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)COMMISSIONINTERNE DE PASSATION DES MARCHES DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
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32	Section 4. Proposition technique - Tableaux type
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ARMP : 	Agence de Régulation des Marchés Publics
BIP : 		Budget d’Investissement Public
BPU : 		Bordereau des Prix Unitaires
CDEC :		Caisse de Dépôt et de Consignation 
CIPM : 		Commission Interne de Passation des Marchés
DC : 		Dossier de consultation
DQE : 		Devis Quantitatif et Estimatif
DTAO : 		Dossier Type d’Appel d’Offres
MINDDEVEL : 	Ministère de la Décentralisation et du Développement Local
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LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

A:Monsieur le Directeur Général des ETS MY HOME SARL 

Référence : Construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto (lot 1),financée par le BIP MINDDEVEL, Exercice 2025
Madame/Monsieur,
1. J’ai l’honneur de vous informer que, vous avez été pré-qualifié pour le projet cité en référence, vous êtes par conséquent admis(e) à soumissionner.
2. Vous pouvez soumissionner pour le projet pour lequel vous avez été pré-qualifié.
3. Un jeu complet du Dossier de consulation peut être consulté gratuitement dans les services de la Structure Interne de Gestion administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Mairie d’Ebolowa II, et/ou téléchargé gratuitement sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses : http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm et sur le site web de l’ARMP : http://www.armp.cm. 
4. La soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement d’un montant non remboursable de 60 000 (Soixante mille) Fcfaà la recette municipale de la Mairie d’Ebolowa II.
5. Toutes les soumissions doivent être accompagnées d’un cautionnement de soumission de800 000 (Huit cent mille) Fcfaaccompagné du récépissé de laCDECet doivent être remises à la SIGAMP CAE II au plus tard à _______________ en version physique et le cas échéant en version électronique à travers la plateforme COLEPS.
6. Les plis seront ouverts en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, qui souhaitent assister à l’ouverture des plis.
7. La présente lettre d’invitation est adressée aux candidats inscrits sur la liste restreinte ci-après :
	N°
	Noms des entreprises préqualifiés
	Adresses

	1.
	ETS MY HOME SARL
	655 555 382 / 658 646 316

	2.
	GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
	693 491 187


NB : Aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire de plus d’un lot.
8. Les candidats de la liste restreinte ne peuvent pas s’associer en groupement.
9. Je vous demande de bien vouloir me faire connaître à l’adresse ci-après (SIGAMP CAE II)et dans un délai maximum de 07 jours à partir de la réception de la présente lettre d’invitation à soumissionner que, vous avez reçu cette lettre d’invitation, et si vous soumettrez ou non une offre.
Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma considération distinguée. /-
Ebolowa, le_____________________
LE MAITRE D’OUVRAGE
Copies
· MINMAP
· ARMP (pour publication et archivage)
· Président CIPM
· Affichage 
· Chrono
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LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

A: Monsieur le Directeur Général de GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD

Référence : Construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto (lot 1),financée par le BIP MINDDEVEL, Exercice 2025
Madame/Monsieur,
1. J’ai l’honneur de vous informer que, vous avez été pré-qualifié pour le projet cité en référence, vous êtes par conséquent admis(e) à soumissionner.
2. Vous pouvez soumissionner pour le projet pour lequel vous avez été pré-qualifié.
3. Un jeu complet du Dossier de consulation peut être consulté gratuitement dans les services de la Structure Interne de Gestion administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Mairie d’Ebolowa II, et/ou téléchargé gratuitement sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses : http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm et sur le site web de l’ARMP : http://www.armp.cm. 
4. La soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement d’un montant non remboursable de 60 000 (Soixante mille) Fcfaà la recette municipale de la Mairie d’Ebolowa II. 
5. Toutes les soumissions doivent être accompagnées d’un cautionnement de soumission de 800 000 (Huit cent mille) Fcfaaccompagné du récépissé de laCDECet doivent être remises à la SIGAMP CAE II au plus tard à ___________________en version physique et le cas échéant en version électronique à travers la plateforme COLEPS.
6. Les plis seront ouverts en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, qui souhaitent assister à l’ouverture des plis.
7. La présente lettre d’invitation est adressée aux candidats inscrits sur la liste restreinte ci-après :
	N°
	Noms des entreprises préqualifiés
	Adresses

	1.
	ETS MY HOME SARL
	655 555 382 / 658 646 316

	2.
	GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
	693 491 187


NB : Aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire de plus d’un lot.
8. Les candidats de la liste restreinte ne peuvent pas s’associer en groupement.
9. Je vous demande de bien vouloir me faire connaître à l’adresse ci-après (SIGAMP CAE II) et dans un délai maximum de 07 jours à partir de la réception de la présente lettre d’invitation à soumissionner que, vous avez reçu cette lettre d’invitation, et si vous soumettrez ou non une offre.
Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma considération distinguée. /-
Ebolowa, le_____________________
LE MAITRE D’OUVRAGE
Copies
· MINMAP
· ARMP (pour publication et archivage)
· Président CIPM
· Affichage 
· Chrono
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LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

A: Monsieur le Directeur Général des ETS LA CHUTE DES EAUX

Référence : Construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto (lot 2),financée par le BIP MINDDEVEL, Exercice 2025
Madame/Monsieur,
1. J’ai l’honneur de vous informer que, vous avez été pré-qualifié pour le projet cité en référence, vous êtes par conséquent admis(e) à soumissionner.
2. Vous pouvez soumissionner pour le projet pour lequel vous avez été pré-qualifié.
3. Un jeu complet du Dossier de consulation peut être consulté gratuitement dans les services de la Structure Interne de Gestion administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Mairie d’Ebolowa II, et/ou téléchargé gratuitement sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses : http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm et sur le site web de l’ARMP : http://www.armp.cm. 
4. La soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement d’un montant non remboursable de 60 000 (Soixante mille) Fcfaà la recette municipale de la Mairie d’Ebolowa II. 
5. Toutes les soumissions doivent être accompagnées d’un cautionnement de soumission de 400 000 (Quatrecent mille) Fcfaaccompagné du récépissé de laCDECet doivent être remises à la SIGAMP CAE II au plus tard à ___________________en version physique et le cas échéant en version électronique à travers la plateforme COLEPS.
6. Les plis seront ouverts en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, qui souhaitent assister à l’ouverture des plis.
7. La présente lettre d’invitation est adressée aux candidats inscrits sur la liste restreinte ci-après :
	N°
	Noms des entreprises préqualifiés
	Adresses

	1.
	ETS LA CHUTE DES EAUX
	676 96 33 88/697 61 97 88

	2.
	GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
	693 491 187


NB : Aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire de plus d’un lot.
8. Les candidats de la liste restreinte ne peuvent pas s’associer en groupement.
9. Je vous demande de bien vouloir me faire connaître à l’adresse ci-après (SIGAMP CAE II) et dans un délai maximum de 07 jours à partir de la réception de la présente lettre d’invitation à soumissionner que, vous avez reçu cette lettre d’invitation, et si vous soumettrez ou non une offre.
Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma considération distinguée. /-
Ebolowa, le_____________________
LE MAITRE D’OUVRAGE
Copies
· MINMAP
· ARMP (pour publication et archivage)
· Président CIPM
· Affichage 
· Chrono
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LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

A: Monsieur le Directeur Général GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD

Référence : Construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto (lot 2),financée par le BIP MINDDEVEL, Exercice 2025
Madame/Monsieur,
1. J’ai l’honneur de vous informer que, vous avez été pré-qualifié pour le projet cité en référence, vous êtes par conséquent admis(e) à soumissionner.
2. Vous pouvez soumissionner pour le projet pour lequel vous avez été pré-qualifié.
3. Un jeu complet du Dossier de consulation peut être consulté gratuitement dans les services de la Structure Interne de Gestion administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Mairie d’Ebolowa II, et/ou téléchargé gratuitement sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses : http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm et sur le site web de l’ARMP : http://www.armp.cm. 
4. La soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement d’un montant non remboursable de 60 000 (Soixante mille) Fcfaà la recette municipale de la Mairie d’Ebolowa II. 
5. Toutes les soumissions doivent être accompagnées d’un cautionnement de soumission de 400 000 (Quatrecent mille) Fcfaaccompagné du récépissé de laCDECet doivent être remises à la SIGAMP CAE II au plus tard à ___________________en version physique et le cas échéant en version électronique à travers la plateforme COLEPS.
6. Les plis seront ouverts en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, qui souhaitent assister à l’ouverture des plis.
7. La présente lettre d’invitation est adressée aux candidats inscrits sur la liste restreinte ci-après :
	N°
	Noms des entreprises préqualifiés
	Adresses

	1.
	ETS LA CHUTE DES EAUX
	676 96 33 88/697 61 97 88

	2.
	GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
	693 491 187


NB : Aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire de plus d’un lot.
8. Les candidats de la liste restreinte ne peuvent pas s’associer en groupement.
9. Je vous demande de bien vouloir me faire connaître à l’adresse ci-après (SIGAMP CAE II) et dans un délai maximum de 07 jours à partir de la réception de la présente lettre d’invitation à soumissionner que, vous avez reçu cette lettre d’invitation, et si vous soumettrez ou non une offre.
Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma considération distinguée. /-
Ebolowa, le_____________________
LE MAITRE D’OUVRAGE
Copies
· MINMAP
· ARMP (pour publication et archivage)
· Président CIPM
· Affichage 
· Chrono
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[bookmark: _Hlk159239519]
Avis de consulation

AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°_______/AC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU __________________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN DEUX LOTS D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE DANS LES LOCALITES DE DJOP ET NGOTO, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.
FINANCEMENT : BIP MINDDEVEL, EXERCICE 2025
Objet de la consulation
Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie des populations, le Maire de la Commune d’Ebolowa II lanceunAvis de Consultation en procédure d’urgence pour les travaux de construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto.
Consistancedestravaux
Les travaux comprennent notamment les rubriques ci-après: 
Pour le Lot 1 :
· Travaux préparatoires ;
· Etudes d'implantation du forage de 6m3/h ;
· Foration ;
· Equipement et développement du forage ;
· Essai de pompage, developpement ;
· Analyse et traitement de l'eau ;
· Centrale de pompage solaire ;
· Superstructure avec reservoir de 10 m3 (2*5m3) ;
· Canalisations et accessoires de distribution ;
· Prestations diverses.
Pour le Lot 2 :
· Mobilisation du chantier, travaux préliminaires et études 
· Construction du forage (Débit ≥ 2,5 m3/h)
· Construction de la plateforme en béton armé support pour le réservoir de stockage et du local technique  
· Construction du réseau de refoulement et de distribution 
· Système d'alimentation par énergie solaire photovoltaïque et équipement d'exhaure
· Prestations diverses
Les détails des quantités à réaliser sont exposés dans les cadres des détails quantitatif et estimatif du présent DC. 
Tranches/Allotissement
	Le présent dossier de consultationest constitué de deux lots détaillés comme suit : 
	[bookmark: _Hlk1055323]N° Lot
	Désignation
	Montant prévisionnel (Fcfa)

	1
	Construction d’une adduction solaire en eau potable dans la localité de Djop
	40 000 000

	2
	Construction d’une adduction solaire en eau potable dans la localité de Ngoto
	20 000 000

	TOTAL GENERAL (FCFA)
	60 000 000


NB : Aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire de plus d’un lot.
Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 40 000 000 (Quarante millions) Fcfa pour le lot 1 et 20 00 000 (Vingt millions) pour le lot 2..
Délai prévisionnel d’exécution 
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent Avis de Consultation est de Quatre (04) mois pour chaque lot. Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations. 
Participationetorigine
La participation est restreinte aux entreprises de droit camerounais retenues par le maître d’ouvrage. Il s’agit de :
Pour le lot 1 :
· ETS MY HOME SARL
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
Pour le lot 2 :
· ETS LA CHUTE DES EAUX
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
Financement
Les travaux objet du présent dossier de consultationsont financés par le Budget d’Investissement Public du Ministère de la Décentralisation et du Développement Localde l’exercice 2025 surla ligne d’imputation budgétairen°................…..
Mode de soumission 
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne et en ligne. Le soumissionnaire ne peut choisir qu’un seul mode de soumission pour cette consultation.
Cautionnement de soumission 
[bookmark: _Hlk158734416]Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumissionacquitté à la main, timbrée et accompagnée du récépissé de la CDEC, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des Finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics,dontlalistefigure danslapièce14 duDC,dont le montant s’élève à 
· Huit cent mille (800 000) Francs CFA pour le lot 1 ;
· Quatre cent mille (400 000) Francs CFA pour le lot 2. 
Cette caution reste valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite, mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission non acquittée à la main, non timbrée et non accompagnée du récépissé de la CDEC, présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
ConsultationduDossierde consultation
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services de la Mairie d’Ebolowa II aux heures ouvrables, au Bureau de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP),services du Secrétariat Général, dès publication de l’avis de consulation.
Il peut également être consulté sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm), et sur la plateforme COLEPS sur le site www.marchespublics.cm.
AcquisitionduDossierde consultation
La version physique du dossier de consulation peut être obtenue à la SIGAMP de la Mairie d’Ebolowa II (696 454 828 / 691 510 572) dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DC deSoixante mille(60 000) Francs CFA, payable à la Recette Municipale de la Mairie d’Ebolowa II. 
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossierpar téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DC. 
Remisedesoffres
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devront être déposées au Secrétariat de la SIGAMP de la Commune d’Ebolowa 2 contre récépissé, au plus tard le ____________________ à _______ heures précises, et devront porter la mention :
« AVISDE CONSULATIONEN PROCÉDURE D’URGENCE N°_______/AC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU____________________POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTIONEN DEUX LOTS D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE DANS LES LOCALITES DE DJOP ET NGOTO, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD»
‘’An'ouvrirqu'enséancededépouillement’’

Recevabilité des plis 
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financièredoivent êtreplacéesdansdesenveloppes différentesséparéesetremisessouspliscellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :
· les plis portant les indications sur l'identité dusoumissionnaire ;
· les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
· les plis non-conformes aumode de soumission ;
· [bookmark: _Hlk158723461]les plis sans indication de l’identité de la consulation ;
· le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPC ou offre uniquement en copies.
[bookmark: _Hlk158723489]Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier de consulation sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier de consulation, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
Ouverturedesplis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le____________________à________ heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Mairie d’Ebolowa IIdans la salle des actes de la Mairie d’Ebolowa II.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine derejet, lespièces du dossier administratifrequisesdoiventêtreproduites enoriginauxouencopiescertifiéesconformesparle service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositionsduRèglementParticulierde la consulation. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’AvisDe consulation.
[bookmark: _Hlk158723535]Encasd’absenceoudenon-conformitéd’unepiècedudossier administratif lors de l’ouverture des plis hormis la caution de soumission, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.L’ouverture doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des offres fixée dans le Dossier de consulation.
Critères d’évaluation
14.1. Critères éliminatoires
Il s'agitnotamment de:
· l’absence ou la non-conformité du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· la non production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absentelors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· non-respect de 70 % des critères essentiels ;
· l’absence d’un élément de l’offre financière ; 
· [bookmark: _Hlk158723599]l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée ;
15.2.Critèresessentiels
Lescritères essentiels àlaqualificationdes soumissionnaires seront évalués de manière binaire (oui/non) etporterontàtitreindicatif sur :
· la présentation de l’offre ;
· les références du soumissionnaire ;
· la capacité financière (attestation de solvabilité financière)supérieure ou égale aux 2/3 du coût total du projet ;
· la qualification et l’expérience du personnel ; 
· les moyens logistiques ; 
· la méthodologie.
Toute offre technique ayant obtenu au moment de son évaluation un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70 % verra son offre financière examinée.
Attribution
Le Maitre d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre sera évaluée la moins-disante.

Nombre maximum de lots 
Un candidat peut soumissionner pour plus d’un lot, mais ne peut être attributaire de plus d’un lot.
Duréedevaliditédesoffres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 joursà partir de la date limite initiale fixée pour la remise des offres.
Renseignementscomplémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la SIGAMP de la Mairie d’Ebolowa II,aux numéros 696 454 828 ou 691 510 572.
Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)(SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP via son site « web www.armp.cm » ou le Maître d’Ouvrage numéro 699 996 274.


		Ebolowa, le ______________________
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
(MAITRE D’OUVRAGE)

Copies:
· DD/MINMAP
· ARMP/SUD
· [bookmark: _Hlk523208570]CIPM EBOLOWA II
· DD/MINEE
· AFFICHAGE / CHRONO
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CONSULTATION NOTICE
[bookmark: _Toc487284655]CONSULTATION NOTICE IN EMERGENCY PROCEDUREN°______/CN/EP/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2025 FROM ______________________FOR THE CONSTRUCTIONIN TWO BATCHES OFA POTABLE WATER SUPPLY SYSTEM WITH SOLAR PUMPIN DJOP AND NGOTO LOCALITIES, IN EBOLOWA II COUNCIL, MVILA DIVISION, SOUTH REGION.
FUNDING: BIP MINDDEVEL, EXERCISE 2025

1. Subject of the invitation to tender
Within the framework of the improvement of the living conditions, the mayor of Ebolowa II council, the project owner launches a consultation notice in emergency procedure for the constructionin two batches of a potable water supply system with solar pump in Djop and Ngoto localities.
2. Nature of works
The works subject of this file includes the following volume of works:
Batch 1 :
•	Preliminary works ;
•	Drilling implantation studies of 6 m3/h ;
•	Drilling ;
•	Drilling equipment and development ;
•	Pumping test, development ;
•	Water analysis and treatment ;
•	Solar pumping plant ;
•	Superstructure with tank ;
•	Distribution pipes and accessories ;
•	Various services.
Batch 2 :
•	Preliminary works and follow up ;
•	Earthworks ;
•	Fondation ;
•	Masonry – elevation ;
•	Framework – blanket - ceiling;
•	Metalwork ;
•	Electricity ;
•	Painting
•	Roads and various networks.

3. Tranches/Allotment
This consultation consist of twobatches as follow:
	Batch No.
	Description
	Estimated amount (cfaf)

	1
	Construction of a potable water supply system with solar pump in Djop
	40,000,000

	2
	Construction of a potable water supply system with solar pump in Ngoto
	20,000,000

	TOTAL (FCFA)
	60,000,000


NOTE : Enterprise may not be awarded more than one batch.
4. Estimated cost
The estimated cost of the operation following preliminary studies is about40,000,000 (Forty millions)CFAF for the first batch and 20,000,000 (Twenty millions) for the second batch.
5. Estimated execution deadline
The maximum time frame provided for by the Project Owner for the execution of works subject of this consultation is Four (04) month for each batch. This time frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence the services.
6. Participation and origin
Participation is restricted to enterprises selected by the contracting authority because of their financial, administrative and technical capacities. We have :
For the batch 1:
· ETS MY HOME SARL
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
For the batch 2
· ETS LA CHUTE DES EAUX
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
7. Funding 
The works under this consultation shall be financed by Public Investment Budget of The Ministry of Decentralization and local development, for financial year 2025, budget head No.……………..
8. Bidding method
The mode of submission selected for this consultation is offline and online. The bidders can choice only one bidding method for this consultation.
9. Bid bond 
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed and stamped bid bond, accompanied of a CDEC receipt,issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to issue bonds for public contracts and whose list appears in document 14 of the consultation File (CF), of an amount of:
· Eight hundred thousand (800,000) CFA Francs for the first batch;
· Four hundred thousand (400 000) CFA Francs for the second batch.
This bond is valid up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the validity of bids. ’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorized by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond not hand-endorsed, not stamped and not accompanied by the receipt of CDEC, presented by a tenderer at the bid opening session shall not be accepted.

10. Consultation of Tender File
The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours in the services of the Ebolowa II Council, SIGAMP office, at General Secretariat Services (696 454 828 / 691 510 572) as soon as this notice is published.It may equally be consulted on the ARMP website (www.armp.cm) or on COLEPS platform on www.marchespublics.cm

11. Acquisition of consultation file 
The hard copy of the file may be obtained from the Ebolowa II Council as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of Sixtythousand (60 000) CFA Francs, at the Municipal Revenue of the Ebolowa II Council. 
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of charge through the addresses indicated above. However, online submission is subject to the payment of Tender File purchase fees.

12.Submission of bids
Each bid shall be drafted in English or French in seven (7) copies including one (1) original and six (6) copies marked as such, should reach to the SIGAMP Secretariat of the Ebolowa II Council against receipt no later than______________________at________pm and should carry the indication:

“CONSULTATION NOTICE IN EMERGENCY PROCEDURE N°______/CN/EP/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2025 FROM ______________________FOR THE CONSTRUCTION IN TWO BATCHES OF A POTABLE WATER SUPPLY SYSTEM WITH SOLAR PUMP IN DJOP AND NGOTO LOCALITIES, IN EBOLOWA II COUNCIL, MVILA DIVISION, SOUTH REGION.”
“To be opened only during the bid-opening session”


13. Admissibility of bids 
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate envelopes and submitted in a sealed envelope.
The Project Owner shall not accept:
· Bids bearing information on the identity of the tenderers;
· Bids submitted after the closing date and time for submission of bids;
· Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
· Bids non-compliant with the bidding mode;
· Failure to comply with the number of copies specified in the RPC or offer in copies only;

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the consultationfile shall be declared inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to comply with the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation concerned shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be accepted. 
14. Opening of bids
The bids shall be opened in single phase and shall take place on_____________________ at ________pm by the Internal Tenders Commission in the deliberation room of the Town Hall of Ebolowa 2.
Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person of their choice, duly authorized, even in case of a group of companies.
Under pain of being rejected, the required administrative documents must be submitted in originals or copies certified by the issuing service or the relevant administrative authority, in accordance with the provisions of the Special Regulations of the invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original deadline for the submission of tenders or must have been issued after the date of signature of the Tender Notice. 
In case of absence or non-conformity of a document in the administrative file during the opening of bids exceipt bid bond, after a forty-eight(48) hours deadline granted by the Board, the file shall be rejected.

15. Evaluation criteria
15.1 Eliminatory criteria
The eliminatory criteria include:
· Absence or non-conformity of bid bond at the opening of bids;
· Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond) ;
· False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
· Failure to comply with 70 % of essential criteria;
· Absence of an element in the financial offer ; 
· Absence of integrity charter dated and signed;
· Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.

15.2 Essential criteria
The essential criteria will be evaluated in a binary way (yes/no). They relate to:
· Presentation of bid;
· Bidder’s references;
· Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover, attestation of financial solvency);
· Personnel qualification and experience;
· Logistic means, 
· Methodology.
Any technical bid having obtained at the time of its evaluation a percentage of “yes” greater than or equal to 70% will have its financial offer examined.

16. Award of contract
The Project Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required technical and financial qualification criteria and whose offer was evaluated as the lowest.

17. Maximum number of lots: 
A candidate can bid for more batches, but not awarded more than one batch.

18. Duration of validity of bids
Bidders shall remain committed to their bids for 90 days from the initial deadline set for the submission of bids.

19. Further information
Additional information may be obtained during working hours from SIGAMP service, contacts: 696 454 828 or 691 510 572
20. Fight against corruption and malpractices
For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP via their website “www.armp.cm” or the PO on 699 996 274.

Ebolowa, le ______________________
THE MAYOR OF EBOLOWA II COUNCIL
(PROJECT OWNER)
Copies:
· DD/MINMAP;
· ARMP/SUD;
· CIPM EBWA II; 
· DD/MINEE;
· NOTICE BOARD/FILE.
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Règlement Général de la consulation(RGC)



RèglementGénéralde la consulation
[bookmark: _Toc530307904][bookmark: _Toc97557025][bookmark: _Toc163062692][bookmark: RGAO]Généralités
[bookmark: _Toc530307905][bookmark: _Toc97557026][bookmark: _Toc163062693]Objet de la consultation
1.1. Le Maître d’Ouvrage,tel que précisédansle Règlement Particulier de la consulation (RPC),lance un Avis de consultation pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier de consulation et brièvementdéfinisdansleRPC.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de la consulation figurent dansleRPC.
1.2. LeSoumissionnaireretenu,ouattributaire,doit acheverlestravauxdansledélaiprévisionnel indiquédans leRPC,etquicourtsaufstipulationcontraire duCCAP,àcompterdeladatedenotification del’ordredeservicedecommencerlestravaux.
1.3. Dans le présent Dossier de consulation, leterme“jour”désigneunjourouvrable, à l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le Code des Marchés Publics.
[bookmark: _Toc530307906][bookmark: _Toc97557027][bookmark: _Toc163062694]Financement
La source de financement des travaux, objet du présentAvis de consultationestprécisédansleRPC.
[bookmark: _Toc530307907][bookmark: _Toc97557028][bookmark: _Toc163062695]Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier de consulation (pièce 10).
Envertudecesprincipes, le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :
i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d’un marché ;
ii. Se livre à des "manœuvres  frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ;
iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires, qui s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. Se livre à des « pratiques coercitives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;
v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage, d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnelssuffisant pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement ;
vii. La complicité s’entend de :
· L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
· L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.
viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.
b. rejettera toute proposition d’attribution,s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaired’unagent, coupable de corruption,de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires,coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce marché.
3.2. L'Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou cocontractant pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales, qui pourraient être engagées contre lui.
3.3.L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.
[bookmark: _Toc530307908][bookmark: _Toc97557029][bookmark: _Toc163062696]Candidatsadmisàconcourir
4.1. En dehors de la consulationRestreinte,qui s’adresseàtouslescandidatsretenus àl’issue delaprocéduredepréqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’Avis de consulation et rappelé dans le RPC, en règle générale, l’Avis de consultation s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire)doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas échéant;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :
i. Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise), qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Avis de consultation ; 
ii. est dans le cadre d’un même Avis de consultation, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;
iii. Participeà plus d’une offre dans le cadre d’un même Avis de consultation notamment, soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
iv. Est affilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recruter pour participer au contrôle ;
v. Le Maître d’Ouvrage participe au capital du soumissionnaire de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;
c.Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelledu Maître d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
d. LesorganisationsdelasociétécivileetlesEtablissementsPublics à condition que, les prix proposés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i)en prenant en comptel’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ontpasbénéficié,dansladéterminationdeceprix,desavantages découlant des ressources,qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de servicepublic.
4.2. L’Avis de consultation est Ouvert ou Restreint selon les spécifications du RPC à tous les candidats, qui remplissent les conditions ci-après :
a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
b.ne pas être frappédel’unedesinterdictionsoudéchéancesprévuesparles loisetrèglementsenvigueur,aussibienauplannationalqu’international ;
c. souscrireauxdéclarationsprévuesparlesloisetrèglements envigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
[bookmark: _Hlk158737155][bookmark: _Hlk523208676]4.4. Si l’Avis de consultation est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’Avis de consulation et rappelée dans le RPC.
[bookmark: _Toc530307909][bookmark: _Toc97557030][bookmark: _Toc163062697]Matériaux, matériels, fournitures, équipementsetservicesautorisés
5.1. Lesmatériaux,lesmatérielsdel’entrepreneur, lesfournitures,équipementsetservicesdevant être fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue dans leRPC. 
5.2. En vertudel’article5.1ci-dessus,leterme“provenir”désignelelieuoùlesbiens et services poussent,sontextraits, cultivés,produitsoufabriqués, transformés, assemblés ou importés.
[bookmark: _Toc530307910][bookmark: _Toc97557031][bookmark: _Toc163062698]Documents établissant la qualificationduSoumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrantedeleuroffre :
a. produire unpouvoirhabilitantlesignatairedela soumissionàengagerlesoumissionnaire ;
b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation indiquée à l’article 13 du RGC et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées dans le RPC.
Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssont exigéeslecaséchéant :
i.	La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;
ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autresressourcesfinancières ;
iii. Les marchés exécutés ; 
iv. la liste du personnel clé ;
v. Ladisponibilitédumatérielindispensable ;
viLe certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieursentrepreneursgroupés(co-traitance) doiventsatisfaireauxconditionssuivantes :
a. L’offredevrainclurepourchacunedes entreprises,touslesrenseignementsénumérésà l’article 6.1 ci-dessus. Le RPC devra préciser les informations à fournir par le groupement et cellesà fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offreetlemarchédoiventêtresignésdefaçon àobligertouslesmembresdugroupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel querequisdansleRPC)doitêtre préciséeetjustifiéeparlaproductiond’unecopie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Lemembredugroupementdésignécommemandataire,représenteral’ensembledesentreprises visàvisdu Maître d’Ouvrage pourl’exécutiondu marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les paiements, qui sont effectués par le Maître d’Ouvragedans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvragedans son propre compte. 
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer, qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPC.
6.4. Lessoumissionnaires,qui sollicitent lebénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver,qu’ilssatisfontauxcritèresd’éligibilité décritsàl’article 33duRGC.
[bookmark: _Toc530307911][bookmark: _Toc97557032][bookmark: _Toc163062699]Visitedusitedestravaux
7.1. Ilestconseilléausoumissionnairedevisiteret d’inspecterlesitedestravauxetsesenvirons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation del’offreetl’exécutiondestravaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée dans le RPC, doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Lescoûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrageest tenu d’autoriserle Soumissionnaire, qui en fait la demandeetsesemployésouagents,à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvragede toute responsabilitépouvantenrésulter.
Le soumissionnaire demeure responsabledesaccidentsmortelsoucorporels,despertesoudommagesmatériels,coûts etfraisencourusdufaitdecettevisite.
7.3. Le Maître d’Ouvragepeutorganiserunevisite dusitedestravauxaumomentdelaréunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnéesàl’article19duRGC.
[bookmark: _Toc530307912][bookmark: _Toc97557033][bookmark: _Toc163062700]Dossierde consulation
[bookmark: _Toc530307913][bookmark: _Toc97557034][bookmark: _Toc163062701]ContenuduDossierde consulation
8.1. LeDossierde consulationdécritlestravaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entreprises et précise lesconditionsdumarché.Outre, le(s)additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGC,ilcomprend aussi lesprincipauxdocuments énumérésci-après :
[bookmark: _Hlk159242412]Pièce n°0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en casde consultationRestreinte) ;
Pièce n°1 : L’Avisde consulationrédigé en français et en anglais (AC) ;
Pièce n°2 : Le Règlement Général de la consulation (RGC) ;
Pièce n°3 : Le RèglementParticulierde la consulation (RPC);
Pièce n°4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
Pièce n° 6 : LeCadre duBordereaudesprix unitaires ;
Pièce n°7 : LeCadre duDétailquantitatifetestimatif ;
Pièce n°8 : LeCadre duSous-DétaildesPrixUnitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ;
Pièce n°09 : Le modèlede marché ;
Pièce n° 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :
[bookmark: _Hlk158723946]Annexe n° 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner 
Annexe n° 2: Modèle de soumission
Annexe n° 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n° 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n° 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n°6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n° 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n° 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n° 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n° 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n° 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser
[bookmark: _Hlk159243329]Pièce n° 11 : Le formulaire de la charte d’intégrité.
[bookmark: _Hlk159243341]Pièce n° 12 : Le formulaire dedéclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
Pièce n° 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvrage, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.
Pièce n° 14 :	Lalistedes établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge des àémettredescautions, dans le cadre des marchés publics.
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansleDC.Illuiappartientde fournir tous les renseignements demandésetdeprépareruneoffreconformeà touségardsauditdossier.
[bookmark: _Toc530307914][bookmark: _Toc97557035][bookmark: _Toc163062702]EclaircissementsapportésauDossier de consulationetRecours
9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissementssurleDossierde consulation peut en faire la demande à l’Autorité Contractanteparécritouparcourrierélectronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse duMaître d’Ouvrage indiquéedansleRPCou via COLEPSavec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractanterépondraparécrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué dans le DCà toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant passonauteur,estadresséeàtouslessoumissionnairesayantachetéleDossierde consulation dans un délai maximal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage.
En cas de consulationRestreint, le recours doit :
[bookmark: _Hlk159242928][bookmark: _Hlk159243008][bookmark: _Hlk159243061]a)  à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître d’Ouvrage lors de la procédure de préqualification.
[bookmark: _Hlk159243106]b) Lescandidatsdisposentdecinq(05)joursouvrablesavantladatededépôtdescandidaturesetcinq(05)joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultatsdelapréqualificationpourintroduireleurrecours auprès du Maître d’Ouvrage,avec copieàl’Autoritéchargéedesmarchéspublicsetàl’organismechargé delarégulationdesmarchéspublics.
c) Ce recours n’est pas suspensif.
9.3. Lorsque l’Avis de consultation est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de l’Avis de consulation et l’ouverture des plis : 
a)au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
b)il doit parvenir au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze(14) jours ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;
c) le Maître d’Ouvragedispose de cinq(05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;
d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.
e) ce recours n’est pas suspensif.
[bookmark: _Toc530307915][bookmark: _Toc97557036][bookmark: _Toc163062703]Modification du Dossierde consulation
10.1.  Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier de consulation en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier de consulation conformément à l’Article 8.1 du RGC et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayantacheté le Dossier de consulationou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions del’Article 22 du RGC.
[bookmark: _Toc530307916][bookmark: _Toc97557037][bookmark: _Toc163062704]Préparation des offres
[bookmark: _Toc530307917][bookmark: _Toc97557038][bookmark: _Toc163062705]Fraisdesoumission
Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàla préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable decesfrais,nitenudelesrégler,quel quesoitle déroulement ou l’issue de la procédure de consulation.
[bookmark: _Toc530307918][bookmark: _Toc97557039][bookmark: _Toc163062706]Languedel’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage serontrédigésenfrançaisouen anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et aux fins d’interprétationdel’offre,latraductionferafoi.
[bookmark: _Toc530307919][bookmark: _Toc97557040][bookmark: _Toc163062707]Documentsconstituantl’offre
13.1.L’offre présentéepar le soumissionnaire comprendra les documents détaillésau RPC, dûment remplis et regroupés en trois volumes:
a.Volume1:Dossieradministratif
Ilcomprend notamment :
 a.1.Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire:
- asouscritlesdéclarationsprévuesparlesloiset règlementsenvigueur;
- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelquenaturequecesoit;
-  n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
-  n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéancesprévuesparles lois et règlements envigueur, aussi bien au plan national qu’international.
a.2. Le cautionnement desoumissionétabliconformément auxdispositionsdel’article17duRGC;
 a.3.L’acteécrit donnant pouvoirau signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le cas échéant,conformémentauxdispositionsdel’article6.1duRGC;
b.Volume2:Offretechnique
Il comprend notamment :
b.1.Lesrenseignementssurla qualification
Le RPC précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnairespourjustifierlescritèresde qualificationmentionnésàl’article6.1du RGC, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la liste du personnel.
b.2.LaMéthodologie
Le RPC précise les éléments constitutifs de la propositiontechniquedessoumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMOlecaséchéant,etc.).
b.3. Lespreuvesd’acceptationdesconditionsdu marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées,renseignées et signées des documents à caractères administratifettechniquerégissantlemarché,àsavoir:
 i.LeCahierdesClausesAdministratives Particulières(CCAP);
 ii.LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP).
b.4.CommentairesCCAP et CCTP (facultatifs)
Les soumissionnaires formuleront uncommentairesur leschoixtechniquesduprojetet d’éventuellespropositions.
b .5. la charte d’intégrité 
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
c.Volume3:Offrefinancière
Il comprend les éléments permettant de justifierlecoûtdestravaux,àsavoir:
c.1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigée selonlemodèle ou le formulaire typejoint,timbréeautarifenvigueur, signéeetdatée;
c.2. Lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli;
c.3. Ledétailquantitatif et estimatifdûmentrempli;	
c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition desprixforfaitaires;
[bookmark: _Hlk159243591]c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèlesou formulaires types prévus dans le Dossier de consulation, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGCconcernant les autres formes possiblesdeCautionnement deSoumission.
13.2. Le RPC indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.
[bookmark: _Toc530307920][bookmark: _Toc97557041][bookmark: _Toc163062708]Montantdel’offre
[bookmark: _Hlk159243872]14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier de consulation, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPC, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail QuantitatifetEstimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la décomposition des prix forfaitairesprésentéspar lesoumissionnairele cas échéant.
[bookmark: _Hlk159243992]14.2. Lesoumissionnairerempliralesprixunitaires ettotauxdetouslespostesdubordereaude prixetduDétailquantitatifetestimatif.
[bookmark: _Hlk159244150]14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévuesdansleRPCetle CCAP,tousles droits, impôts,taxes et assurances payablespar le soumissionnaireautitredufuturMarché,ouà toutautretitre,trente(30)joursavantladate limitededépôtdesoffresserontinclusdans lesprixetdanslemontanttotaldesonoffre.
[bookmark: _Hlk159244377]14.4. Silesclausesderévisionet/oud’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissementdesprixinitiaux,ainsiqueles modalitésde révisionet/ou d’actualisation desditsprix doivent être précisées.Tout Marchédontladuréed’exécutionestaupluségaleàun(1)annepeut fairel’objetderévisiondeprix.
[bookmark: _Hlk159244887]14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés pardessous-détailsétablisconformémentau cadreproposéàlapièceN°8 du DC.
14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les conditions d’application de ce rabais.
[bookmark: _Toc530307921][bookmark: _Toc97557042][bookmark: _Toc163062709]Monnaiesdesoumissionet de règlement
15.1. En cas de consultation Internationales, les monnaiesdel’offre doivent suivrelesdispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenuedansleRPC.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libelléentièrementenmonnaienationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifet estimatifsontlibellésentièrement enfrancsCFA delamanièresuivante:
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire,qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pourcouvrirlesbesoinsenmonnaiesétrangères, sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesde paysmembresdel’institutiondefinancementdu marché.
b. Lestauxdechangeutilisésparle Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaienationaleserontspécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumission conformément aux précisions du RPC. Ilsseront appliquéspourtoutpaiementautitreduMarché, pourqu’aucunrisquedechangenesoitsupporté parleSoumissionnaireretenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
Le soumissionnaire libellera les Prix Unitaires du BordereaudesPrixetlesPrixduDétailQuantitatifet Estimatifdelamanièresuivante:
a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage seront libellés en francs CFA tels que spécifié auRPC et dénommée “monnaie nationale”.
b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays duMaître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durantl’exécutiondestravaux,laplupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entreprise de façon à tenir compte de toutemodificationsurvenuedanslesbesoins endevisesautitredumarché.
[bookmark: _Toc530307922][bookmark: _Toc97557043][bookmark: _Toc163062710]Validitédesoffres
16.1. Lesoffresdoiventdemeurervalablespendant la période spécifiée dans le Règlement Particulierde la consulationpour compterdela datederemisedesoffresfixéeparle Maître d’Ouvrage, en application de l'article 22 du RGC. Une offre valable pour une période plus courteseraconsidéréepar la Commission de passation des marchés commenonconforme,sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit(48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peutsolliciterleconsentement du soumissionnaire à une prolongationdudélaidevalidité.Lademandeetles réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement desoumissionprévueàl'article17du RGC sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsquelemarchénecomportepasd’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante(60)jours,lesmontantspayablesau soumissionnaireretenu,serontactualiséspar applicationdelaformuleyrelativefigurantà la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage adresseraau(x)soumissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la datededépassementdessoixante(60)jours à la date de notification du marché ou de l’ordredeservicededémarragedestravaux ausoumissionnaireretenu,telqueprévupar le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas prisenconsidérationauxfinsdel’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc530307923][bookmark: _Toc97557044][bookmark: _Toc163062711]Cautionnement desoumission
17.1. En application de l'article 13 du RGC, le soumissionnaire fournira un cautionnement de soumissiondu montant spécifié dans le Règlement Particulier de la consulation, et qui ferapartieintégrantedesonoffre.
17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de consulation;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,par leMaître d’Ouvrage.Le cautionnement de soumissiondemeureravalidependanttrente (30)joursau-delàdeladatelimite initiale de validitédesoffres,oudetoutenouvelledate limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire,conformément aux dispositions de l’article16.2duRGC.
Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis au titredu cautionnement de soumission.
17.3. Touteoffrenonaccompagnéed’un cautionnement desoumission acceptableserarejetéeparla Commission dePassationdes Marchés commeincomplète.Le cautionnementde soumission d’un groupement d’entreprises doit être établiau nom du mandataire soumettant l’offre.
17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrablesdès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication des résultats d’attribution.
17. 6. Le cautionnement desoumissiondel’attributairedu Marchéseralibérédèsquecedernieraura fourni le cautionnement définitifrequis.
17. 7. Le cautionnement de soumissionpeutêtresaisi:
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la périodedevalidité;
b. Si,lesoumissionnaireretenu:
i. Manqueàsonobligationdesouscrirelemarché enapplicationdel’article 38 duRGC ; 
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGC ; 
iii.  Refuse de recevoir notification du marché. 
[bookmark: _Toc530307924][bookmark: _Toc97557045][bookmark: _Toc163062712]Propositionsvariantesdes soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPC précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvementproposéparlesoumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés neseront pasconsidérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base duMaître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier de consulation,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. LeMaître d’Ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPC, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. Le dossier de consulation doit préciser de manière claire, la façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc530307925][bookmark: _Toc97557046][bookmark: _Toc163062713][bookmark: _Hlk159247549]Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que, le RPC n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPC.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier de consulation. Toute modification des documents de consulation énumérés à l’Article 8 du RGC qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGC, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Lefaitqu’unsoumissionnairen’assistepasà laréunionpréparatoireàl’établissementdes offresneserapasunmotifdedisqualification.
[bookmark: _Toc530307926][bookmark: _Toc97557047][bookmark: _Toc163062714]Forme, Format etsignaturedel’offre
Pour la soumission hors ligne,
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutifde l’offre décrità l’Article 13 du RGC, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPC, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devrontêtreécritsàl’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et serontsignésparlaoulespersonnesdûment habilitéesàsigneraunomdu Soumissionnaire,conformémentàl’article6.1(a)ou6.2(c)duRGC,selonlecas. Toutes lespagesdel’offrecomprenantdes surcharges ou des changements seront paraphées parleoulessignatairesdel’offre.
20.3. L’offrenedoitcomporteraucunemodification, suppression ni surcharge, à moins que de tellescorrectionsnesoientparaphéesparle oulessignatairesdelasoumission.
Pour la soumission par voie électronique.
20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de la consulation dans les délais impartis.
20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.
20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique à travers l’usage du certificat.
[bookmark: _Toc530307927][bookmark: _Toc97557048][bookmark: _Toc163062715]Dépôtdesoffres
[bookmark: _Toc530307928][bookmark: _Toc97557049][bookmark: _Toc163062716]Cachetageetmarquagedesoffres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le RPC, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”
Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPC et séparées par un intercalaire de couleur autre que le blanc.
21.2. Lesenveloppesintérieuresetextérieures:
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresseindiquéedansleRèglementParticulier de la consulation;
b. Porterontlenomduprojetainsiquel’objetetle numérodel’Avisde consulationindiquésdans le RPC, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCEDEDEPOUILLEMENT”.
21.3. Les enveloppesintérieures porterontégalementlenometl’adressedu Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage derenvoyerl’offrescelléesi elleaétédéclaréehorsdélaiconformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGC.
21.4. Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeet marquéecommeindiquéauxarticles21.1et21.2 susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullementresponsablesil’offreestégaréeou ouverteprématurément.
21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratif, technique et financier.
Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative, Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB…). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.
21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les mêmes pour une consultation donnée.
[bookmark: _Toc530307929][bookmark: _Toc97557050][bookmark: _Toc163062717]Date,heurelimitesdedépôtdesoffres et Mode de soumission
[bookmark: _Toc97557051]22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics àl’adressespécifiéeàl'article21.2 duRPCauplustardàladateetàl’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de la consulation.
b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvragefont foi. 
c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est visible sur la page de soumission.
d. LeMaître d’Ouvrage peut,àsongré,reporter ladatelimitefixéepourledépôtdesoffresen publiant un additif conformément aux dispositionsdel'article10duRGC.Danscecas, tous lesdroits etobligationsduMaître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemmentrégisparladatelimiteinitialeseront régisparlanouvelledatelimite.
[bookmark: _Hlk523208859]e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.
22.2 : Mode de soumission
Trois modes de soumissions sont possibles :
· En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité Contractante et font foi.
· Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité Contractante et font foi.
· En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.
Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPC.
NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisible.
[bookmark: _Toc530307930][bookmark: _Toc97557052][bookmark: _Toc163062718]Offreshorsdélai
Quel que soit le mode de soumission, touteoffreparvenuedans les services duMaître d’Ouvrage est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.
[bookmark: _Toc530307931][bookmark: _Toc97557053][bookmark: _Toc163062719]Modification, substitution et retrait desoffres
Pour les soumissions hors ligne,
24.1. UnSoumissionnairepeutmodifier,remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à conditionquelanotificationécritedelamodificationouduretrait,soitreçuepar le Maître d’Ouvrage avantl’achèvementdu délai prescritpourledépôtdesoffres.Laditenotification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGC. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT»ou«MODIFICATION».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retraitde l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositionsdel'article21duRGC.Leretrait peutégalementêtrenotifiépartélécopie ou e-mail,mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date,lecachetpostalfaisantfoi,neserapas postérieureàladatelimitefixéepourledépôt desoffres.
24.3. Lesoffresdont les Soumissionnaires demandentleretraitenapplicationdel’article24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôtdesoffresetl’expirationdelapériode devaliditédel’offrespécifiéeparlemodèlede soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnement de soumission conformément aux dispositions del'article17.7duRGC.
Pour les soumissions en ligne,
[bookmark: _Hlk523209148]24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.
24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.
[bookmark: _Toc530307932][bookmark: _Toc97557054][bookmark: _Toc163062720]Ouverturedesplisetévaluationdesoffres
[bookmark: _Toc530307933][bookmark: _Toc97557055][bookmark: _Toc163062721]Ouverturedesplisetrecours
25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la Commission de passation des Marchés.
25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heureet adresseindiquéesdansleRPC.Lesreprésentants des soumissionnaires qui sont présentssignerontunregistreouunefeuille attestantleurprésence.
Dansunpremiertemps,lesenveloppesmarquées « Retrait»seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppecontenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante seraretournée auSoumissionnairesansavoir étéouverte.Leretraitd’uneoffreou la copie de sauvegarde neseraautorisé que,si la notificationcorrespondante contientunehabilitationvalidedusignataireà demanderleretraitetsicettenotificationest lue à hautevoix. Ensuite, les enveloppes marquées«OffredeRemplacement ou la copie de sauvegarde »seront ouverteset annoncéesà haute voix et la nouvelleoffre correspondantesubstituéeàla précédentequi sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte.Leremplacementd’offreou de la copie de sauvegarde neseraautoriséque sila notificationcorrespondante contient une habilitationvalidedusignataireàdemanderle remplacement etest lue àhautevoix. Enfin, les enveloppes marquées«modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offreou de la copie de sauvegarde neseraautoriséequesilanotification correspondantecontientunehabilitationvalide dusignataireàdemanderlamodificationetest lueàhautevoix.Seuleslesoffresou les copies de sauvegardequiontété ouvertes et annoncées àhautevoix lorsde l’ouverturedesplisserontensuiteévaluées
25.3.Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner.  Tous les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4.Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.
25.5. Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbal d’ouverture desplisquimentionnelarecevabilitédesoffres,leurrégularitéadministrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission.Un extrait du procès-verbal à laquelleestannexéelafeuilledeprésence signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnaireàsa demande. Enfin seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires concernés
25.6. A la finde chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins. 
25.7. Encasderecours,le soumissionnaire doit adresser sa requêteau Comité d’examen des recours avec copieau Maître d’Ouvrage,au président de la commission de passation des marchés concerné àl’organismechargédelarégulation desMarchésPublics et à l’Autorité chargée des Marchés Publics.
Ildoitparvenirdansundélaimaximumdetrois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la formed’unelettredûment signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.
Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, lefeuilletdu registre de recours quiluiaétéremis,assortidescommentairesoudesobservationsyafférents.
25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.
[bookmark: _Toc530307934][bookmark: _Toc97557056][bookmark: _Toc163062722]Caractèreconfidentieldelaprocédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans l’évaluation des offres, laCommission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, oule Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.
26.3.Nonobstantlesdispositionsdel’alinéa26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché,siunsoumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pourdesmotifsayanttraitàsonoffre,ildevra lefaireparécrit.
[bookmark: _Toc530307935][bookmark: _Toc97557057][bookmark: _Toc163062723]Eclaircissements sur les offres et contactsavec le Maître d’Ouvrage
27.1. Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaisondes offres, le Président dela CommissiondePassationdesMarchéspeut, sur proposition de la sous-commission d’analyse,demanderaux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents dedonnerdeséclaircissementssur les offres. 
27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DC, avec copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses.
27.3.Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.
27.4Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé,lessoumissionnairesnecontacteront pas les membres de la Commission passation des marchésetdelasous-commission d’analysepourdes questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverturedesplisetl’attributiondumarché.
[bookmark: _Toc530307936][bookmark: _Toc97557058][bookmark: _Toc163062724][bookmark: _Hlk159250639]Détermination de la conformité des offreset évaluation au plan technique
28.1. La Sous-commission d’analysemise en place par la Commission de Passation des Marchés  au préalable procèdera àla vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à unexamendétaillédesoffrespourdéterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont étécorrectementsignés,etsilesoffressont d’unefaçongénéraleenbonordre.
28.2. LaSous-commissiond’analysedétermineraensuite si l’offreestconformepourl’essentielauxdispositions du Dossier de consulation en se basantsursoncontenusansavoirrecoursà desélémentsdepreuveextrinsèques. A ce titre, laSous-commission d’Analyse :
· examinera l’offrepourconfirmerquetouteslesconditions spécifiéesdansleRPCetleCCAPontété acceptéesparleSoumissionnairesansdivergenceouréservesubstantielle ;
·  évaluera les aspects techniques del’offreprésentée conformémentàlaclause13.1.bduRGCafin de  s’assurer  que  toutes  les  stipulations  du Bordereaudesprix,la note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestationdevisitedusitelecaséchéant,etc.)sontrespectées sans divergence ouréservesubstantielle.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel auDossier de consulation est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier de consulation, sans divergenceniréserveimportante. Unedivergenceouréserveimportanteestcellequi:
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisationdesTravaux;
[bookmark: _Hlk159250844]ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier de consulation, les droits duMaître d’Ouvrage ousesobligationsautitreduMarché;
iii. Est telle quesonacceptation ou sa correctionaffecteraitinjustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentielauDossierde consulation.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentielauDossierde consulation,elleseraécartéeparlaCommissiondesMarchésCompétenteetne pourraêtreparlasuiterendueconforme.
28.5.LeMaître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences,variantesetautresfacteursqui dépassentlesexigencesduDossierde consulation ne doivent pas être pris en compte lorsdel’évaluationdesoffres.
[bookmark: _Toc530307937][bookmark: _Toc97557059][bookmark: _Toc163062725]Critères d’évaluation et de qualificationdusoumissionnaire
LaSous-commissions’assureraquele Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellementconformeauxdispositionsdudossierde consulation,satisfaitauxcritèresd’évaluation et dequalificationstipulésdans leRPC.Ilestessentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.
[bookmark: _Toc530307938][bookmark: _Toc97557060][bookmark: _Toc163062726]Correctiondeserreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier de consulation pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commissiond’analysecorrigeraleserreursde lafaçonsuivante:
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prixtotalobtenuenmultipliantleprixunitairepar lesquantités,leprixunitaireferafoietleprixtotal seracorrigé,àmoinsque,del’avisdelaSous-commissiond’analyse,lavirguledesdécimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prixunitaireseracorrigé;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction dessoustotauxn’estpasexact,lessoustotaux ferontfoietletotalseracorrigé;
c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et  ceux en lettres,  le prix en lettres fait foi.
30.2. LemontantfigurantdanslaSoumissionsera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurssusmentionnéeet,aveclaconfirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputél’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les correctionsapportées,sonoffreseraécartée etsacaution de soumissionsaisie.
[bookmark: _Toc530307939][bookmark: _Toc97557061][bookmark: _Toc163062727]Conversionenuneseulemonnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montantdel’offreestpayableenfrancsCFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’AfriqueCentrale(BEAC),danslesconditions définiesparleRPC.
[bookmark: _Toc530307940][bookmark: _Toc97557062][bookmark: _Toc163062728]Evaluation et comparaison des offresauplanfinancier
32.1. Seuleslesoffresreconnuesconformes,selon les dispositions desarticles 28, 29du RGC, seront évaluées et comparées par la Sous- Commissiond’Analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant commesuit:
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGC ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPC;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGC ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPC ;
f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGC et du RPC, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet avis de consultation est lancé simultanément pour plusieurs lots.
[bookmark: _Hlk159259844]g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPC et aux spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le RPC.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché,neserapasprisenconsidérationlors del’évaluationdesoffres.
[bookmark: _Hlk159259922][bookmark: _Hlk159259982]32.4. Sil’offrefinancière évaluéelamoins-disanteest jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maîtred’Ouvrage des travaux à exécuter danslecadreduMarché,lasous-commission peutàpartirdusous-détaildeprix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de constructionetlecalendrierproposé. 
32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismescompétents des éclaircissements sur les offres.
32.6Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose au Maître d'Ouvrage, de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sonttransmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.
Le Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des marchés publics pour se prononcer.
[bookmark: _Toc530307941][bookmark: _Toc97557063][bookmark: _Toc163062729]Préférence accordée aux soumissionnairesnationaux
33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par:
a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais 
b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationalité camerounaise ;
c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du Cameroun ;
d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.
33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.
33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%). 
33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier de consulationle prévoit.
[bookmark: _Toc530307942][bookmark: _Toc97557064][bookmark: _Toc163062730]Attribution
[bookmark: _Toc530307943][bookmark: _Toc97557065][bookmark: _Toc163062731]Attribution
34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuerale marchéau Soumissionnaire ayant présenté une offre conformepourl’essentielauDossierde consulation,(disposant descapacités techniquesetfinancièresrequisespourexécuterle marchédefaçonsatisfaisante)etdont l’offre a été évaluée la moins-disanteen considérant lecaséchéantlesremisesproposées.
34 2. Si l’Avis de consultation porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selonles prescriptions du RPC. 
34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature 
Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.
[bookmark: _Toc530307944][bookmark: _Toc97557066][bookmark: _Toc163062732]Droit du Maître d’Ouvrage de déclarerunAvis de consultationinfructueuxoud’annuleruneprocédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler unAvis de consultationou de déclarer un avis de consultation infructueux après avis de la commission des marchés compétentesans qu’il y’ait lieu à réclamation.
Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
35.2Le Maître d'Ouvrage notifie la décision d'annulation ou celle déclarant l’avis de consultation infructueux,au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. 
35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.
[bookmark: _Toc530307945][bookmark: _Toc97557067][bookmark: _Toc163062733]Notificationdel’attributiondumarché
36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature.
36.2.Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixépar le RPC, le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributairedu marchépartélécopieconfirméepar lettrerecommandéeoupartoutautremoyenque sasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale montantquele Maître d’ouvragepaiera aucocontractant autitredel’exécutiondestravauxet ledélaid’exécution.
[bookmark: _Toc530307946][bookmark: _Toc97557068][bookmark: _Toc163062734]Publication des résultats d’attributiondumarchéetrecours
37.1.Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposition d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.
37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire etdu délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.
37.3 Dès publication desrésultats portant attribution,leMaître d’Ouvrage adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.
37.4. Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution, lesoffresnonretiréesdansundélaimaximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptionde l’exemplairedestinéàl’organismechargéde larégulationdesmarchéspublics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenante.
37. 5. Encasderecours,ildoitêtreadressé, au Comité chargé de l’examen des recoursavec copiesau Maître d’Ouvrage, au Président de la Commission de passation des marchés concernée, àl’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics,et à l’Autorité chargée des marchés publics.
Ildoitintervenirdansundélaimaximumdecinq(05) joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultats.
37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
[bookmark: _Toc530307947][bookmark: _Toc97557069][bookmark: _Toc163062735]Signaturedumarché
38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par l’attributaire
38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.
38.4. Le Maître d’Ouvrage notifie le marchéàsontitulairedans les cinq (5) jours ouvrables qui suiventladate de sa signature.
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception pour souscrire le marché ou la lettre-commandepour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
[bookmark: _Toc530307948][bookmark: _Toc97557070][bookmark: _Toc163062736]Cautionnementdéfinitif
39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrageun cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, souslaforme stipuléedansle RPC, conformément au modèle fourni dansleDossier de consulation.
39.2. Lecautionnement définitifdontletaux, fixé dans le RPC,varie entre2 et 5% du montant TTC du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou parunecautionpersonnelleetsolidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de la société civile peuvent produireàlaplaceducautionnement,soit un chèque certifié, soitun chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformémentauxtextesenvigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.
[bookmark: _Hlk159260200]39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnement définitif.
[bookmark: _Toc390335364][bookmark: _Toc390418123][bookmark: _Toc97543359][bookmark: _Toc97557071][bookmark: _Toc157306464]




















Pièce n°3 :
[bookmark: _Hlk158727780]Règlement Particulier de la consulation (RPC)


Règlement Particulier de la consulation
	Références du RGC
	Description de la Disposition du RPC

	A.  GENERALITES

	1.1
	· Nom et adresse du Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune d’Ebolowa II 
· Référence de la consulation :Avis de consultation en procédure d’urgence N°______/AC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025du_____________________ pour les travaux de construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto.
· Nombre de lots :unique 
Définition des Travaux :
Les travaux comprennent notamment les rubriques ci-après: 
Pour le Lot 1 :
· Travaux preparatoires ; 
· Etudes d'implantation du forage de 6m3/h ;
· Foration ;
· Equipement et developpement du forage ;
· Essai de pompage, developpement ;
· Analyse et traitement de l'eau ;
· Centrale de pompage solaire ;
· Superstructure  avec reservoir de 10 m3 (2*5m3) ;
· Canalisations et accessoires de distribution ;
· Prestations diverses.
Pour le Lot 2 :
· Mobilisation du chantier, travaux préliminaires et études 
· Construction du forage (Débit ≥ 2,5 m3/h)
· Construction de la plateforme en béton armé support pour le réservoir de stockage et du local technique  
· Construction du réseau de refoulement et de distribution 
· Système d'alimentation par énergie solaire photovoltaïque et équipement d'exhaure
· Prestations diverses
NB : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix Unitaires, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières.

	1.2.
	Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de :Quatre (04) mois pour chaque lot.
Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux.

	1.4
	Nom, Object des travaux : Construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto.
Les travaux comportent plusieurs phases : __ Non __
Conférence préalable à l’établissement des propositions : __ Non __

	2
	Source(s) de financement :
Les travaux objet du présent Avis de consultation sont financés par :
Budget d’investissement Public du MINDDEVEL, Exercice 2025, Ligne ________________

	4.2
	L’Avis de consultation est Restreint
Sont admis à participer à la présente consultation, les candidats figurant sur la liste ci-après :
Pour le lot 1 :
· ETS MY HOME SARL
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
Pour le lot 2 :
· ETS LA CHUTE DES EAUX
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services.
Tous les matériaux, matériels, fournitures et équipements fournis dans le cadre du présent marché doivent être de bonne qualité et répondre aux normes en vigueur dans le domaine correspondant. Une préférence doit être accordée aux matériaux d’origine locale pour les prestations de gros œuvre en maçonnerie et en menuiserie.

	6.2
	En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf cas de cotraitance conjointe), La quittance d’achat du DC et le cautionnement de soumission" prévues au point 13.1 du RPC étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

	6.4
	Renseignements nécessaires à produire pour justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à la préférence nationale :La participation est restreinte aux entreprises de droit camerounais retenues par le maître d’ouvrage

	7.3.
	Aux fins de la visitedusitedestravaux à organiser au plus après la publication de l’Avis de consulation, le service du Maître d’Ouvrage à contacter est le suivant : 
· SIGAMP (Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics)
 Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.  

	9
	Lesrenseignementscomplémentairespeuventêtre obtenus aux heures ouvrables à/la SIGAMP, Secrétariat Général, Commune d’Ebolowa II, Tel. : 696 45 48 28 ou en ligne sur la plateforme COLEPS.
Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard 14 jours avant la date de remise des offres. 
Les demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : 
· Maire de la Commune d’Ebolowa II, Maitre d’Ouvrage 
· BP. : 250 Ebolowa

	C- PREPARATION DES OFFRES

	12.
	La langue de soumission est le Français

	,13.1
	Le soumissionnaire devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentée comme suit :
A–Volume I : Pièces administratives
Pour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :
a) Ladéclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du représentant légal ou du mandataire dument désigné ;
b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint),timbrée et accompagné du récépissé de la CDEC, d’un montant de Huit cent mille (800 000) Francs CFA pour le lot 1 et Quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 2,et d’une durée de validité de trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres, timbrée, établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de la consulation concerné.
c) L’Accord de groupement le cas échéant ;
d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant ;
e) L’Attestation de Conformité Fiscale timbrée délivrée par l’Administration Fiscale ; 
f) Une Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire étranger ;
g) L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ; 
h) La quittance d’achat du Dossier de consulation d’une somme non remboursable de Soixante mille (60 000) francs CFA, payable à la Recette Municipale de la Mairie d’Ebolowa II.
i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de la consulation ;
j) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que, le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;
k) L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
l) Le registre commerce timbré.
NB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les exigences complémentaires à demander aux entreprises catégorisées.
En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
B–Volume II : Offre technique
Elle comprend notamment :
b1. Les renseignements sur la qualification
La liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification, notamment en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend :
b.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique 
b.1.2 Références du soumissionnaire
· [bookmark: _Hlk520475362]La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours des 03 dernières années.
Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 
· Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat ;
· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;
· Autres justificatifs, le cas échéant à préciser.
Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres­ commandes, lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les références du promoteur ou d'un responsable technique d'une Petite et Moyenne Entreprise nationale nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne morale, lorsque celle-ci ne dispose pas encore du nombre d'années d'expérience ou desréférencesrequises.
Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 
a) CV ;
b) Contrats de travail ;
c) Divers actes de promotion intervenus dans la carrière ;
b.1.3. Personnel 
· Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle annexé au DC
NB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs de l’expérience, à savoir : 
· copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;
· attestation d’inscription aux ordres nationaux, le cas échéant;
· curriculum vitae signé et daté de l’expert;
· attestation de disponibilité signée et datée de l’expert;
· une attestation ou contrat de travail, ou journal de chantier justifiant l’expérience le cas échéant.
NB : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins de trois mois pour compter de la date limite originelle de dépôt des offres.
b.1.4Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux
Une liste des matériels à mobiliser, qui devra comprendre au moins : Pick-up 4×4 en propre ou en location, une bétonnière, petit matériel et outils de travail manuel (pioche, barre à mine en fer forgé, brouette, …), etc…, 
NB : Joindre les copies certifiées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le cas échéant, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé.
b.2. Organisation et Méthodologie
Le soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière détaillée leséléments constitutifs de sa proposition technique, notamment:
a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ;
b) le calendrier, le planning et le délai de livraison destravaux;
c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéant ;
e) les travaux, que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ;
f) Autres éléments
b.3. Le soumissionnaire remplira et souscrirales formulaires : 
· la charte d’Intégrité 
·  La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales 

b.4. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdu marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé »des documents ci-après : 
a) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
b) Lescahiers des clauses techniques Particulières.
NB : La non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire.  
b.5.Commentaires CCAP et CCTP 
Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP, assortie d’éventuelles propositions. 
b 6- La capacité financière ;
[bookmark: _Hlk163149258]Les Soumissionnaires devront présenter notamment :
· L’attestation de capacité financière d’un montant deQuarantemillions (40 000 000) francs CFA délivrée par une banque agréée de 1er ordre,  
b-7- l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années 
C. Volume3:Offrefinancière
Cette enveloppe comprendra les documents ci-après :
c.1.Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigéeselonlemodèlejoint,timbréautarifen vigueur,signéeetdatée;
c.2.Le Bordereaudesprixunitaires et/ou forfaitairesdûmentrempli;
c.3.LeDétail quantitatif et estimatifdûmentrempli;
c.4.LeSous-détaildesprix unitaires et/ouladécompositiondesprixforfaitaires;
Lessoumissionnairesutiliserontàceteffetlespiècesetmodèles ou formulaires typesprévusdansleDossierde consulation.

	14.3.
	Impôts et taxes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes Taxes Comprises

	14.4.
	Les prix du marché ne seront pasrévisables.

	15.1.
	Dans le cadre de la présente consultation, le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale. Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante

	15.2.
	[bookmark: _Hlk163150558]Le taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale et pour convertir les futurs décomptes en monnaie étrangère, sera celui de la BEAC trois jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres.

	16.1.
	Validité des offres :
La période de validité des offres est quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Le Montant du cautionnement de soumission s’élève à Huit cent mille (800 000) Francs CFA pour le lot 1 et Quatre cent mille (400 000) pour le lot 2.

	18.1.
	Les offres seront évaluées sur la base d’un délai prévisionnel d’exécution des travaux de Quatre (04) mois pour chaque lot.

	18.3.
	Néant

	19.1.
	La réunion préparatoire à l’établissement des offres : Sans objet

	20.
	Chaque offre rédigée en français ou en anglaisen sept (07) exemplaires, dont un original et six copies  de chaque proposition marquées comme tels, devra parvenir à la SIGAMP CAE II, au plus tard le____________________ à________ heures et devra porter la mention suivante sur les enveloppes fermées :
AVIS DE CONSULATION EN PROCÉDURE D’URGENCE N°_______/AC/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU___________________POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN DEUX LOTS D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE DANS LES LOCALITES DE DJOP ET NGOTO, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
Aux fins de la remise des offres, l’adresse du Maître d’Ouvrage à utiliser pour l’envoi des offres est la suivante :
Service du Maître d’ouvrage: SIGAMP CAE II
Adresse : MAIRIE EBOLOWA II
Code postal : 250 Ebolowa
Étage/Numéro de bureau : Secrétariat Général

	20.1.
	La date et l’heure limites de remise des offres sont les suivantes :
Date : ___________________________
Heure : __________________________
le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1) visible sur la page de soumission

	22.2
	D. DEPOT DES OFFRES

	
	MODE DE SOUMISSION
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne et en ligne. Le soumissionnaire ne peut choisir qu’un seul mode de soumission pour cette consultation.

	
	E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

	25.1
	L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le_______________________ à_______heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II,dans la salle desactes de la Commune.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine derejet, lespièces du dossier administratifrequisesdoiventêtreproduites enoriginauxouencopiescertifiéesconformesparle service émetteur ou l’Autorité Administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la consulation. Elles doivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres ouavoirétéétabliespostérieurementàla datedesignaturedel’Avisde consulation.

Encasd’absenceoudenon-conformitéd’unepiècedudossier administratif lors de l’ouverture des plis hors mis la caution de soumission, un délai de quarante-huit heuresestaccordéauxsoumissionnairesconcernéspourproduireou remplacerlapièceenquestion.
Est déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :
· Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la soumission physique, 
·  Toute offre en noir sur blanc ;
· les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires, 
· les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt. 
·  les plis sans indication de l’identité de la consulation ;
· les plis non-conformes au mode de soumission ;
· Toute offre non conforme aux prescriptions du DC,
· L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier de consulation, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.  Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable ; 
· En cas de consulationRestreinte, le défaut de présentation du septième exemplaire de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés
· La Commission Interne de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaires.

	
	L’ouverture de la séance de dépouillement doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des offres fixée dans le Dossier de consulation

	29
	L’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après: Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel :
· Lescritères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.]
Il s'agitnotamment :
· de l’absence ou la non-conformité du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis ;
· de la non production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission); 
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 70 % des critères essentiels ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière ; 
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée 
NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront être ajouté lors de l’élaboration des DC.
· Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés)attestant de la capacité technico-financière des candidats à exécuter les prestations, objet de la consulation. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.
Lescritères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :
	· la présentation de l’offre ;
· les références du soumissionnaire ;
· la capacité financière (attestation de solvabilité financière) supérieure ou égale aux 2/3 du coût total du projet ;
· la qualification et l’expérience du personnel ; 
· les moyens logistiques ; 
· la méthodologie.
Toute offre technique ayant obtenu au moment de son évaluation un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70 % verra son offre financière examinée.


L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soumissionnaires portera à titre indicatif sur: 
· [bookmark: _Hlk162973707]la présentation de l’offre ;
-	Lisibilité de l’offre
-	Nombre de copie tel qu’exige le RPC
-	Intercalaires de couleur
-	Document relié à la spirale ou serre dos
-	Pièces dans l’ordre du RPC, 
-	Pagination.

· Les références du soumissionnaire
[bookmark: _Hlk162973801][bookmark: _Hlk163150892]Expérience générale en travaux 
1. Expérience dans les marchés de travaux à titre d’entrepreneur au cours des trois (03) dernières années. (Joindre les photocopies des premières et dernières pages de contrat ainsi que les procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive le cas échéant).
· Nombre de marché supérieur ou égal à 4
· Nombre de marché entre 2 et 3
· Nombre de marché égal à 1
2. Cumul des montants des marchés de BTP réalisés et réceptionnés au cours des trois (03) dernières années supérieur ou égale à 100 millions Francs FCFA. (Joindre les photocopies des premières et dernières pages de contrat ainsi que les procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive le cas échéant).
Expérience spécifique en travaux similaires (à ceux de la consulation) 
Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entrepreneur,au moins trois (03) marchés similaires aux travaux de construction des ouvrages hydrauliques au cours des trois (03) dernières années.
· 3 marchés
· 2 marchés
· 1 marché
Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 
a). Copies des premières et dernières pages du contrat ;
b). PV de réception provisoire ou définitive ou attestation de bonne fin signée du Maitre d’Ouvrage ;
c). Autres justificatifs le cas échéant et à préciser.
· la capacité financière (attestation de solvabilité financière) d’au moins 40000 000 FCFA délivrée par une banque de 1er Ordre agrée par le Ministère en charge des finances
· la qualification et l’expérience du personnel
Le Candidat doit établir qu’il dispose du personnel requis pour les postes-clés exigés, notamment :
	Nom
	Fonction proposée
	Qualification minimale
	Année d’ExpérienceGénérale
	Expérience SpécifiqueEnTerme de projets similaires
	Poste ou fonctionOccupé pour Chaque projet

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


(Validation de chaque sous critère pour obtenir un oui)
NB : Tout agent public listé parmi le personnel et qui n’a pas présenté tous les documents susceptibles de justifier sa libération de l’Administration sera considéré dans l’évaluation. 
En cas de présence du CV d’un même expert dans plus d’une offre ou s’il y a divergence entre les CV présentés pour le même expert, une demande d’éclaircissements lui sera adressée en vue d’établir l’offre du soumissionnaire à considérer pour son évaluation. Dans ce cas l’expert en question ne sera pas évalué dans l’Offre concurrente et son CV sera examiné à condition que celui produit pour la demande d’éclaircissement soit identique à celui dans l’offres considérée. 
Insérer dans le tableau ci-dessus :(i) la liste des postes-clés (par ex : Directeur des travaux, conducteur de travaux, Chef chantier ouvrage d’art, Responsable des lots technologiques, etc. (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun des personnels clés (de 3 à 5 ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun des personnels clés (de 2 à 5 ans).
· Les moyens logistiques et matériels
Le Soumissionnaire doit justifier qu’il dispose en propre ou location les matériels ci-après :
	N°
	Désignation et caractéristiques du matériel
	Age / Etat
	Nombre minimal requis
	Propriétaire/location
	Année d’obtention 
	Justificatif 

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	N
	
	
	
	
	
	


(Validation de chaque sous critère pour obtenir un oui)
Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes. On pourrait le cas échéant, prévoir l’application de décote lors de l’évaluation]
NB : Joindre les copies certifiées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achatindiquant le numéro de contribuable de chaque émetteur pour les autres, le cas échéant, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé. 
· la méthodologie
Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Les soumissionnaires devront présenter les copies dûment paraphées et signées avec la mention « lu et approuvé », des documents à caractères administratif et technique régissant le marché ci-après: 
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
· Les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
(la validation de chaque sous critèrepar critère pour obtenir un oui)
[bookmark: _Hlk163151275]NB : Une grille d’évaluation détaillée cohérente avec les exigences du Règlement Particulier de la consulationsera jointe en annexe à ce Règlement Particulier de la consulation et de ce dossier de consulation. Ladite grille et les critères détaillés ci-dessous doivent préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères respectés.
En cas de conflit entre les contenus des pièces du DC, l’élimination d’une offre pour non-conformité aux prescriptions du DC ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans le RPC dont les dispositions priment sur celle des autres pièces

	31.2.
	La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA, la source du taux de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).

	32.2.(b)
	Le mode d’évaluation des travaux en régie à chiffrer de façon compétitive est défini comme suit : Sans objet

	32.2.(e)
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit:Sans objet

	32.2(g).
	La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante:Sans objet

	33.1.
	Les soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.

	F- ATTRIBUTION

	34.1
	[bookmark: _Hlk163151479][bookmark: _Hlk163151511]Le Maitre d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre aura été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier de consulationet qui disposera des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre aura été évaluée la moins disante après application des remises proposées le cas échéant. 

	34.2
	[bookmark: _Hlk163151609]La combinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la suivante : le Maître d’Ouvrage tiendra compte des rabais proposés et se basera sur la combinaison qui lui est la plus avantageuse économiquement afin d’arrêter la liste d’attributaires par lot

	39.2
	Le taux du cautionnement définitif est de : 2 % du montant toutes taxes comprises du marché
Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au Dossier de consulation. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit CCAP.

	40
	[bookmark: _Toc159496870]Principes Ethiques
Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de la procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
1. est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande, et
1. est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres émises par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents. 
1. se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.






GRILLE D’ÉVALUATION DES OFFRES
	CRITERES
	SOUS CRITERES D’EVALUATION
	APPRECIATIONS

	
	
	Oui
	Non

	1 :
PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE
(6 oui)
	Lisibilité de l’offre
	
	

	
	Nombre de copie tel qu’exige le RPC
	
	

	
	Intercalaires de couleur
	
	

	
	Document relié à la spirale ou serre dos
	
	

	
	Pièces dans l’ordre du RPC,
	
	

	
	Pagination.
	
	

	2 :
REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE
(9 oui)
	2.1. Expérience générale

	
	Expérience dans les marchés de travaux à titre d’entrepreneur au cours des trois (03) dernières années. (Joindre les photocopies des premières et dernières pages de contrat ainsi que les procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive le cas échéant).
(3 oui)

	
	Nombre de marché supérieur ou égal à 4 (3 oui)
	

	
	Nombre de marché entre 2 et 3 (2 oui)
	

	
	Nombre de marché égal à 1 (1 oui)
	

	
	Cumul des montants des marchés de BTP réalisés et réceptionnés au cours des trois (03) dernières années supérieur ou égale à 100 millions Francs FCFA. (Joindre les photocopies des premières et dernières pages de contrat ainsi que les procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive le cas échéant). (3 oui)

	
	Nombre supérieur ou égal à 100 millions (3 oui)
	

	
	Nombre compris entre 50 et 99 millions (2 oui)
	

	
	Nombre inférieur à 50 millions (1 oui)
	

	
	2.2. Expérience spécifique

	
	Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entrepreneur, au moins trois (03) marchés similaires aux travaux de construction des ouvrages hydrauliques au cours des trois (03) dernières années (Joindre copies des premières et dernières pages du contrat, PV de réception provisoire ou définitive ou attestation de bonne fin signée du Maitre d’Ouvrage) (3 oui)

	
	3 marchés (3 oui)
	

	
	2 marchés (2 oui)
	

	
	1marché (1 oui)
	

	3.
CAPACITE FINANCIERE
(2 oui)
	Attestation de surface financière disponible d'au moins 40 000 000 FCFA délivrée par une banque de 1er Ordre agrée par le Ministère en charge des finances
	
	

	4.
QUALIFICATION ET EXPÉRIENCE DU PERSONNEL
(14 oui)
	4.1. Conducteur des travaux

	
	a. Licencié des travaux du génie hydraulique, ou génie rural ou tout autre domaine en rapport avec l’hydraulique (BAC +3) (Copie certifiée conforme du diplôme) avec au moins trois (3) ans d’expérience dans la réalisation de travaux similaires (CV conforme daté et signé) (3 oui)

	
	- Diplôme requis + expérience conforme (3 oui)
	

	
	- Diplôme requis + expérience comprise entre 1et 2ans (2 oui)
	

	
	- Diplôme requis sans expérience (1 oui)
	

	
	b. Attestation de disponibilité pour les travaux (2 oui)
	
	

	
	c. CNI légaliséepar les services émetteurs (2 oui)
	
	

	
	4.2. Chef de chantier

	
	a. Brevet de Technicien supérieur du génie hydraulique, ou génie rural ou tout autre domaine en rapport avec l’hydraulique (BAC +2) (Copie certifiée conforme du diplôme) avec au moins trois (3) ans d’expérience dans la réalisation de travaux similaires (CV conforme daté et signé) (3 oui)

	
	- Diplôme requis + expérience conforme (3 oui)
	
	

	
	- Diplôme requis + expérience comprise entre 1et 2ans (2 oui)
	
	

	
	- Diplôme requis sans expérience (1 oui)
	
	

	
	b. Attestation de disponibilité pour les travaux (2 oui)
	
	

	
	c. CNI légaliséepar les services émetteurs (2 oui)
	
	

	5.
MOYENS LOGISTIQUES
(8 oui)
	N.B. : Le soumissionnaire produira les pièces justificatives de la disponibilité des moyens indiqués. Pour être pris en compte, les documents doivent être lisibles et certifiés par les autorités compétentes.

	
	5.1. Matériel roulant (4 oui)

	
	Atelier de forage en propre ou en location (2 oui)
	
	

	
	Pick-up 4×4 en propre ou en location (2 oui)
	
	

	
	5.2. Equipement de protection individuelle (2 oui)

	
	Combinaison, casque et chaussures de sécurité….
	
	

	
	5.3. Matériel technique et équipements divers (2 oui)

	
	Matériel de prospection hydrogéologique, GPS, motopompe, compresseur à air, telluromètre, sonde de niveau hydrostatique, aiguille vibrante, petit matériel et outils de travail manuel (pioche, barre à mine en fer forgé, brouette, …)
	
	

	6.
METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX
(10 oui)
	Rapport de visite de site signé sur l’honneur faisant ressortir la localisation du site, les points de repères pour y accéder et leurs coordonnées GPS (2 oui)
	
	

	
	Note méthodologique ressortant clairement les différentes phases d’exécution des travaux et le planning d’approvisionnement. (2 oui)
	
	

	
	Preuves d’acceptation des conditions du contrat (CCTP et CCES complété et paraphé à chaque page, daté, signé à la dernière page avec le nom du soumissionnaire) (2 oui)
	
	

	
	Planning d’exécution des travaux cohérent et respectant les délais figurant dans la soumission (2 oui)
	
	

	
	Prise en compte des aspects sociaux environnementaux (2 oui)
	
	


Toute offre technique ayant obtenu au moment de son évaluation un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70 % verra son offre financière examinée.















[bookmark: _Toc390335365][bookmark: _Toc390418124][bookmark: _Toc97543360][bookmark: _Toc97557072][bookmark: _Toc157306465]PIECE N°4 :
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)



[bookmark: _Toc530307787][bookmark: _Toc97557073][bookmark: _Toc157306059]Généralités
[bookmark: _Toc530307788][bookmark: _Toc97557074][bookmark: _Toc157306060]Article 1 : Objet du marché
Le présent Avis de consultation en Procédure d’Urgence a pour objet l’exécution des travaux de construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto, d’un montant de 40 000 000 (Quarante millions) Fcfa pour le lot 1 et 20 000 000 (Vingt millions) pour le lot 2..
Le maître d’œuvre et l’Ingénieur représentent la même personne et seront appelés Ingénieur dans le présent avis de consultation.
Les travaux seront exécutés pour le compte de la République du Cameroun représentée par le Ministère de la Décentralisation et du développement local.
Les travaux à exécuter dans le cadre du présent Dossier de consulation engloberont les tâches suivantes :
Pour le Lot 1 :
· Travaux préparatoires ;
· Etudes d'implantation du forage de 6m3/h ;
· Foration ;
· Equipement et développement du forage ;
· Essai de pompage, developpement ;
· Analyse et traitement de l'eau ;
· Centrale de pompage solaire ;
· Superstructure avec reservoir de 10 m3 (2*5m3) ;
· Canalisations et accessoires de distribution ;
· Prestations diverses.
Pour le Lot 2 :
· Mobilisation du chantier, travaux préliminaires et études 
· Construction du forage (Débit ≥ 2,5 m3/h)
· Construction de la plateforme en béton armé support pour le réservoir de stockage et du local technique  
· Construction du réseau de refoulement et de distribution 
· Système d'alimentation par énergie solaire photovoltaïque et équipement d'exhaure
· Prestations diverses

L’Avis de consultation est restreint aux entreprises présélectionnées par le Maitre d’Ouvrage. Il s’agit :
[bookmark: _Toc530307789][bookmark: _Toc97557075][bookmark: _Toc157306061]Pour le lot 1 :
· ETS MY HOME SARL
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
Pour le lot 2 :
· ETS LA CHUTE DES EAUX
· GROUPE CONTINENTAL COOPERATION LTD
Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Avis de consultationen procédure d’urgence n°______/AONR/PU/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du______________________

[bookmark: _Toc157306062][bookmark: _Toc530307790][bookmark: _Toc97557076]Article 3 : Attributions et nantissement
3.1.  Attributions (Cf. Code des Marchés Publics)
Pour l’application des dispositions du présent marché, il est précisé que :

· [bookmark: _Hlk159267592]Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune d’Ebolowa II: il signe le marché, ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publicsou son démembrement déconcentré compétent; 

· [bookmark: _Hlk158730173][bookmark: _Hlk158730212]Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la Mairie d’Ebolowa II: Il s'assure de la bonne exécution des obligations contractuelles. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il est responsable de la direction générale de l’exécution des prestations, il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage auprès des instances compétentes d’arbitrage des litiges.Il apporte au Maître d’Ouvrage, une assistance générale à caractère administratif, financier et technique aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la réception des travaux objet du marché

· L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie: il est accrédité par le Maître d’Ouvrage, pour le suivi de l’exécution du marché sous la supervision du Chef de Service du marché à qui il rend compte ;

· L’organisme chargé du contrôle externe des marchés publics est le Ministère en charge des marchés publics. Le Ministère des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent à travers la brigade Départementale des Marchés Publics de la Mvilaassure le contrôle de conformité de l’exécution du marché, délivre les visas préalables requis et vise le décompte général et définitif.

· Le cocontractantou le titulaire du marché est l’entreprise adjudicataire. Elle est chargé de l'exécution des prestations prévues dans le marché ; 

3.2. Nantissement
Aux fins d’application du régime de nantissement prévu à l’article 150 du décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics, les attributions sont définies comme suit :
· L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune d’Ebolowa II;
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est :Le Maire de la Commune d’Ebolowa II;
· L’autorité chargée de la validation des dépenses est : Le Contrôleur financier Spécialisé auprès de la Communauté Urbaine et des Communes d’Arrondissements d’Ebolowa I et II ;
· L’organisme ou le responsable chargé du paiement est :Le receveur Municipal de la CAE II / Le Trésorier Payeur de la Région du Sud ; 
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est : le Maire de la Commune d’Ebolowa II.

[bookmark: _Toc530307791][bookmark: _Toc97557077][bookmark: _Toc157306063]Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

[bookmark: _Toc157610536]Article 5 : Normes
5.1	Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

Article 6- Pièces constitutives du marché 
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre de priorité : 
1. la soumission ou l'acte d'engagement ;
2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ; 
3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 
5. le Devis ou le Détail Quantitatif  Estimatif (DQE) ;
6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ;
8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti ;
9. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;
10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme d’exécution etc.). 
11. La charte d’intégrité ;
12. La déclaration d’engagement social et environnemental

[bookmark: _Toc530307793][bookmark: _Toc97557079][bookmark: _Toc157306065]Article 7-Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
1. La Loi n° 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;
2. La Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code de travail ;
3. La loi n° 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun;
4. La loi N° 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence
5. La loi  n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;
6. La loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ; 
7. La loi n°2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;
8. La loi n° 2024/013 du 23 décembre 2024 portant loi des finances de la République du Cameroun pour le compte de l’exercice 2025;
9. la loi-cadre N° 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun
10. la loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la gestion des finances publiques au Cameroun
11. Le Décret n° 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n° 75-15 du 08 Décembre 1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;
12. Le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics dans ses dispositions non contraires au Code des Marchés Publics ;
13. Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ;
14. Le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental ;
15. le Décret n° 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018;
16. Le Décret n° 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application de l’approche HIMO ;
17. [bookmark: _Hlk3641215]Le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application;
18. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;
19. La circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution de la loi des finance, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
20. La lettre circulaire n° 000019/LCMINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ;
21. Les textes régissant les autres corps de métier ; 
22. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;
23. Les normes en vigueur.

[bookmark: _Toc530307794][bookmark: _Toc97557080][bookmark: _Toc157306066]Article 8- Communication
[bookmark: _Hlk163152237]8.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après :
a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur ______________________
Passé le délai de 15 jours pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au Chef de Service du marché son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie d’Ebolowa II.
b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune d’Ebolowa IIavec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à l’ingénieur.
8.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écritesoucorrespondancesà l’Ingénieur, avec copie au Chef de service du Marché, au Maître d'Ouvrage.

[bookmark: _Toc530307795][bookmark: _Toc97557081][bookmark: _Toc157306067]Exécution des travaux
[bookmark: _Toc530307796][bookmark: _Toc97557082][bookmark: _Toc157306068]Article 9 Consistance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre des présents marchés comprennent : 
· Pour le lot 1 :Travaux préparatoires ; Etudes d'implantation du forage de 6m3/h ; Foration ; Equipement et développement du forage ; Essai de pompage, developpement ; Analyse et traitement de l'eau ; Centrale de pompage solaire ; Superstructure avec reservoir de 10 m3 (2*5m3) ; Canalisations et accessoires de distribution ; Prestations diverses. 
· Pour le lot 2 : Mobilisation du chantier, travaux préliminaires et études ;Construction du forage (Débit ≥ 2,5 m3/h) ; Construction de la plateforme en béton armé support pour le réservoir de stockage et du local technique ; Construction du réseau de refoulement et de distribution ; Système d'alimentation par énergie solaire photovoltaïque et équipement d'exhaure ; Prestations diverses.

Article 10- Délais d’exécution du marché
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de Quatre (04) mois pour chaque lot..
10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, sauf stipulation contraire.

10.3 Pour les marchés à tranches conditionnelles, le délai de chaque tranche, qui court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux de la tranche considérée est de :

	Tranche
	Délai (en mois)

	Tranche ferme
	/

	Tranche conditionnelle 1
	/

	Tranche conditionnelle n
	/



[bookmark: _Toc157306070][bookmark: _Toc530307798][bookmark: _Toc97557084]Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage 
11.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du Cocontractant.

11.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontractant en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.

11.4. Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

[bookmark: _Hlk159273232][bookmark: _Toc530307799][bookmark: _Toc97557085][bookmark: _Toc157306071]Article 12- Ordres de service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes : 
12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires. Une copie duditordre de service est transmise au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :
a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage;
b. en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le Maître d’Ouvrage;
c. les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10 %) du montant du marché.
Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant. 
d.Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
e.En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché.

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation et à l’Organisme Payeur.

12. 4.	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12. 5.	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au cocontractant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant. 

12. 6.	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

12. 7.	Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

12.8	En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente.

12.9	Le marché peut comporter des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnée, pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractantpar ordre de servicede la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont à l'expiration de ce délaidéliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

[bookmark: _Toc530307800][bookmark: _Toc97557086][bookmark: _Toc157306072]12.10	 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de disponibilité de financement est établie.

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant
[bookmark: _Hlk159268525][bookmark: _Hlk163152319][bookmark: _Hlk159268716]13.1Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du Maitre d’Œuvre (le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché.Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.

[bookmark: _Hlk163136788]13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés.  Il a l’obligation de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux. 

[bookmark: _Hlk163136789][bookmark: _Hlk163152382]13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions, qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations, les renseignements et les documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché.
A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport finalde restituer tous les documents empruntés au Maître d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché, et à son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation). 

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.
Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté 

[bookmark: _Toc157610545]Article 14- Marchés à tranches conditionnelles
14.1. A la fin d’une tranche, le Maître d’Ouvrage procèdera à la réception des prestations de la tranche considérée et délivrera une attestation de bonne exécution au Cocontractant à l’année d’exécution du contrat. Cette réception conditionnera le début de la tranche conditionnelle suivante.  

14.2. Le délai à compter de la date de réception provisoire de la tranche précédente pour la signature et la notification par le Maître d’Ouvrage de l’ordre de service de commencer une tranche conditionnelle est de : [nombre de jours à préciser le cas échéant].
14.3. Le délai de notification de cet ordre de service par le Chef de service du marché est de quinze (15) jours maximums. Ce délai est le même que celui de la tranche ferme.

[bookmark: _Toc157306073][bookmark: _Toc530307801][bookmark: _Toc97557087]Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant
15.1.Personnel de l’entreprise
[bookmark: _Hlk159270732]L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : 
.	Personnel clé pour l’exécution des travaux :   
		Chef de Projet :………………….…..[indiquer le nom]………..
Conducteur des travaux     :………..[indiquer le nom]………..
Autres personnels clés   :…………..[indiquer les noms]………..

[bookmark: _Hlk159270773]Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le mode de leur rémunération.
15.2. Remplacement du personnel clé
[bookmark: _Hlk163152451]Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Maître d’Ouvrageou du Chef de service du marché. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.
[bookmark: _Hlk163136790]Le Maitre d’Œuvre ou l’ingénieur le cas échéant disposera de 7 jours pour notifier par écrit son avis au Chef de service du Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant, dont la qualification serait insuffisante. 
Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous ou d’application de pénalités.
Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous ou d’application de pénalités.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel(le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché, peut sur proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après mise en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2 ci-dessus.
15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-vis de l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.
15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à mobiliser. 
Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

[bookmark: _Hlk159271039]Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement. 

15.6. Matériel proposé dans l’offre
[bookmark: _Hlk159271157]Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DC,dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

[bookmark: _Toc530307802][bookmark: _Toc157306074]Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
a) Dans un délai maximum de trente (30) joursà compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, Le cocontractant soumettra, en cinq (05)exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieurle programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment, 
· Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
· La liste des travaux à sous-traiter ;
· La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant
· Etc.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur réception avec :
· Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION” ;
· Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Le cocontractant disposera alors de huit (8) jourspour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité du cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

Le cocontractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de huit (08) joursau Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum de 30 jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou du Maitre d’œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en 07 exemplaires comprenant notamment :
· le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;
· le relevé des dégradations le cas échéant ;
· le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;
· la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
· les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;
· les plans d’approvisionnement.
· le planning graphique des travaux ;
· la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.  

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés. 

[bookmark: _Toc530307803][bookmark: _Toc97557088][bookmark: _Toc157306075]Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme d'exécution.
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier de consulation sera remis parle Chef de service ou le Maître d’Œuvre le cas échéant.

[bookmark: _Toc530307804][bookmark: _Toc97557089][bookmark: _Toc157306076][bookmark: _Hlk163152509]Article 18- Transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
[bookmark: _Hlk163136844][bookmark: _Hlk163152531]18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux 
Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les matériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
18.2. Assurances
a) [bookmark: _Hlk163136871][bookmark: _Hlk159271361][bookmark: _Hlk159271399]Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances agréées, et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution des prestations, objets de son marché.
b) [bookmark: _Hlk159271520]Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:
· Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le personnel du Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des dommages survenant dans le cadre de l’exécution des travaux à des biens pendant la fourniture ou le montage ou les installations; le cas échéant;
· Assurance “Tous risques chantiercouvrant la perte ou les dommages causés aux Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la perte ou des dommages survenant pendant la période de garantie, aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de garantie.
· Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant.
· Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues entre les parties au marché. 
c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou décennale, le cas échéant. 

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant. 

e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

[bookmark: _Toc530307805][bookmark: _Toc97557090][bookmark: _Toc157306077]Article 19- Sous-traitance
[bookmark: _Hlk163152553][bookmark: _Hlk163136911]Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux par des sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux travaux après autorisation préalable du Maitre d’Ouvrage.

Nonobstant tout recours à une sous-commande,l’entreprise principale demeure responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux engagements de l'entreprise principale. Ils exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité du cocontractant.

Le montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant.  

[bookmark: _Hlk163136930]Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les nationaux, et en cas d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois pourcent (33%) au moins du capital est détenu par les nationaux. 

Le paiement du sous-traitant peut êtreeffectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de la prestation sous-traitée par une seuleentrepriseestsupérieurouégalàdixpourcent(10%)dumontanttotaldumarchéetseséventuelsavenantsoulorsqu’ilestétabli quel’entrepriseprincipaleselivreàdesmanœuvresdolosivesvis-à-vis dusous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement, l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation, d’établir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant.

[bookmark: _Toc530307806][bookmark: _Toc97557091][bookmark: _Toc157306078]Article 20- Laboratoire de chantier et essais
Sans objet
[bookmark: _Toc157306079][bookmark: _Toc530307807][bookmark: _Toc97557092]Article 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.
Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation Y sont consignés chaque jour :
· Les opérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification, résultats d'essais, attachement) ; 
· Les conditions atmosphériques ;
· Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;
· Les incidents ou détails de toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ;
· Etc.
Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réclamation de sa part.

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à chaque visite de chantier.
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché, que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier
Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant..
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants. 

[bookmark: _Toc157306080][bookmark: _Toc530307808][bookmark: _Toc97557093]Article 22- Utilisation des explosifs
L'utilisation des explosifs est proscrite.

[bookmark: _Toc530307809][bookmark: _Toc97557094][bookmark: _Toc157306081]De la réception
[bookmark: _Toc158799955][bookmark: _Toc158973811][bookmark: _Toc157306082][bookmark: _Toc530307810][bookmark: _Toc97557095][bookmark: _Hlk163137116][bookmark: _Hlk163152600]Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants :
1. Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;
2. Notification de la réception ; 
3. Copie du Cautionnement du définitif ;
4. Copie de l’assurance, le cas échéant ;
5. Autre à préciser.

Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]  
a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant, soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, magasins ou lieux d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat, soit dans les sites des Maître d’Ouvrage).  
Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’Œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.
b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à la commission pour décision.
c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit vérifier la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.
En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout ou partie de la prestation :
· Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est immédiatement exécutoire ;
· Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet. Toutefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre décharge s'il n'a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision.

[bookmark: _Hlk163137182]24.2. Réception Provisoire
[bookmark: _Hlk163136966]Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 15jours avant l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

[bookmark: _Hlk163137022]La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu. 

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage procèdera à la réception provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début de la tranche conditionnelle suivante.

La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un procès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas prononcée le procès-verbal de réceptionprécise les réserves à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception.

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des membres dont lePrésident.

[bookmark: _Hlk163137060]24.3. Composition de la commission de réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatif] :
· Président : Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;
· Rapporteur : L’Ingénieur du marché ;
· Membres :
· Le Chef de Service du marché ou son représentant ;
· Le comptable matière du Maître d’Ouvrage.
· Tout autre membre désigné à l’initiative du maître d’ouvrage en raison de son expertise
· Observateur : Le représentant du MINMAP ; 
· Invité : Le Cocontractant ;
Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception.

24.4. Réceptions partielles
[bookmark: _Hlk143271050]Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force majeure, demander des réceptions partielles. Dans ce cas, la commission chargée des réceptions partielles sera la même que, celle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.

24.5. Début de la période de garantie
Le délai de garantie est fixé pour tous les travaux neufs compris dans la présente Lettre-Commande à un (01) an à compter de la date de réception provisoire. Ce délai sera prolongé jusqu’à ce que les travaux aient été mis en état de réception définitive. Le Co-contractant devra assurer la charge de toutes les réparations ou réfections quelles qu’elles soient jusqu’au moment de cette opération.

24.6. Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois, s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous réserve de l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

[bookmark: _Hlk163137296]24.7 : Rejet 
Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifie une décision motivée de rejet. 
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du Cocontractant. 
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus.

[bookmark: _Toc157306083][bookmark: _Toc530307812][bookmark: _Toc97557096]Article 25- Documents à fournir après exécution
Le Cocontractant remettra au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les trente jours suivants la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.

[bookmark: _Toc157306084][bookmark: _Toc530307813][bookmark: _Toc97557097][bookmark: _Hlk163137363][bookmark: _Hlk163152668]Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est de douze (12) moisà compter de la date de réception provisoire des travaux ou de la réception partielle le cas échéant. 
Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

.26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs  pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant,et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant.

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ougaranties émisesdans le cadre du marché.

[bookmark: _Toc530307814][bookmark: _Toc97557098][bookmark: _Toc157306085][bookmark: _Hlk163137410]Article 27- Réception définitive
27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) joursà compter de l’expiration du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre ne sera pas membre de la commission.

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception provisoire.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent CCAP concernant leDécompte général et définitif.

[bookmark: _Toc157306086]Article 28- Garantie légale
Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage, à compter de la réception provisoire, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant impropre à sa destination.A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise des travaux en vue d’une assurance décennale.

[bookmark: _Toc530307815][bookmark: _Toc97557099][bookmark: _Toc157306087]Clauses financières
[bookmark: _Toc530307816][bookmark: _Toc97557100][bookmark: _Toc157306088]Article 29- Montant du marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatif] est de : ______ (en chiffres)	(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:
· Montant HTVA : ________ (____) francs CFA ;
· Montant de la TVA : ________ (___) francs CFA
· Montant de l’AIR : ____ (___) francs CFA
· Montant de la TSR, le cas échéant : ------------- (___) francs CFA [n’est applicable que pour les marchés passés avec les cocontractants dont le siège est basé à l’étranger] ;
· Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : ___ (___) francs CFA.

[bookmark: _Toc530307817][bookmark: _Toc97557101][bookmark: _Toc157306089]Article 30- Lieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des finances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant de la manière suivante :
[La domiciliation bancaire devra être la même que celle du cautionnement définitif]
a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte n° _________ ouvert au nom du co-contractant à la banque______________
b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte n° _________ouvert au nom du cocontractant à la banque______________.

[bookmark: _Hlk159274155][bookmark: _Toc157306090][bookmark: _Toc530307818][bookmark: _Toc97557102]Article 31Garanties et cautions
Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agréés par le Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé. 
Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les délais, pour le montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnement définitif
a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout cas avant le premier paiement.

b) Son montant est fixé à: 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants]

c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre l’un des modèles fournis dans le Dossier de consulation, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le CCAP, ou tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage.

d) Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des marchés publics.

e) [bookmark: _Hlk163137509]Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant. 

f) Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.

31.2. Cautionnement d’avance de démarrage
L’entrepreneur pourrait sur simple demande adressée au Maître d’Ouvrage, obtenir une avance de démarrage dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20 %) du montant TTC du marché. Cette avance de démarrage devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère en charge des Finances.

31.3. Cautionnement de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie)
Lorsque le marché est assorti d’une période de garantie ou d’entretien, la retenue de garantie est fixée à 10%maximum du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après expiration du délai de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant ; sauf si le Maître d’Ouvrage a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

[bookmark: _Toc157306091][bookmark: _Toc530307819][bookmark: _Toc97557103]Article 32Variation des prix
32.1. Les prix sont fermes et ne sont pas révisables.
Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant). 
Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés Publics.
La révision de prix ou leur actualisation en application des clauses contractuelles ne donne pas lieu à la conclusion d’un avenant.

[bookmark: _Toc530307820][bookmark: _Toc97557104][bookmark: _Toc157306092][bookmark: _Hlk163137604]Article 33Formules de révision des prix
Sans Objet 

[bookmark: _Toc530307821][bookmark: _Toc97557105][bookmark: _Toc157306093]Article 34Formules d’actualisation des prix
Sans Objet 

[bookmark: _Toc530307822][bookmark: _Toc97557106][bookmark: _Toc157306094]Article 35Travaux en régie
35.1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage, la main d’œuvre, les matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander pour exécuter en régie certains travaux, à condition que la demande lui en soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle soit en rapport avec l’objet du marché. 
Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa 1 ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent (2%) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du cocontractant, le Maître d’Ouvrage peut, à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit co-contractant.

35.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des prix unitaires de régie prévus par le marché, ou, à défaut, des salaires, indemnités, charges sociales, sommes dépensées pour les fournitures et le matériel, majorés dans les conditions fixées par le texte particulier de l’Autorité chargée des marchés publics définissant les conditions d’exercice des travaux en régie pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices.

[bookmark: _Toc530307823][bookmark: _Toc97557107][bookmark: _Toc157306095]Article 36Valorisation des approvisionnements
36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées en vue de l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités de paiement desdites avances sont fixées dans le code des marchés publics.
36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans tous les cas, le cocontractantest responsable du gardiennage des matériaux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.

[bookmark: _Toc157306096][bookmark: _Toc530307824][bookmark: _Toc97557108]Article 37Avances
37.1. Le Maître d’Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage n’excédant 20 % du montant TTC du marché
37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant sur simple demande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée par déduction d’un pourcentage sur chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du marché. Le versement de l'avance de démarrage intervient postérieurement à la mise en place des cautions exigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics. 

37.3	La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4	Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant.

37.5. Le cocontractant utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement nécessaires pour les besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.

[bookmark: _Toc530307825][bookmark: _Toc97557109][bookmark: _Toc157306097]Article 38Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés
Avant la fin de chaque mois, le cocontractant et l’Ingénieur, établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décomptes provisoires
Les décomptes provisoires doivent être établis en sept exemplaires à une fréquence de d’un (01) mois. 
Le Maître d’œuvre ou l’Ingénieur dispose d’un délai de sept (7) joursouvrables maxi pour transmettre au Chef de service du marché, le projet de décompte qu’il a approuvé. 

Le chef de service quant à lui dispose d’un délai de vingt-un (21) jours ouvrables maxi pour procéder à la liquidation et sa transmission au comptable chargé du paiement avec copie à l’organisme chargé du contrôle externe.
Les copies des décomptes provisoires doivent être transmises au Ministère en charge des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

Le délai maximum accordé au comptable assignataire pour le règlement des acomptes est fixé à quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de réception des décomptes transmis par le chef de service du marché.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au cocontractant sera mandaté comme suit :
· HTVA - AIR ou TSR] versé directement au compte du cocontractant;
· TVA au taux en vigueur ;
· [AIR ou TSR] versé au Trésor public au titre de l’AIR ou de la TSR dû par le cocontractant ;

38.3. Décompte final 
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un (01) moisjours après la date de réception provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble. 

Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté par le Chef de service du marché devient final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels.
38.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai d’un (01) mois maximum pour notifier le projet rectifié et accepté à l’ingénieur ou au Maître d’Œuvre le cas échéant.

38.3.4.Le cocontractant doit dans un délai maximal d’un mois suivant la date de cette notification, renvoyer le décompte final revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse de signer.

Dans le cas où le cocontractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte final, les motifs de ce refus ou de ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif de toutes les réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justificatifs nécessaires, et transmis au Maître d’œuvre dans le même délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.
Le règlement du différend intervient alors selon les dispositions du code des marchés publics en vigueur et du CCAG applicable.

38.4. Décompte général et définitif 
38.4.1. Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai d’un (01) mois maximum pour établir le décompte général et définitif au cocontractant après la réception définitive.

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
· Le décompte final,
· Le solde,
· La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maitre d’ouvrage de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires

38.4.2. Le cocontractantdispose d’un délai d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du décompte final.

[bookmark: _Toc157306098][bookmark: _Toc530307826][bookmark: _Toc97557110]Article 39 Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux dispositions des articles 166 et 167 du décret n° 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publicset  par application de la formule 
L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :
M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

[bookmark: _Toc530307827][bookmark: _Toc97557111][bookmark: _Toc157306099]Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard
40.1 En cas de dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché, il lui est appliqué après mise en demeure préalable, une pénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
40.2- Pour les marchés à tranche conditionnelle, les délais et montants à prendre en compte sont ceux de la tranche considérée.

B. Pénalités particulières]
40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· [bookmark: _Hlk159266346]Remise tardive du cautionnement définitif(montant ou modalités à définir) ;
· Remise tardive des assurances (montant ou modalités à définir) ;
· Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant (montant ou modalités à définir) ;
· Autres à préciser par le Maître d’ouvrage(montant ou modalités à définir) ;

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc157306100][bookmark: _Toc530307828][bookmark: _Toc97557112]Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire le cas échéant.
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de la manière suivante le cas échéant.

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de leur paiement par le cocontractant aux sous-traitants.
L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la date de rémunération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le paiement du sous-traitant. 
En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvrage, ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct du sous-traitant.

[bookmark: _Toc157306101][bookmark: _Toc530307829][bookmark: _Toc97557113]Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n° 2024/013 du 23 décembre 2024 portant loi des finances de la République du Cameroun pour le compte de l’exercice 2025 et au Code Général des Impôts qui définissent les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
· Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
· Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
· Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:
· Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
· Des droits et taxes communaux,
· Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous droits, taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

[bookmark: _Toc157306102][bookmark: _Toc530307830][bookmark: _Toc97557114]Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du cocontractant, conformément à la règlementation en vigueur.

[bookmark: _Toc530307831][bookmark: _Toc97557115][bookmark: _Toc157306103]Dispositions diverses
[bookmark: _Toc157306104][bookmark: _Toc530307832][bookmark: _Toc97557116][bookmark: _Hlk163137673]Article 44-Résiliation du marché
[bookmark: _Hlk163153001]44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :
a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;
b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations;
c) Liquidation judiciaire, si le cocontractant n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son entreprise;
d) En cas de sous-traitance, de cotraitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître d’Ouvrage;
e) Défaillance du cocontractant dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la carence : 
f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail;
g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées. 

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un des cas suivants :
· Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;
· Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage; 
· Non-paiement persistant des prestations ;
· Refus de la reprise des travaux mal exécutés.

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivants :
· Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du cocontractant sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier peut prétendre ;
· Non-paiement persistant des prestations.
· Motif d’intérêt général.

[bookmark: _Toc530307833][bookmark: _Toc97557117][bookmark: _Toc157306105]Article 45-Cas de force majeure
[bookmark: _Hlk163221945][bookmark: _Hlk163137692]Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure. Dans un tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage par écrit, et il donnera une estimation des retards en résultant. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines situations particulières le cas échéant].
Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions météorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :
· Pluie : 200 millimètres en 24 heures;
· Vent : 40 mètres par seconde;
· Crue : la crue de fréquence décennale.

[bookmark: _Toc157306106][bookmark: _Toc530307834][bookmark: _Toc97557118]Article 46- Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente.

[bookmark: _Toc530307835][bookmark: _Toc97557119][bookmark: _Toc157306107]Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvrage. La reproduction de dix (10)exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant est à du Cocontractant.
[bookmark: _Toc530307836][bookmark: _Toc97557120][bookmark: _Toc157306108]Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant.








[bookmark: _Toc390335366][bookmark: _Toc390418125][bookmark: _Toc97543361][bookmark: _Toc97557121][bookmark: _Toc157306466]








PIECE N° 5 : 
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)


CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES
CHAPITRE 1 : GÉNÉRALITÉS
I.1. OBJET DU PRESENT CAHIER DE CHARGES
[bookmark: _Hlk64819310]Le présent Cahier de charges est relatif aux travaux de construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud, en procédure d’urgence. Il a pour but de définir et d’encadrer l’exécution des travaux prévus au Devis Estimatif et Quantitatif (DEQ).
[bookmark: _Hlk64575137]I.2. CONSISTANCE DU PROJET
	Les travaux à exécuter par l’entreprise adjudicataire du marché comprennent les corps d’état suivants :
Pour le lot 1 :
· Travaux preparatoires ; 
· Etudes d'implantation du forage de 6m3/h ;
· Foration ;
· Equipement et developpement du forage ;
· Essai de pompage, developpement ;
· Analyse et traitement de l'eau ;
· Centrale de pompage solaire ;
· Superstructure  avec reservoir de 10 m3 (2*5m3) ;
· Canalisations et accessoires de distribution ;
· Prestations diverses.
Pour le lot 2 :
· Mobilisation du chantier, travaux préliminaires et études 
· Construction du forage (Débit ≥ 2,5 m3/h)
· Construction de la plateforme en béton armé support pour le réservoir de stockage et du local technique  
· Construction du réseau de refoulement et de distribution 
· Système d'alimentation par énergie solaire photovoltaïque et équipement d'exhaure
· Prestations diverses.

[bookmark: _Hlk64575143]I.3. ENCADREMENT NORMATIF DE REALISATION DES TRAVAUX
	La réalisation des travaux sus évoqués est astreinte au respect des textes législatifs et administratifs en vigueur, ainsi qu’aux normes et spécifications techniques dans le domaine en République du Cameroun, notamment :
· Les spécifications techniques des DTU ;
· Les règles techniques de conception et de calcul des ouvrages en béton armé ;
· Les agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent Avis de consultation en vigueur à la date de signature du présent Marché ;
· Les normes applicables au secteur de l’hydraulique en zone rurale homologuées par l’ANOR.
Note : les documents sus-indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents du présent Avis de consultation. Ils ne seront pas joints au Marché et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir parfaite connaissance.
	Tous les travaux seront réalisés conformément aux plans d’exécution joints en annexe. Tout écart par rapport aux plans d’exécution ne sera pas accepté.
[bookmark: _Hlk64575150]I.4. RECONNAISSANCE DES LIEUX ET CHOIX DU SITE D’IMPLANTANTION
L'entrepreneur doit visiter obligatoirement le site, pour lui permettre d’apprécier la consistance des travaux qui lui incombent et la viabilité du site du projet. Il devra prendre en compte les contraintes liées à l’approvisionnement du chantier en matériaux de manière particulière dans l’élaboration de leur proposition financière, la planification des tâches, l’organisation du chantier et la maîtrise des dépenses afin d’éviter le ralentissement ou l’arrêt des travaux.
Le choix de l’emplacement du puits doit être déterminé par les résultats du sondage hydrogéologiques en concertation avec les populations bénéficiaires et le service technique de la Commune.
[bookmark: _Hlk64575158]CHAPITRE 2 : METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX
II.1. MOBILISATION DU CHANTIER
	La mobilisation de chantier sera à la charge de l’entreprise adjudicataire du marché. Cette prestation comprend :
· L’installation de chantier et la préparation du site ;
· Les études géophysiques et hydrogéologiques ;
· L’élaboration et la production du Projet d’Exécution, d’un Plan d’Assurance Qualité et de Gestion Environnementale ;
· La fourniture et la pose du panneau de chantier.
II.1.1. Installation du chantier
[bookmark: _Hlt463690020][bookmark: _Toc463358389][bookmark: _Toc468941957]	Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entrepreneur. Ils comprendront notamment :
· L’aménagement et l’entretien d’un magasin et des aires de stockage des matériaux ;
· Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité du personnel. (Mise en place d’une latrine, jarres d’eau traitée à l’eau de javel, caisse de pharmacie équipée des produits de premiers soins tels que l’aspirine, le sparadrap, les compresses, l’alcool à 95°, …) ;
· L’établissement du planning des travaux.
· L’amenée et le repli du matériel et du personnel de l’entreprise ;
· Le nettoyage général du site et des environs après les travaux.
	Au terme de l’installation du chantier, deux points au moins d’implantation du forage seront déterminés par l’Ingénieur du Marché et l’Entrepreneur. Ces points devront recueillir l’avis favorable des populations bénéficiaires.
II.1.2. Etudes géophysiques et hydrogéologiques
	La méthode de prospection géophysique et de sondage hydrogéologique est laissée au choix du cocontractant. Le puits négatif ne sera pas pris en charge et l’implantation devra tenir compte des aquifères intéressants et éviter la proximité des sources de pollution (WC, tombe, exutoire, affluents industriels ou autres déchets toxiques).
II.1.3. Le projet d’exécution
	L’entreprise devra produire un projet d’exécution sur la base des études et essais réalisés et de son expérience, qu’elle devra soumettre à l’ingénieur du marché pour approbation avant l’exécution des travaux. L’entrepreneur fournira également un plan d’assurance qualité et un plan de gestion environnemental.
	Le délai d’approbation de ce projet d’exécution est de 15 jours après la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux. Le Cocontractant devra prendre toutes les dispositions pour respecter les délais.
II.1.4. Le panneau de chantier
	Un panneau de chantier en bois bien visible sera installé à l’entrée du site du chantier. Il portera les informations suivantes :
· Les références du projet ;
· Les références du Maître d’Ouvrage ;
· Les références du Chef Service du Marché ;
· Les références de l’Ingénieur du Marché ;
· La source de financement ;
· La raison sociale de l’entreprise ou du groupement d’entreprises adjudicataire ;
· La durée des travaux.
	Aucun autre panneau ne sera autorisé sur le site des travaux, sauf autorisation écrite du Maître d’ouvrage, exception faite des panneaux réglementaires interdisant l’accès au chantier et ceux relatifs à la sécurité.
[bookmark: _Hlk64575170]II.2. TRAVAUX DE FORATION ET EQUIPEMENT
· Foration des terrains tendres : La foration en zone sédimentaire tout comme celle des altérations ou terrains tendres se fera au rotary à la boue ou à l’air comprimé. La reconnaissance se fait à la trilame 8’’1/2 et le réalésage au tricône 9’’5/8 ou 12’’1/4.
· Foration des terrains durs : En zone de socle, la technique du marteau fonds de trou (MFT) 6’’1/2 à l’air comprimé doit être appliquée. La pression sera comprise entre 12 et 24 bars. Outils (). La foration étant mixte, la partie meuble doit être protégée au préalable à l’aide d’un tubage provisoire (PVC ou acier Ø179/200 mm).
· Profondeur des ouvrages : Tous les ouvrages à réaliser dans le cadre du présent projet devront avoir une profondeur minimale de 60 m avec possibilité d’atteindre 100 m. Le niveau d’eau et la profondeur de l’ouvrage seront mesurés avant et après le développement.
En cas d’utilisation de la boue, elle doit être biodégradable et sa concentration sera de 3 à 5 kg/m3 d’eau. Après la réalisation du trou, le forage sera équipé d’un tubage constitué de PVC plein en diamètre 175-195 mm sur 40 m et PVC crépine de diamètre 112-125 mm sur toute la colonne captante de plus de 20 m. Les tuyaux PVC qui mesurent entre 4 m à 6 m de long chacun seront vissés les uns aux autres.
L'espace annulaire entre la terre et la colonne sera rempli d’un massif filtrant sur toute la hauteur du tubage en PVC crépiné. Le massif filtrant est composé de gravier ou à défaut de sable de granulométrie comprise entre 2 mm et 4 mm. Le gravier sera désinfecté avant son introduction dans l’espace annulaire des forages. Il sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé. Au-dessus du massif filtrant, un joint d’argile de 2 mètre de hauteur sera mis en place afin d’éviter la contamination du forage.
Au-dessus du joint d’argile, le forage sera comblé par du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un matériau de remplissage adéquat, et enfin cimenté sur 5 mètres en tête. La cimentation de tête sera faite avec un mortier au ciment dosé à 350 kg/m3.
	Le tubage dépassera de 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fermé par un bouchon vissé.
Au cours de la foration, des échantillons (cuttings) seront prélevés à chaque changement de couches géologiques ou au moins tous les mètres. Ces échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du représentant du Maître d’ouvrage qui décidera de leur conservation ou non.
[bookmark: _Hlk64575183]II.3. DEVELOPPEMENT	
Le développement du forage se fera à l’air lift double tube, par l’atelier de forage ou par une unité indépendante jusqu’à l’obtention d’une eau claire sans particules sableuses ou argileuses. Le débit obtenu de développement ne devra pas être inférieur de plus de 10% au débit obtenu en fin de foration.
Le développement sera poursuivi jusqu’à obtention d’eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. L’entrepreneur devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tâche de sable observée dans un seau de 10 litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.
Si les défauts d’exécution apparaissent lors de la réalisation d’un forage ou pendant le développement, la poursuite des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge de l’entrepreneur et, si elles ne peuvent aboutir à l’obtention d’eau claire, l’ouvrage ne sera pas réceptionné. 
Dans le cas d’un développement par une unité indépendante, le retour de l’atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l’ouvrage, reste à la charge de l’entrepreneur, au même titre que les opérations de reprise.
Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d’eau et la profondeur de l’ouvrage seront mesurés avant et après développement.
La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de :
· 1 % pour les debits;
· 1 cm pour les niveaux d’eau ; 
· 5 cm pour les mesures de profondeur.
[bookmark: _Hlk64575191]II.4. ESSAIS DE POMPAGE, ANALYSES ET DESINFECTION
	Les essais de pompage seront exécutés soixante-douze (72) heures après le développement du forage à l’aide d’une pompe immergée d’une capacité de dix (10) m3/heure à une profondeur de trente mètres (30 m) ou d’une pompe immergée d’une capacité de six mètres cube heure (6 m3/heure) à une profondeur de 80 à 100 m. Ils auront une durée minimum de quatre (4) heures et seront fait en trois paliers (3 paliers à débit croissant : 1er palier de 2 heures, 2ème et 3ème palier, une heure chacun) jusqu’à l’obtention d’une stabilisation du niveau dynamique. La remontée du niveau de l'eau sera observée pendant au moins 1 heure. Les mesures de profondeur du niveau d'eau seront effectuées à la sonde électrique, les mesures de débit seront faites au fût de 200 litres, toutes les mesures seront notées sur une fiche agréée par le maître d’ouvrage.
	A la fin des essais de pompage, le cocontractant effectuera, en présence de l’ingénieur du marché, des prélèvements d’échantillons d’eau pour analyses physico-chimiques et bactériologiques qu’il fera analyser dans un laboratoire agréé par le Ministère de l’Eau et de l’Energie, le Ministère des Industries, des Mines et du Développement Technologique ou le Ministère en charge de la Santé Publique.
Note importante : Le forage sera considéré comme productif (positif) si son débit minimum est de 1 m3/h et si l’eau présente des caractéristiques physico-chimiques conformes aux normes.
[bookmark: _Hlk64575200]II.5. STRUCTURES MACONNEES DE SURFACE
Les structures maçonnées de surface comprennent : 
· Une plateforme support en béton armé constitué de trois dalles, de hauteur 8m sous radier, devant accueillir le réservoir en plastique ;
· Les bornes fontaines
· Les regards
· Les puits perdus.
	Le ciment utilisé pour la réalisation des structures maçonnées sera en règle générale du ciment CPJ 35 ou similaire, disponible sur le marché national, pour les travaux de maçonnerie et des ouvrages courants en béton armé. 
	Le ciment sera livré en sacs d’origine. Le ré-ensachage est formellement interdit ainsi que les récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier.
	Le stockage des sacs de ciment doit se faire dans des locaux à l’abri de l’humidité et sur des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doit être systématiquement organisé de manière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois.
	Avant toute exécution des travaux de peinture, l’entrepreneur est tenu de procéder à la validation et à la réception par l’Ingénieur du marché du type de peinture.
[bookmark: _Hlk64575208]II.6. RESEAU DE REFOULEMENT ET DE DISTRIBUTION
II.6.1. Exécution des tranchées et pose des tuyaux PVC PN10 à emboitement 
	L’ensemble des conduites de distribution sera en tuyau PVC pression - PN 16 à une pression maximale de 16 bars. Les dérivations seront connectées au moyen de tés en PVC pression pour canalisation PVC. Les diamètres seront identiques à ceux des canalisations principales. Les changements de direction seront connectés par les coudes 1/4, 1/8 ou 1/16 en PVC pression pour canalisation PVC. 
	Avant la pose des conduites, le fond de la tranchée est à préparer de manière que les tuyaux reposent sur toute leur longueur dans la terre sans pierres. En présence de rocher ou pierres, le fond sera à dresser avec de la terre meuble ou sable.
Avant toute pose de conduite, la tranchée ainsi préparée doit au préalable être vérifiée par le Contrôleur des travaux. L'entrepreneur tiendra sur le chantier tout le matériel nécessaire à la vérification de la profondeur et l'alignement de la tranchée (chaînes et nivelettes).
La largeur des tranchées sera de 0,40 m pour une profondeur d’au minimum de 0,60m au-dessus de la génératrice supérieure des canalisations.

II.6.2. Drainage des chantiers de pose de conduites
L'entrepreneur est tenu d'éviter l'entrée des eaux superficielles venant des routes dans les tranchées. L'évacuation des eaux superficielles ou souterraines éventuellement entrées sera à la charge de l'entrepreneur sans rémunération spéciale. Aucune prolongation éventuelle du délai contractuel ne sera consentie à cause des pluies sauf en cas de force majeure.
Les opérations de pose des tuyaux doivent être conduites dans l’ordre et avec méthode, (recommandations du fabricant). 
Au cours de la pose des tuyaux, l’alignement sera particulièrement vérifié. La pose des tuyaux ne sera entreprise que sur autorisation de l’ingénieur du marché, après vérification des fouilles, pour les tronçons qui seront désignés.
Avant sa mise en œuvre, chaque tuyau, pièce spéciale et appareil devront être soigneusement nettoyés et purgés de tout élément étranger. Les extrémités de la conduite posée devront être bouchées soigneusement avec des tampons pendant les interruptions de travail.
Les tuyaux seront descendus dans les tranchées avec des moyens adéquats pour préserver l'intégrité aussi bien de la structure que du revêtement. Ils seront disposés dans la position exacte pour l'exécution des joints.
Les emplacements des pièces spéciales et des appareils devront être reconnus et approuvés par l’Ingénieur. Chaque tronçon de tuyauterie devra être constitué autant que possible de tuyauterie entière de façon à réduire au minimum le nombre de joints.
L'entrepreneur aura la faculté de procéder à des coupes de tuyau lorsque cette opération sera justifiée par les nécessités de la pose. L'entrepreneur est tenu de soumettre des plans pour les types de butées qu'il propose d'exécuter. Les pièces à contre-buter s'appuieront sur les massifs de butées. 
Note importante :Une buttée en béton sera automatiquement mise en place sur toute conduite à changement de direction, réduction importante, té de branchements, etc.
II.6.3. Remblaiement des tranchées 
La réalisation de la tranchée ainsi que son remblayage requièrent certaines recommandations d’ordre pratique, au moment de son exécution. Le tuyau doit reposer sur un lit de terre meuble ou de sable. Le matériau de remblai final doit être dépourvu de toute pierre, jusqu’en haut de la tranchée.
A partir du fond et jusqu'à 10 cm au moins au-dessus des tuyaux, le remblai sera exécuté avec les déblais meubles soigneusement purgés de pierres ou de matériaux durs et pilonnés par couches de 0,20 m sur le flanc et autour des tuyaux. Le reste du remblai sera fait par couches de 20 cm au maximum pilonnées. Le remblai terminé doit avoir une compacité voisine de celle du terrain avant l'ouverture des tranchées.
Les déblais non employés en remblai seront enlevés par l'entrepreneur.
Les différentes pièces ou raccords donnant lieu à des changements de direction sont calés par des butées en béton maigre dosé à 250 kg/m³.
	Pour la traversée de chemins ruraux, des lits de marigots, la conduite est introduite dans un fourreau de protection, soit en PVC, soit en acier, soit constitué de petites buses en mortier centrifuge vibré.
[bookmark: _Toc330980775][bookmark: _Toc332192749][bookmark: _Toc336893908][bookmark: _Toc498481332]II.6.4. Désinfection des conduites et essais de fonctionnement
Avant la mise en service, la totalité des conduites devra être désinfectée à l’aide de l’hypochlorite de calcium selon les prescriptions suivantes :
Avant la désinfection, les conduites doivent être lavées avec un volume d’eau égale au triple de celui des conduites à une vitesse de 0,75 à 1,50 m/s au moins. 
L’eau désinfectante doit contenir 30 grammes de chlore libre pour 1 m3 d’eau et désinfection et rester dans le réseau pendant 24 heures. Les robinets, robinets vannes, bouches et poteaux d’incendie, etc. devront être manipulés plusieurs fois.
Après désinfection, les conduites seront lavées avec leur double volume d’eau, les eaux de désinfection devant s’évacuer sans danger pour les tiers et le milieu aquatique.
L’entrepreneur ne percevra aucune compensation pour la désinfection dont les frais sont compris dans les prix de la pose. La fourniture d’eau et les frais d’analyse sont à la charge de l’entrepreneur.
	A la fin des travaux, l’ensemble du réseau sera mis en eau et l’on vérifiera le fonctionnement correct de tous les accessoires hydrauliques et les débits obtenus aux robinets.
[bookmark: _Hlk64575218]II.7. ROBINETTERIE
II.7.1. Prescriptions communes
Les pièces de robinetterie doivent être conformes aux normes applicables ou à la norme AFNOR.
La manœuvre de fermeture s'effectue dans le sens des aiguilles d'une montre. Ce sens sera indiqué sur le volant ou sur la tête de la pièce par "O" et "F" avec des flèches.
	La manœuvre des organes de fermeture doit être aussi facile que possible, tant pour l'ouverture que pour la fermeture.
Toutes les pièces de robinetterie sont à brides.
Les robinets installés devront pouvoir être remplacés par des robinets se trouvant sur le marché camerounais.
II.7.2. Robinets et colliers pour branchements
Les robinets sont en bronze ou en fonte et bronze. Ils sont équipés généralement d'une bouche à clé avec tabernacle. La pression d'essai est de 16 bars en position ouverture et de 10 bars en position fermée. Les colliers de prise en charge sont à lunette ou à bossage en acier, en fonte, en PVC suivant la qualité du tuyau. Les colliers de prises doivent être munis de leurs boulons d'assemblage et des joints d'étanchéité ; ils doivent être protégés contre la corrosion. Les colliers avec robinets d'arrêt seront équipés de pièces de raccord correspondant à la nature de la conduite de branchement.
II.7.3. Compteurs
Chaque borne fontaine doit être équipée d'un compteur de 1/2" qui n'occasionnera pas de pertes de charges supérieures à 0,5 m pour un débit de 5 m3/h.
II.7.4. Réducteurs de pression
Un réducteur de pression sera placé avant chaque compteur, après le té de branchement sur la canalisation principale, dans les cas de bornes fontaines situées en trop forte pression.
II.7.5. Ventouses
Les ventouses doivent permettre de réaliser automatiquement les opérations suivantes :
· Evacuation de l'air pendant le remplissage des canalisations,
· Rentrée de l'air pendant la vidange,
· Purge de l'air chaque fois qu'une poche tend à se créer.
Le fonctionnement de ces appareils ne doit, en aucun cas, provoquer des coups de bélier dans les conduites. Ces appareils doivent, par conséquent, être munis des organes de sécurité appropriés, ainsi que des robinets ou vannes nécessaires, incorporés ou non.
II.7.6. Vidanges
Les vidanges doivent permettre la vidange du ou des tronçons de réseau, au bas duquel elles sont placées. Elles sont raccordées à la conduite principale par un collier de prise pour un tuyau PVC DN 40, l'ouverture et la fermeture sont commandées par un robinet d'arrêt DN 40.
Le tuyau DN 40 vient finir dans une chambre de vidange constituée par un puisard de 1 m de profondeur environ, busé et fermé par une dalle de béton.
	Les vannes de manœuvre, ventouses, vidanges sont placées dans des regards de 0,80 m × 0,80 m environ, exécutées en maçonnerie de 0,20 m sur béton de fondation de 0,15 m. Elles sont enduites. Les regards seront fermés par des dalles de béton préfabriqué et emboitables.
[bookmark: _Hlk64575226]II.8. INSTALLATION DU CHAMP SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE ET DE LA POMPE SOLAIRE IMMERGEE
II.8.1. Caractéristiques de la pompe immergée
La pompe fournie doit obéir aux caractéristiques techniques permettant l’exhaure de l’eau dans de bonnes conditions (débit, hauteur de refoulement). La pompe solaire immergée choisie devra satisfaire aux conditions suivantes :
· Avoir des pièces de rechange sur le marché ;
· Etre robuste et durable ;
· Etre facile à dépanner ;
· Etre d’utilisation facile ;
· Etre durable ;
· Etre accessible en termes de coût.
La pompe immergée désigne en réalité sous ce vocable de deux parties distinctes : une pompe et un moteur. Nous utiliserons le terme « extrémité-pompe » pour décrire l'élément hydraulique et le terme « moteur » pour décrire l’élément qui entraine la pompe. Le terme « pompe » est utilisée pour décrire les deux pièces ensemble.
La pompe doit respecter les normes EN 809 et EN 60034-1 ou d’autres normes reconnues à l’échelle internationale.
· Technologie du moteur
Le moteur devrait être d'une conception dans laquelle : 
· L'huile n'est pas employée pour la lubrification afin d’éviter la contamination de l'eau potable ;
· Aucun matériau corrosif n'est utilisé à l’intérieur ou à l’extérieur du moteur. Le soumissionnaire devrait fournir la preuve du fabricant que toutes les matières employées respectent cette condition ; 
· Des matériaux non corrosifs en céramique ou équivalent sont employés pour que des roulements fournissent l'expectative de longue vie. Le soumissionnaire devrait fournir l'évidence du fabricant qui toutes les matières employées dans le rassemblement de fabrication cette condition.
· Efficacité du moteur
Dans un système solaire, l’efficacité du moteur est un facteur très important. Le moteur de la pompe : 
· doit avoir une efficacité d’au moins 80%. 
· ne doit pas être limité à moins de 20 cycles de démarrage/arrêt par heure afin de maximiser le pompage de l'eau en début de matinée, en fin d'après-midi et lors des jours nuageux.
[bookmark: _Toc326745172]Les soumissionnaires doivent fournir le calcul de l’efficacité du système proposé et une explication de la façon dont ce calcul a été obtenu.
· Technologie de la pompe
La pompe devrait être d'une conception dans laquelle :
· Les rotors et les roues à aubes sont faits d'acier inoxydable avec une catégorie minimum AISI 304 ou plus.
· [bookmark: _Toc326745173]Les pompes doivent être assorties au plus près de la température des eaux souterraines pour assurer l'efficacité maximum.
· Protection de course sèche
Le système doit avoir une protection de course sèche pour protéger le système dans le cas d’une baisse du niveau d’eau. La protection de course sèche doit : 
· Être de conception modulaire, échangeable et de préférence un mécanisme de flotteur. Les électrodes humides ne seront pas admises à cause d’un fonctionnement imprévisible et incertain.
· Ne pas être une pièce intégrale de la pompe. 
· Facilité de l'entretien
Pour s'assurer que l'entretien est économique et que tous les échecs peuvent être remédiés à un coût raisonnable, la pompe devra répondre aux exigences suivantes : 
· Être de conception modulaire afin de permettre le remplacement de pièces individuellement (extrémité-pompe, moteur et électronique) si une défaillance se produit ;
· Ne pas utiliser de l’électronique enterrée ou immergée ; 
· [bookmark: _Toc326745174]Utiliser des moteurs sans brosse pour éliminer l'entretien.
· Equipement de commande
[bookmark: _Toc326745175]L'équipement de commande est tout équipement utilisé entre le générateur solaire et le moteur de la pompe. L'équipement de commande inclut la surveillance, la conversion de puissance, les sondes de MPPT (Maximum Power Point Tracking) et tout autre équipement lié au système de pompage solaire.
L'équipement de commande : 
· doit être séparé des autres composants du système. 
· doit fournir le raccordement solaire direct en tant que norme. 
· doit permettre la possibilité d'ajouter sur un bloc d'alimentation électrique facultatif s'il y a lieu à l'avenir. 
· doit être placé au niveau du sol pour la facilité l’entretien, l’ajustement et le diagnostic de l’état du système
· doit avoir un commutateur "Marche/Arrêt" au niveau du sol pour permettre l'ajustement de la vitesse au niveau du sol 
· [bookmark: _Toc326745178]ne doit pas permettre à des utilisateurs d'ajuster les commandes de vitesse sans l’utilisation d’outils afin d'éviter falsification. 
· Facilité de l'entretien de l’équipement de commande
L'équipement de commande :
· ne doit pas être intégré dans les pompes car cela rend l’accès pour entretien difficile.
· doit avoir des indicateurs de l’état du système simples qui sont accessibles à l'utilisateur pour le dépannage - typiquement de l’état de la pompe, la vitesse de pompe, la course sèche, ou le remplissage du réservoir.
· [bookmark: _Toc326745179]doit être facile à entretenir par une personne avec des qualifications modestes. 
· Local de protection
L'équipement de commande doit être installé dans local technique de conception robuste pour une protection mécanique et environnementale d’au moins IP54 ou plus haut.
Avant l’installation de la pompe, le forage sera complètement désinfecté, la pompe et sa crépine seront calées à 3m en-dessous du niveau dynamique (définie à l’issue des essais de pompage).
II.8.2. Caractéristiques du champ solaire photovoltaïque
· Conception et exigences générales
Le système devrait être de très bonne qualité et conçu pour un usage dans des sites éloignés. Le soumissionnaire devrait décrire les éléments principaux de conception qui rendent la solution appropriée à l'environnement où elle sera installée dedans. Le générateur photovoltaïque doit être conçu de façon à fournir à puissance adéquate au système dans les conditions réelles. Des modèles théoriques purs doivent être évités. Tous les soumissionnaires doivent utiliser des données de rayonnement solaire (insolation) fiables pour l’installation du champ solaire. 
Les modules PV doivent être approuvés par la norme IEC/EN 61215 et 61730 ou UL 1703 certifiés et énumérés. Tous les modules doivent être d'une conception robuste et les soumissionnaires doivent fournir la preuve d’un test hors réseau réussi.
La dégradation des modules due à la température solaire de cellules dépassant 25°C doit être prise en compte lors du dimensionnement. Les soumissionnaires devraient montrer quelles hypothèses ont été faites en dimensionnant le générateur solaire et inclure ceci dans la section ci-dessous. 
Le coefficient de température du module qui a été employé pour calculer ces pertes doit être indiqué dans le rapport de dimensionnement pour permettre la comparaison. Les calculs sur les pertes horaires journalières doivent être montrés.
[bookmark: _Toc326745157]D'autres pertes du module telles que les pertes liées à la saleté et au câblage doivent être considérées lors du dimensionnement et clairement énoncées. Les soumissionnaires devraient être habiles et expérimentés pour considérer la technologie de cheminement solaire pour prolonger le période où l'énergie solaire peut être exploitée, pour l'optimisation du rendement solaire ou la réduction de la taille de rangée solaire si ceci fournit une réponse optimale à l'offre.
· Transparence dans le calcul des pertes
Avec les changements de rayonnement solaire pendant la journée et la complexité des coefficients de température, des calculs de pertes horaires doivent être effectués. Comme ces calculs sont complexes et faits sur une base horaire, une simulation sur ordinateur est exigée.
· Durée de vie
La durée de vie du système doit être de 20 ans. 
La conception du système devrait éliminer l'utilisation des composants avec une courte durée de vie, comme les batteries (la durée de vie typique est de 3-5 ans). Les systèmes ne doivent pas se fonder sur les systèmes de secours qui dépendent de chaînes d'approvisionnements complexes telles que l'essence ou les générateurs diesel. 
[bookmark: _Toc326745159]Les durées de vie typiques des composantes devraient être de : 20 ans pour le générateur solaire ; 7 ans pour le moteur ; 5 ans pour la pompe ; 7 ans pour l’équipement de commande. Tous les composants devraient être sujets à l'entretien minimal et sans pièces chères. 
· Pièces de rechange
Les pièces devraient être remplaçables à un niveau bas de modularité pour réduire les coûts d’entretien. Pour le système de pompage (pompe, moteur de pompe et équipement de commande) aucune pièce de rechange ne devrait coûter plus de 20 % du coût global du système.
[bookmark: _Toc326745161]Le soumissionnaire doit fournir une liste complète des prix des pièces de rechange qui sont valables au moins 12 mois. Les pièces de rechange doivent être facilement disponibles.
· Paquet de pièces de rechange
Comme il n'est pas rare que des dommages accidentels/dommages liés aux transports se produisent, le soumissionnaire devra fournir un stock initial de pièces de rechange. Il doit en outre recommander les articles qui sont en conformité avec la recommandation des fabricants. 
L’entrepreneur devra soumettre à l’agrément, de l’Ingénieur de description (marque, type …) et les spécifications des matériaux et fournitures qu’il compte mettre en œuvre pour l’exécution des travaux, à savoir :
· Kit de pompage solaire ;
· Champ solaire PV ;
· Structure de support plaque ;
· Câbles et résine de connexion ;
· Accessoires de raccordement électrique de la pompe et du champ PV.
[bookmark: _Toc463358740][bookmark: _Hlk64575237]II.9. MISE EN SERVICE ET EXPLOITATION DE L’OUVRAGE
II.9.1. Mise en service de l’ouvrage
La mise en service de l’ouvrage s’accompagnera de la formation du personnel d’entretien et de la production d’un manuel de formation.
L’entrepreneur sera garant de l’entretien, de la maintenance et de la sécurité de l’ouvrage durant la période de garantie qui est d’un an, soit 12 mois. Il déléguera aux techniciens formés le matériel didactique de la formation reçue et une caisse à outils du petit matériel de dépannage des pompes.
Des dispositifs de protection et de sécurité tels que les chaînes les cadenas seront également prévus. 
II.9.2. Formation des agents de maintenance de l’ouvrage 
Deux artisans réparateurs seront formés pendant les travaux de construction forage à énergie solaire. Ils feront partie du personnel du service technique de la Commune bénéficiaire.
II.9.3. Fourniture d’une caisse à outils
Une caisse à outils contenant tous les outils nécessaires à la maintenance de l’ouvrage sera remise au comité de gestion.
Elle comprendra notamment : 
· Une caisse compartimentée 530/200 ; 
· Deux clés à griffes 24 ̋ ; 
· Une clé à molette 12˝ ;
· Trois clés plate 22,19 et 17 ;
· Deux clés à pipe 17 et 13 ;
· Une massette de 3kg ;
· Une brosse métallique ;  
· Un étau à tuyau ; 
· Un gigo (filière) à tuyau ;
· Un jobajoint ;
· La filasse ; 
· Une scie à métaux ; 
· Le téflon, et tout autre matériel que l’entrepreneur jugera nécessaire d’ajouter.
II.9.4. Labellisation 
	A la fin des travaux et avant la réception provisoire, une plaque en plexiglas de dimensions 70 × 40 cm portant toutes les informations essentielles sur l’ouvrage (profondeur forage, type de pompe, débit, capacité de stockage, …) et les références du projet sera fixée solidement sur la face principale du local technique par les soins, selon le modèle défini par l’ingénieur.
CHAPITRE 3 : PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX
III.1. DISPOSITIONS GENERALES
L’entrepreneur soumettra à l'approbation de l’ingénieur le matériel et les matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.
	Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux doivent être évacués par l’entrepreneur à ses frais.
L’entrepreneur s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose tous les travaux dans les règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation. L’entrepreneur assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier de matériaux pour la bonne marche des chantiers.
Nonobstant, l'agrément de l’ingénieur pour la qualité des matériaux et le lieu d'emprunt, l’entrepreneur reste responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre.
Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des ouvrages. 
III.2. QUALITE DES CIMENTS ET DE L’EAU DE GACHAGE
Le ciment utilisé sera de type CPJ pour les travaux de bétonnage ordinaire et la confection des bétons armés. Il doit être livré en sac de 50 kg à l'exclusion de tout autre emballage. Tout sac présentant des grumeaux ou une couleur non gris uniforme sera refusé.
Les récupérations de poussière de ciment sont interdites.
L'eau de gâchage des bétons et mortiers est obligatoirement celle des sources ou des rivières actuellement en exploitation sur les sites des travaux. Elle doit être propre, non salée et exempt de matières en suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures.
[bookmark: _Hlk64575562]III.3. QUALITE DES SABLES
Les sables utilisés pour les bétons et les mortiers doivent être exempts de matière terreuse. La granulométrie ne doit pas excéder 5 mm et ne pas contenir des grains de granulométrie très petite (< 80 µm). Les grains ne doivent pas être friables.
[bookmark: _Hlk64575569]III.4. QUALITE DES PIERRES ET GRAVIERS
Les pierres et graviers doivent être homogènes et à grain fin, offrir une surface un peu rude pour que le mortier et le ciment y adhèrent facilement, résister à l'écrasement et au choc. Le gravier introduit dans l’espace annulaire des forages sera du gravier quartzeux propre et calibré 2/4 ou 1/3.
[bookmark: _Hlk64575575]III.5. DOSAGE DES BETONS ET MORTIERS UTILISES POUR LES MAÇONNERIES
	La composition du béton dépend de l’élément pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions techniques données. Dans notre cas nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons rappel seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons d’exécuter et le matériel utilisé comme référence.
N.B : Tous les bétons seront traités à la sikalite au vu des risques d’humidité accrus.
· Béton de propreté, appelé encore béton de forme : 
	Il sera dosé à 150 kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 150 kg/m3 aura la composition théorique de :
           - 540 litres de sable, soit 9 brouettes ;
           - 720 litres de gravier, soit 12 brouettes ;
           - 150 kg ou 3 sacs de ciment de 50 kg chacun ;
           - 90 litres d’eau, soit 9 seaux.
· Béton pour dallages extérieurs
Il sera dosé à 300 kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 300 kg/m3 aura la composition théorique de :
          - 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes ;
          - 800 litres de gravier, soit 13 brouettes ;
          - 300 kg ou 6 sacs de ciment de 50 kg chacun ;
          - 180 litres d’eau, soit 18 seaux.
· Béton pour semelles, longrines, dalles armées, poteaux, chaînages, linteaux, poutres
	Il sera dosé à 350 kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 kg/m3 aura la composition théorique de :
          - 420 litres de sable, soit 7 brouettes ;
          - 840 litres de gravier, soit 14 brouettes ;
          - 350 kg ou 7 sacs de ciment de 50 kg chacun ;
          - 210 litres d’eau, soit 21 seaux.
· Mortier pour chapes
	Il sera dosé à 400 kg/m3. Ainsi le mètre cube de mortier dosé à 400 kg/m3 aura la composition théorique de :
           - 300 litres de sable, soit 5 brouettes
           - 400 kg ou 4 sacs de ciment de 50 kg chacun ;
           - 240 litres d’eau, soit 24 seaux.
· Mortier de pose et pour la fabrication des agglomérés
	Le mortier de pose est dosé à 250 kg/m3, soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d’eau.
	Le mortier pour la fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est dosé à 250 kg/m3. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d’eau pour produire :
	Type de parpaings
	Nombre de parpaings creux

	20 cm x 20 cm x 40 cm
	25

	15 cm x 20 cm x 40 cm
	33

	10 cm x 20 cm x 40 cm
	36


· Mortiers pour les enduits courants
	Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 kg/m3 pour exécuter la 1ère couche d’accrochage. Soit un rapport pratique de 1 brouette et demi de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d’eau.
N.B : Le béton des enduits devra être traité à la sikalite.
Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème et 3ème couches). Soit un rapport de 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d’eau. 
· Tableaux récapitulatifs des dosages
Tableau 1 : Différents dosages des bétons à respecter suivant les applications
	DESIGNATION
	DOSAGE (kg/m3)
	APPLICATIONS

	Béton maigre
	150 
	Béton de propreté

	Béton massif
	300 
	Dallage au sol

	Béton armé
	350 
	Ouvrage porteur en béton armé 


Tableau 2 : Dosage de ciment des ouvrages en béton armé
	
	Dosage (kg/m3)
	Ciment
	Gravier
	Sable gros grain
	Eau

	Béton de propreté
	150
	1 sac de 50 kg
	4 brouettes
	3 brouettes
	30 litres

	Béton pour semelles
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	30 litres

	Béton pour poteau en fondation
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	30 litres

	Béton pour chaînage et linteau 
	350
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1 brouette
	30 litres

	Béton pour dallage extérieur
	300
	1 sac de 50 kg
	2 brouettes
	1,5 brouette
	30 litres



Tableau 3 : Dosage de ciment des mortiers
	
	Dosage (kg/m3)
	Ciment
	Sable fin
	Eau

	Mortier pour pose de la maçonnerie
	250
	1 sac de 50 kg
	3,5 brouettes
	40 litres

	Mortier pour la fabrication des parpaings 10, 15 et 20
	250
	1 sac de 50 kg
	4 brouettes
	40 litres

	Mortier pour la couche d’accrochage d’enduit 
	500 à 600
	1 sac de 50 kg
	1,5 brouette
	20 litres

	Mortier pour corps d’enduit (première couche)
	300
	1 sac de 50 kg
	3 brouettes
	40 litres

	Mortier pour finition d’enduit
	300
	1 sac de 50 kg
	3 brouettes
	40 litres


Le dallage du sol sera en béton légèrement armé dosé à 300 kg/ m3, de 10 cm d’épaisseur avec finition talochée.
















[bookmark: _Toc390335367][bookmark: _Toc390418126][bookmark: _Toc97543362][bookmark: _Toc97557122][bookmark: _Toc157306467]PIECE N°6:
Cadre du bordereau des prix unitaires



cadre du bordereaudesprixunitairesPOUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE A DJOP, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.
	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	PRIX UNITAIRE HT EN CHIFFRE
	PRIX UNITAIRE HT EN LETTRE

	LOT 100: TRAVAUX PREPARATOIRES

	101
	Décapage du site du château et nettoyage de l’emplacement du forage 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le décapage du site du château, le nettoyage complet de l’aire d’implantation du forage, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ……………………………………………………fcfa
	U
	
	

	102
	Amenée et repli du matériel et du personnel
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
   - L’amenée et le repli du personnel et du matériel de l’entreprise y compris les frais de transport et de péage, les assurances ;
   - La fourniture des matériaux nécessaires au bon déroulement des travaux du chantier ;
   - La remise en état du site des travaux.
Ce prix est appliqué àl’unité
L’unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	103
	Installation du chantier
Ce prix rémunère forfaitairement :
· les frais d’installation de chantier
· la construction d’une baraque de chantier
· la fourniture et la pose du panneau de chantier 
· las frais de gardiennage et de surveillance du chantier
· l’aménagement et l’entretien des aires de stockage des matériaux
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	104
	Elaboration du projet d’exécution
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat toutes les études et les activités concourant à l’élaboration du projet d’exécution des travaux et l’élaboration et la rédaction du rapport y afférent.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’unité à ……………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	LOT 200 :ETUDES D'IMPLANTATION DU FORAGE DE 6M3/H

	201
	Etude géophysique, géomorphologique, hydrologiques et Implantation des forages
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat les études techniques d’implantation de l’ouvrage. Il comprend :
-Le sondage, la prospection et les études géophysique, géomorpholoique et hydrogéologique en vue de l’implantation du forage ;
 - L’élaboration et la rédaction du rapport d’étude y afférent.
Ce prix est appliqué à l’unité
L’unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	202
	Études géotechniques et Implantation du château
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat les études géotechniques d’implantation de l’ouvrage et l’élaboration et la rédaction du rapport d’étude y afférent. 
Ce prix s’applique à l’unité.
L’unité à……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	LOT 300 :FORATION

	301
	Mobilisation générale de l'atelier de forage (installation, montage et démontage)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mobilisation et le déplacement de l’atelier de foration y compris toutes les sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué à l’Unité
L’unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	302
	Foration au Rotary en terrain tendre (9''7/8 à 12''1/4)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la foration exécutée en projection verticale en terrain tendre au moyen du rotary diamant en diamètre 9''7/8 à 12’’1/4 ou tout autre équipement approprié y compris toutes les sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire mis en œuvre.
Le Mètre linéaire à…………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	303
	Mise en place d'un tubage de protection provisoire en acier de diamètre 175/195 et retrait après foration
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en place d’un tubage provisoire PVC de protection, diamètre 175 à 195 mm et le retrait après foration y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire de tubage.
Le Mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	304
	Foration au marteau fond de trou de diamètre (6''1/2) en terrain dur
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la foration exécutée en projection verticale en terrain dur au marteau fond de trou en diamètre 6''1/2 à 6''3/4.
Ce prix s’applique au mètre linéaire mis en œuvre.
Le Mètre linéaire……………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	LOT 400 : EQUIPEMENT ET DEVELOPPEMENT DU FORAGE

	401
	Fourniture et équipement forage en PVC plein diamètre 110/125 de 10 bars de pression
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et l’équipement du forage en tuyau PVC plein, diamètre 110/125 mm pression 10 bars.
Ce prix est appliqué au  mètre linéaire.
Le mètre linéaire à…………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	402
	Fourniture et équipement forage en PVC Crépiné diamètre 110/125 de 10 bars de pression
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et l’équipement du forage en tuyau PVC crépines, diamètre110/125mmpression 10 bars.
Ce prix est appliqué au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à ……………………………………………fcfa
	ml
	
	

	403
	Fourniture et mise en place du massif filtrant en gravier roulé calibré 1/3 ou 2/4
F et pose massif filtrant en gravier, calibre 1-3 mm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise place d’un massif filtrant constitué de gravier roulé de calibre 1/3 ou 2/4 mm.
Ce prix est appliqué au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	404
	Fourniture et mise en place d'un bouchon d'argile
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en place d’un bouchon d’argile ou de la bentonite pour la réalisation de l’étanchéité.
Ce prix est appliqué àl’unité.
L’unité à …………..…………………………………………….fcfa
	U
	
	

	405
	Remblayage avec du tout venant
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le remblai en tout venant de terre, le comblement des espaces annulaires y compris compactage des terres.
Ce prix s’applique au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à……………………….…………………….fcfa
	ml
	
	

	406
	Cimentation en tête de forage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la cimentation de tête de forage avec un mortier au ciment dosé à 350 kg/m3
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ……..………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	LOT 500 :ESSAI DE POMPAGE, DEVELOPPEMENT

	501
	Développement du forage à l'air lift y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le développement à l’air lift du forage.
Ce prix est appliqué à l’heure.
L’Heure à ……………………………………………………….fcfa
	H
	
	

	502
	Essai de pompage par palier et remontée
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
   - Les essais de pompage par palier normalisés suivant le protocole CIEH, au moyen d’une pompe électrique appropriée ;
   - La production d’un rapport des essais.
Ce prix est appliqué à l’heure.
L’Heure à ………………………………………………….fcfa
	H
	
	

	LOT 600 :ANALYSE ET TRAITEMENT DE L'EAU

	601
	Analyse physico-chimique et bactériologique
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le prélèvement, l’acheminement et les frais d’analyse de l’eau dans un laboratoire agréé y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	602
	Traitement de désinfection du forage y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le traitement et la désinfection du forage à l’aide du matériel approprié en accord avec les résultats des analyses y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’unité à …………………………………………………fcfa
	U
	
	

	LOT 700 : CENTRALE DE POMPAGE SOLAIRE

	701
	F et pose panneau solaire monocristallin 300Wc au-dessus de la plateforme
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de panneau solaire photovoltaïque monocristallin 300 WC ou équivalent y compris toutes sujétions.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	702
	F et pose armature métallique support des panneaux solaires en acier galvanisé y compris massif de fondation et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’une armature métallique support pour l’installation et la fixation des panneaux solaires PV en acier galvanisé y compris massif de fondation et toutes sujétions de mise en place.
Ce prix est appliqué à l’ensemble.
L’Ensemble à ………………………………………………….fcfa
	Ens
	
	

	703
	F et pose pompe solaire immergée munie d’une crépine ; débit ≥2,5m³/h, HMT ≥ 80m de marque y compris boîte de contrôle, câblage de connexion électrique étanche, flotteurs et toutes sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un kit complet de pompe solaire immergée munie d’une crépine ; débit ≥1,5 m³/h, HMT : ≥ 80m de marque y compris boîte de contrôle, câblage de connexion électrique étanche, flotteurs et toutes sujétions. 
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………...fcfa
	U
	
	

	704
	Fourniture et pose boîtier de commande automatique
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un boitier de commande comprenant sectionneur DC, disjoncteurs magnétothermique et différentiel, relais thermique, y compris accessoires connexes et toutes sujétions.
Ce prix est appliqué à l’unité
L’unité à …………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	705
	Câble de puissance 2 x 35mm²
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de câble solaire de puissance 2 x 35mm² pour interconnexion des équipements solaires et la fourniture des accessoires électriques divers
Ce prix est appliqué au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à …………………………………………fcfa
	ml
	
	

	706
	Installation du Parafoudre (iQUICK - PRD40r - 1P + N - 40KA -20KA)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise à la terre des équipements y compris pose parafoudre (iQUICK - PRD40r - 1P + N - 40KA -20KA) y compris accessoires (barrette de coupure, piquet de terre, câble vert-jaune) et toutes sujétions
Ce prix est appliqué à l’Unité.
L’Unité à …………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	707
	Accessoires des connexions et des raccords
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose des accessoires de connexion y compris les raccords.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à …………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	708
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø50mm, PN10bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en place d’un tuyau PVC pression à emboitement automatique, diamètre 50 mmy compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire de tubage.
Le Mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	709
	Fourniture et pose panaflex DN 50, 10 bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de panaflex DN 50 de pression 10 bars, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire.
Le Mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	710
	Fourniture et pose câble RO2V 3 x 1,5 mm2
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de câble RO2V3 x 1,5 mm2, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le Mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	711
	Fourniture et pose cordage de sécurité 0,18mm2
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de cordage de sécurité0,18 mm2, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le Mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	712
	Fourniture et pose kit (trousse) de jonction
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un kit de jonction, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’unité 
L’Unité à ………………..……………………………………….fcfa
	U
	
	

	713
	Confection de l'ouvrage d'ancrage de la pompe fermable avec cadenas de premier choix
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la confection de l’ouvrage d’ancrage de la pompe fermable avec cadenas de premier choix, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	714
	Fourniture et pose raccord DN 50
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de raccord DN 50, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	715
	Fourniture et pose sonde de niveau dans le château réservoir 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d(une sonde de niveau dans le château réservoir, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	716
	Fourniture et pose sonde de niveau forage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de sonde de niveau forage, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U 
	
	

	717
	Fouilles de largeur 0,60m et 0,70m de profondeur
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre de fouilles de largeur 0,60 m et 0,70 m de profondeur, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire de fouilles mis en œuvre
Le mètre linéaire à…………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	718
	Construction d'un regard en béton armé de protection du forage avec dalle amovibble  y compris toutes suggestions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de sonde de niveau forage, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	719
	Construction des supports des panneaux solaires inox
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la construction des supports des panneaux solaires en inox, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au Forfait
Le forfait à …………………………………………………….fcfa
	FF
	
	

	720
	Mise à la terre de tous les équipements
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de sonde de niveau forage, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	721
	Fourniture et pose clapet anti retour
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un clapet antiretour sur les différentes conduites y compris toutes sujétions de pose.
Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	LOT 800 : SUPERSTRUCTURE  AVEC RESERVOIR DE 10 m3 (2*5m3)

	801
	Fouilles pour fondations
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de fouille pour fondation mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	802
	Coffrage des semelles
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre carré de coffrage des semelles mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre carré
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	803
	Coffrage de la longrine
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre carré de coffrage des longrines mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre carré
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	804
	Coffrage des poteaux
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre carré de coffrage des poteaux mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre carré
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	805
	Coffrage des entretoises
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre carré de coffrage des entretoises en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre carré
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	806
	Coffrage de la poutre sous radier+ échafaudage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre carré de coffrage de la poutre sous radier et échaffaudage mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre carré
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	807
	Coffrage du chapiteau et radier
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre carré de coffrage de chapiteau et de radier mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre carré
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	808
	Béton de propreté dosé à 150Kg/M3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube debéton de propreté dosé à 150 kg/m3mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	809
	Béton ordinaire dosé à 250Kg/M3 pour dallage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de béton ordinaire dosé à 250 kg/m3 mis en œuvre pour dallage,y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	810
	B A dosé 350Kg/M3  pour semelles des poteaux
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de béton armé dosé à 350 kg/m3 mis en œuvre pour les semelles et poteaux y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	811
	B A dosé 350Kg/M3  pour poteaux
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de béton armé dosé à 350 kg/m3 mis en œuvre pour les poteaux y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	812
	B A dosé 400Kg/M3  pour dalle et radier
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de béton armé dosé à 400 kg/m3 mis en œuvre pour dalle et radier y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	813
	B A dosé 350Kg/M3  pour poutre sous cuve
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de béton armé dosé à 350 kg/m3 mis en œuvre pour poutre sous cuve y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	814
	B A dosé 350Kg/M3  pour longrine
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le mètre cube de béton armé dosé à 350 kg/m3 mis en œuvre pour longrine y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Mètre cube
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	815
	Construction de regard de visite 0,70X0, 70m
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la construction de regard de visite de dimensions 0,70X0, 70 m y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………fcfa
	U
	
	

	817
	F et P tuyauteries vidange Ø 63
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de tuyaurteries de vidange de diamètre 63 mm y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ………………………………………………fcfa
	ml
	
	

	818
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø50mm, PN10bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de tuyaux PVC pression 10 bars  à emboitement automatique de diamètre 50 mm y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ………………………………………………fcfa
	ml
	
	

	819
	Vanne Ø 63
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la pose de vanne de 63 mm  de diamètre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’Unité  à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	820
	Vanne Ø50
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la pose de vanne de 50 mm  de diamètre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’Unité  à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	821
	Vanne Ø32
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la pose de vanne de 32 mm  de diamètre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’Unité  à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	822
	Sikalatex pour étanchéité dalle et radier
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, le litre de Sikalatex fourni et appliqué pour l’étanchéité de la dalle et du radier y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au litre
Le litre  à ………………………………………………………fcfa
	litre
	
	

	823
	Abri sous réservoir en agglos de 15X20X40 y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la construction d’un abris sous réservoir en agglomérés de 15X20X40 y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	824
	Remblai
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, le mètre cube de remblai mis en œuvre y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre cube
Le mètre cube à………………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	825
	Enduit dosé à 400 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, au mètre cube, l’application de l’enduit dosé à 400 kg/m3, y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre cube
Le mètre cube  à …………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	826
	Porte metallique pour local technique de 90*2,20
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, au mètre carré, la fourniture et la pose d’une porte métallique de dimension 90*2,20 pour le local technique y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre carré
Le mètre carré à …………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	827
	Peinture pantex 1300
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, au mètre carré, l’application de la peinture pantex 1300 sur le local technique y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre carré
Le mètre carré à …………………………………………………fcfa
	m²
	
	

	828
	Labelisation
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la labelisation y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	829
	F et pose échelle métallique avec crinoline (cerclage de protection) pour accès aux panneaux solaires et au réservoir
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la fourniture et la pose d’une échelle métallique avec créoline pour accès aux panneaux solaires et au réservoir, y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	830
	F et pose réservoir de stockage en plastique (capacité= 5 000 litres) y compris accessoires de plomberie divers et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la fourniture et la pose de reservoir de stockage en plastique de capacité 5 000 litres y compris accessoires de plomberie divers et toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	831
	F et pose balustrade métallique antichute autour des réservoirs
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’ensemble, la fourniture et la pose de balustrade métallique antichute autour des reservoirs, y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’ensemble 
L’ensemble à ………………………………………………………fcfa
	Ens
	
	

	LOT 900 : CANALISATIONS ET ACCESSOIRES DE DISTRIBUTION

	901
	Fouilles de largeur 0,60m et 0,70m de profondeur
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, le mètre linéaire de fouilles de largeur 0,60 met de profondeur 0,70 m mis en œuvre, y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ………………………………………………fcfa
	ml
	
	

	902
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø63mm, PN10bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de tuyaux PVC pression 10 bars à emboitement automatique de diamètre 63 mm y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ………………………………………………fcfa
	ml
	
	

	903
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø50mm, PN10bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de tuyaux PVC pression 10 bars à emboitement automatique de diamètre 50 mm y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ………………………………………………fcfa
	ml
	
	

	904
	F et P tuyau PVC pression à remboitement automatique Ø32mm PN10bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de tuyaux PVC pression 10 bars à emboitement automatique de diamètre 32 mm y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ………………………………………………fcfa
	ml
	
	

	905
	Compteur d’eau brute
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose de compteur d’eau brute, y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité 
L’unité à ……………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	906
	Accessoires de tuyauterie et plomberie
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, la fourniture et la pose d’accessoires de tuyauterie et de plomberie, toutes sujétionscomprises.
Ce prix s’applique au forfait
Le forfait à ………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	907
	Construction et équipement de bornes fontaines y compris regards et puits perdus
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la construction et l’équiepement de bornes fontaines avec regards et puits perdus, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	908
	Vannes de contrôle dans les regards des bornes fontaines
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la fourniture et la pose de vannes de contrôle dans les regards de bornes fontaines, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	909
	Branchements particuliers
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, tout branchement particuliers effectués, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	910
	Vannes de contrôle dans les regards pour branchements particuliers
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la mise en œuvre de vannes de contrôle dans les regards pour branchements particulierss, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	911
	Purge
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la mise en œuvre de purge dans les règles générales de l’art, toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	912
	Ventouses
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la mise en œuvre de ventouses dans les règles générales de l’art, toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	913
	Construction de regard de visite 0,70X0,70m
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la construction d’unregard de visite de dimensions 0,70X0,70 m, toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	914
	Lit de sable de 5cm d’épaisseur au fond des fouilles
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un lit de sable de 5 cm d’épaisseur au fond des fouilles y compris toutes sujétions de mise en place.
Ce prix est appliqué au mètre cube posé
Le mètre cube à…………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	915
	Kit de filtration pour les eaux de forages y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la mise en œuvre d’un kit de filtration pour les eaux de forages toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	916
	F et P grillage avertisseur y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, au rouleau, la fourniture et la pose de grillage avertisseur, toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique au rouleau
Le rouleau à ………………………………………………………fcfa
	Rlx
	
	

	917
	Fourniture et pose des robinets de puisage (poussoir)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la fourniture et la pose des robinets de puisage, toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	918
	Construction de regard de visite  pour attente des extensions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, la construction de regard de visite pour attente des extensions toutes  sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	LOT 1000 : PRESTATIONS DIVERSES

	1001
	Elaboration du plan de recollement
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, à l’unité, l’élaboration du plan de recollement, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’unité
L’unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	1002
	Désinfection du réseau
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le traitement et la désinfection du réseau à l’aide du matériel approprié en accord avec les résultats des analyses y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique àl’unité
L’unité à ……………………………………………………fcfa
	U
	
	

	1003
	Formation de l'équipe locale pour l'entretien et la gestion de l'ouvrage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la formation de l’équipe locale pour l’entretien et la gestion de l’ouvrage, toutes sujétions comprises
Ce prix s’applique au Forfait.
Le Forfait à ……………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	1004
	Fourniture d'une caisse à outils
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture d’une caisse à outils constituée de :
· Une caisse compartimentée 530/200 ; 
· Deux clés à griffes 24 ̋ ; 
· Une clé universelle ;
· Trois clés plates 22, 19 et 17 ;
· Deux clés à pipe 17 et 13 ;
· Une massette de 3kg ; 
· Un gigo (filière) à tuyau et un jobajoint ;
· Un mètre ruban de 3m ; 
· La filasse et le téflon ; 
· Une scie à métaux et tout autre matériel que l’entrepreneur jugera nécessaire d’ajouter.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’unité à …………………………………………………fcfa
	U
	
	

	1005
	Réalisation des épreuves et tests de fonctionnement et paramétrage du système d’alimentation par énergie solaire
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation des épreuves et tests de fonctionnement du système d’alimentation par énergie solaire et le paramétrage de l’installation y compris toutes sujétions de mise en service.
Ce prix est appliqué au forfait.
Le Forfait………………………………………………………fcfa
	Ens
	
	





CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE A NGOTO, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	PRIX UNITAIRE HT EN CHIFFRE
	PRIX UNITAIRE HT EN LETTRE

	LOT 100 : MOBILISATION DU CHANTIER ET ETUDES

	101
	Installation du chantier, amenée et repli du personnel et du matériel 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
   - Le nettoyage complet de l’aire d’implantation du forage ;
   - L’amenée et le repli du personnel et du matériel de l’entreprise y compris les frais de transport et de péage, les assurances ;
   - La fourniture des matériaux nécessaires au bon déroulement des travaux du chantier ;
   - La remise en état du site des travaux.
Il ne s’applique pas en cas de forage négatif.
Ce prix est appliqué au forfait.
Le Forfait à ……………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	102
	Etudes techniques d’implantation des ouvrages
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat les études techniques d’implantation de l’ouvrage. Il comprend :
-  Le sondage, la prospection et les études géophysique et hydrogéologique en vue de l’implantation du forage ;
   - L’élaboration et la rédaction du rapport d’étude y afférent.
Ce prix est appliqué à l’unité
L’unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	103
	Projet d’exécution
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat toutes les études et les activités concourant à l’élaboration du projet d’exécution des travaux et l’élaboration et la rédaction du rapport y afférent.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	104
	Panneau de chantier 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fabrication et la pose d’un panneau de chantier portant les références des travaux tels qu’indiqués dans le CCAP.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’unité à ……………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	LOT 200 : CONSTRUCTION DU FORAGE (DEBIT≥2,5m3/h) 

	201
	Mobilisation et déplacement de l’atelier de foration
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mobilisation et le déplacement de l’atelier de foration y compris toutes les sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué à l’Unité
L’unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	202
	Foration en terrain meuble au rotary 9''7/8 à 12’’1/4 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la foration exécutée en projection verticale en terrain tendre au moyen du rotary diamant en diamètre 9''7/8 à 12’’1/4 ou tout autre équipement approprié y compris toutes les sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire mis en œuvre.
Le Mètre linéaire à…………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	203
	Foration en terrain dur au marteau fond de trou 6''1/2 à 6''3/4 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la foration exécutée en projection verticale en terrain dur au marteau fond de trou en diamètre 6''1/2 à 6''3/4.
Ce prix s’applique au mètre linéaire mis en œuvre.
Le Mètre linéaire……………………………………………….fcfa 
	ml
	
	

	204
	Mise en place et arrachage du tubage PVC protection provisoire Ø 175-195 mm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en place d’un tubage provisoire PVC de protection, diamètre 175 à 195 mm et le retrait après foration y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au mètre linéaire de tubage.
Le Mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	205
	F et pose tubage en PVC plein Ø 112/125, PN 10 bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et l’équipement du forage en tuyau PVC plein, diamètre 112-125 mm pression 10 bars.
Ce prix s’applique à l’unité de tubage mis en œuvre.
L’Unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	206
	F et pose tubes crépines PVC Ø112/125mm pression 10 bars
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et l’équipement du forage en tuyau PVC crépines, diamètre112-125mmpression 10 bars.
Ce prix s’applique à l’unité de tubage mis en œuvre.
L’Unité à …………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	207
	F et pose massif filtrant en gravier, calibre 1-3 mm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise place d’un massif filtrant constitué de gravier de calibre 1- 3mm.
Ce prix s’applique au mètre cube de gravier mis en œuvre.
Le Mètre cube à……………………………………………fcfa
	m3
	
	

	208
	Fourniture et mise en place d'un bouchon d'argile ou de bentonite
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en place d’un bouchon d’argile ou de la bentonite pour la réalisation de l’étanchéité.
Ce prix s’applique à l’ensemble.
L’Ensemble à ………………………………………………..fcfa
	Ens
	
	

	209
	Remblayage en tout venant
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le remblai en tout venant de terre, le comblement des espaces annulaires y compris compactage des terres.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	210
	Mise en place et cimentation de la tête de forage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la cimentation de tête de forage avec un mortier au ciment dosé à 350 kg/m3
Ce prix s’applique au forfait
Le Forfait à ………………………………………………….fcfa
	FF
	
	

	211
	Nettoyage et développement du forage à l’air lift
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le développement à l’air lift du forage.
Ce prix s’applique à l’unité
L’Unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	212
	Essais de pompage par palier type CIEH (3 paliers)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
   - Les essais de pompage par palier normalisés suivant le protocole CIEH, au moyen d’une pompe électrique appropriée ;
   - La production d’un rapport des essais.
Ce prix s’applique à l’unité
L’Unité à …………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	213
	Analyses physicochimiques et bactériologiques 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le prélèvement, l’acheminement et les frais d’analyse de l’eau dans un laboratoire agréé y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	214
	Traitement de désinfection du forage y compris toutes sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le traitement et la désinfection du forage à l’aide du matériel approprié en accord avec les résultats des analyses y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’Unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	215
	Aménagement et mise en place de la tête de forage en acier consolidé y compris couvercle de tête, manchon, anneau pour corde de sécurité et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’aménagement et la mise en place de la tête de forage en acier consolidé y compris pose du couvercle, manchon et anneau pour corde de sécurité et toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité
L’Unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	216
	Construction d'un regard en tête de forage 0,5×0,5×0,7m en agglos bourrés y compris crépissage et fourniture d’une dallette emboitable en BA et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la construction d'un regard en tête de forage 0,5×0,5×0,7m en agglos bourrés y compris crépissage et fourniture d’une dalle emboitable en BA dosé à 350 kg/m3 et toutes sujétions.
Ce prix s’applique à l’unité. 
L’Unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	LOT 300 : Construction de la plateforme en béton arme support pour le réservoir de stockage et du local technique

	301
	Débroussaillement, dessouchage et décapage de la terre végétale
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
   - Le débroussaillement de l’aire d’implantation de la plateforme ;
   - Le dessouchage des arbres et racines et le décapage de la terre végétale ;
Ce prix est appliqué au forfait.
Le Forfait à ………………………………………………………..fcfa
	FF
	
	

	302
	Fouilles manuelles en pleine masse pour fondations 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation des fouilles en pleine masse pour l’exécution des fondations.
Ce prix s’applique au mètre cube de terre excavée.
Le mètre cube à …………………………………………………fcfa
	m³
	
	

	303
	Déblai et remblai autour des ouvrages en fondation et parois enterrées
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le remblai en tout venant de terre, le comblement des espaces annulaires y compris compactage des terres.
Ce prix s’applique au forfait.
Le Forfait à……………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	304
	Construction et mise en place de l’échafaudage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la construction d’un échafaudage, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique au Forfait.
Le Forfait à ……………………………………………………….fcfa
	FF
	
	

	305
	Béton de propreté dosé à 200 kg/m³ pour fond des fouilles
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en œuvre au fonds des fouilles du béton de propreté dosé à 200 kg/m3y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre cube de béton mis en œuvre.
Le mètre cube à ………………………………………………..fcfa
	m³
	
	

	306
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ pour semelles, longrines, poteaux et fondations en radier
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3pour les semelles, longrines, poteaux et chaînage, y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre cube de béton mis en œuvre.
Le mètre cube à ………………………………………………fcfa
	m³
	
	

	307
	Construction d’un local technique en agglomérés y compris pose des claustras pour aération
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la construction d’un local technique en agglomérés avec la pose des claustras pour l’aération.
Ce prix s’applique à l’ensemble.
L’Ensemble à ……………………………………………………fcfa
	Ens
	
	

	308
	Enduit sur murs et poteaux au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la confection du mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 et la mise en œuvre d’enduits sur les murs du local technique et les poteaux d’épaisseur 1,5 à 2cm y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre carréd’enduit mis en œuvre. 
Le mètre carré à ………………………………………………….fcfa
	m²
	
	

	309
	Dalle couverture du local technique en béton armé dosé à 350 kg/ m3 avec pente 3%
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3pour la réalisation de la dalle couverture du local technique y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre cube de béton mis en œuvre.
Le mètre cube à ………………………………………………….fcfa
	m³
	
	

	310
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ (ep. 20 cm) pour dalle support des réservoirs de stockage 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 pour la réalisation de la dalle support des réservoirs de stockage.
Ce prix s’applique au mètre cube de béton mis en œuvre.
Le mètre cube à ………………………………………………..fcfa
	m³
	
	

	311
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ pour poteaux de la dalle supérieure 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 pour la réalisation des poteaux de la dalle supérieure.
Ce prix s’applique au mètre cube de béton mis en œuvre
Le mètre cube à …………………………………………………fcfa
	m³
	
	

	312
	F et pose porte métallique 210×90 cm pour local technique y compris revêtement peinture antirouille, serrure, cadenas et toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat :
   - La fourniture et la pose d’une porte métallique 210×90cm revêtue d’une bicouche de peinture antirouille ;
   - La pose d’une serrure de haute sécurité et d’un cadenas y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	313
	F et pose échelle métallique avec crinoline (cerclage de protection) pour accès aux panneaux solaires et au réservoir 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose sur la structure de la plateforme d’une échelle métallique avec crinoline, permettant l’accès aux panneaux solaires PV et au réservoir, y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	314
	F et pose réservoir de stockage en plastique (capacité= 5 000 litres) y compris accessoires de plomberie divers et toutes sujétions  
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un réservoir de stockage en plastique d’une capacité de 5000 litres, y compris la fourniture et la pose des accessoires divers de plomberie et toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………..fcfa
	U
	
	

	315
	F et pose balustrade métallique antichute double barre autour des réservoirs
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’une balustrade métallique antichute double barre autour des réservoirs de stockage.
Ce prix s’applique à l’Ensemble
L’Ensemble à ………………………………………………….fcfa
	Ens
	
	

	316
	F et pose clapet antiretour Ø63 y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un clapet antiretour de diamètre 63  sur les différentes conduites  y compris toutes sujétions de pose.
  Ce prix s’applique à l’Unité
L’Unité à ………………………………………………………fcfa
	U
	
	

	317
	F et pose tuyauterie du réservoir (trop plein, refoulement, distribution et vidange) y compris vanne en cuivre
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de la tuyauterie du réservoir, la fourniture et la pose de vannes d’arrêt avec clapet retour sur les différentes conduites, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué au forfait.
Le Forfait à …………………………………………………….fcfa
	FF
	
	

	318
	F et pose compteur volumétrique et accessoires de plomberie (vannes, brise charge, joints, cône, coude, té, embout fileté,…) y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un compteur volumétrique avec tous les accessoires de plomberie (vannes, brise charge, joints, cône, coude, té, embout fileté,…) y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué à l’ensemble.
L’Ensemble à ………………………………………………….fcfa
	Ens
	
	

	319
	Dallage du sol en béton armé dosé à 200 kg/m³ autour de la plateforme ; largeur 40 cm, épaisseur 15cm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat au forfait (ff), le béton armé dosé à 200 kg/m3 de largeur 40 cm et d’épaisseur 15 cm, utilisé pour le dallage de la plateforme.
Ce prix est appliqué au forfait
Le Forfait à …………………………………………………….fcfa
	FF
	
	

	320
	F et pose bicouche peinture type Pantex 1300 sur plateforme et local technique y compris peinture glycérophtalique sur soubassement extérieur.
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’une bicouche de peinture Pantex 1300 sur la plateforme et le local technique, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique au forfait.
Le Forfait à …………………………………………………….fcfa
	FF
	
	

	LOT 400 : CONSTRUCTION DU RESEAU DE REFOULEMENT ET DE DISTRIBUTION

	401
	Ouverture et fermeture fouilles en tranchée de section 40×70 cm 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat l’ouverture et la fermeture des fouilles en tranchée de section 40×70 cm, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix est appliqué au  mètre linéaire.
Le mètre linéaire à…………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	402
	F et pose tuyauterie de refoulement PEHd DN 63/76
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de tuyauterie PEHd DN 63/76 pour le refoulement de l’eau y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à ……………………………………………fcfa
	ml
	
	

	403
	F et pose tuyauterie de distribution PEHd DN 40/50
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de tuyauterie PEHd DN 40/50 pour la distribution de l’eau y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	404
	F et pose tuyauterie de distribution PEHd DN 32
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de tuyauterie PEHd DN 32 pour la distribution de l’eau y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué au mètre linéaire.
Le mètre linéaire à …………………………………………….fcfa
	ml
	
	

	405
	F et pose filtre pour eaux de forage y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un filtre pour l’eau de forage y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	406
	F et pose lit de sable couche d'épaisseur 10 cm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un lit de sable de 10 cm d’épaisseur au fond des tranchées y compris toutes sujétions de mise en place.
Ce prix est appliqué au mètre cube posé
Le mètre cube à…………………………………………………fcfa
	m3
	
	

	407
	F et pose d'un grillage avertisseur
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose du grillage avertisseur y compris toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix est appliqué au mètre linéaire
Le mètre linéaire à ……………………………………………fcfa
	ml
	
	

	408
	F et pose des accessoires de plomberie (robinets, vanne d’arrêt…) y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose des accessoires divers de plomberie et toutes sujétions de mise en œuvre.
Ce prix s’applique à l’ensemble.
L’Ensemble à ……………………………………………………fcfa
	Ens
	
	

	409
	F et pose des carreaux faïences sur les murs des aires de puisage sur une hauteur de 2 m y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de carreauxfaïences sur les murs des aires de puisage sur une hauteur de 2 m y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au mètre carré de carreau posé.
Le mètre carré à ………………………………………………fcfa
	m2
	
	

	410
	Construction d’un puits perdu avec canal d’évacuation des eaux usées 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la réalisation d’un puits perdu pour borne fontaine de 1,5m de profondeur et de 0,8m de diamètre rempli de moellons au ¾ et la construction d’un canal d’évacuation des eaux de ruissellement en béton armé dosé à 350 kg/m3 de 20× 20cm de section et de longueur égale à au moins 5m avec canal d’évacuation des eaux usées, toutes sujétions de mise en œuvre comprises.
Ce prix s’applique à l’ensemble.
L’Ensemble à …………………………………………………….fcfa
	Ens
	
	

	[bookmark: _GoBack]411
	Désinfection de l’ouvrage 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat le traitement et la désinfection du forage à l’aide du matériel approprié en accord avec les résultats des analyses y compris toutes sujétions.
Ce prix s’applique au Forfait.
Le Forfait à ……………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	LOT 500 : SYSTEME D’ALIMENTATION PAR ENERGIE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE ET EQUIPEMENT D’EXHAURE

	501
	F et pose panneau solaire monocristallin 300 WC au-dessus de la plateforme 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de panneau solaire photovoltaïque monocristallin 300 WC ou équivalent y compris toutes sujétions.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ……………………………………………………….fcfa
	U
	
	

	502
	F et pose armature métallique support des panneaux solaires en acier galvanisé y compris massif de fondation et toutes sujétionsCe prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’une armature métallique support pour l’installation et la fixation des panneaux solaires PV en acier galvanisé y compris massif de fondation et toutes sujétions de mise en place.
Ce prix est appliqué à l’ensemble.
L’Ensemble à ………………………………………………….fcfa
	Ens
	
	

	503
	F et pose pompe solaire immergée munie d’une crépine ; débit ≥1,5m³/h, HMT ≥ 80m de marque y compris boîte de contrôle, câblage de connexion électrique étanche, flotteurs et toutes sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un kit complet de pompe solaire immergée munie d’une crépine ; débit ≥1,5 m³/h, HMT : ≥ 80m de marque y compris boîte de contrôle, câblage de connexion électrique étanche, flotteurs et toutes sujétions.
Ce prix est appliqué à l’unité.
L’Unité à ………………………………………………………...fcfa
	U
	
	

	504
	F et pose coffret de commande comprenant sectionneur DC, disjoncteurs magnétothermique et différentiel, relais thermique, parafoudre, y compris accessoires connexes et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’un coffret de commande comprenant sectionneur DC, disjoncteurs magnétothermique et différentiel, relais thermique, … y compris accessoires connexes et toutes sujétions.
Ce prix est appliqué au Forfait
Le Forfait à …………………………………………………..fcfa
	FF
	
	

	505
	F et pose câble solaire de connexion souple et accessoires électriques divers (connecteurs MC, goulotte, …)
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose de câble solaire de section 50 mm2 pour interconnexion des équipements solaires et la fourniture des accessoires électriques divers
Ce prix est appliqué au forfait.
Le Forfait à ………………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	506
	Mise à la terre des équipements y compris pose parafoudre y compris accessoires (barrette de coupure, piquet de terre, câble vert-jaune) et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise à la terre des équipements y compris pose parafoudre 30 kA y compris accessoires (barrette de coupure, piquet de terre, câble vert-jaune) et toutes sujétions
Ce prix est appliqué à l’ensemble.
L’Ensemble à …………………………………………………..fcfa
	Ens
	
	

	507
	Test de fonctionnement et paramétrage du système d’alimentation par énergie solaire
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en œuvre de test de fonctionnement du système d’alimentation par énergie solaire et le paramétrage de l’installation y compris toutes sujétions de mise en service.
Ce prix est appliqué au forfait.
Le Forfait………………………………………………………fcfa
	FF
	
	

	LOT 600 :PRESTATIONS DIVERSES

	601
	Mise en place d’un comité de gestion de l’ouvrage et formation d'un agent de maintenance de l'ouvrage
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise en place d’un comité de gestion de l’ouvrage et formation d’un agent de maintenance de l’ouvrage ayant des connaissances de base en électricité capables d’effectuer des opérations courantes de maintenance et la fourniture d’un manuel de formation en deux exemplaires. 
Ce prix s’applique au forfait. 
Le forfait à ………………………………………………………..fcfa
	FF
	
	

	602
	Fourniture d’une caisse à outils 
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture d’une caisse à outils constituée de :
· Une caisse compartimentée 530/200 ; 
· Deux clés à griffes 24 ̋ ; 
· Une clé universelle ;
· Trois clés plates 22, 19 et 17 ;
· Deux clés à pipe 17 et 13 ;
· Une massette de 3kg ; 
· Un gigo (filière) à tuyau et un jobajoint ;
· Un mètre ruban de 3m ; 
· La filasse et le téflon ; 
· Une scie à métaux et tout autre matériel que l’entrepreneur jugera nécessaire d’ajouter.
Ce prix s’applique à l’ensemble fourni.
L’Ensemble à …………………………………………………fcfa
	Ens
	
	

	603
	Fourniture et pose plaque en plexiglas de labellisation, dimensions 70cm × 40cm
Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la fourniture et la pose d’une plaque en plexiglas portant l’ensemble des données utiles sur l’ouvrage y compris toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de l’art.
Ce prix s’applique à l’unité de plaque fournie et installée.
L’Unité à …………………………………………………………..fcfa
	U
	
	


















[bookmark: _Toc390335368][bookmark: _Toc390418127][bookmark: _Toc97543363][bookmark: _Toc97557123][bookmark: _Toc157306468]PIECE N°7 :
Cadre du détail quantitatif et estimatif




CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIFPOUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE A DJOP, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
	N°
	DESIGNATION
	U
	QTE
	PU (FCFA)
	PT (F CFA)

	LOT 100: TRAVAUX PREPARATOIRES

	101
	Décapage du site du château et nettoyage de l’emplacement du forage 
	U
	1
	
	

	102
	Amenée et repli du matériel et du personnel
	U
	1
	
	

	103
	Installation du chantier
	U
	1
	
	

	104
	Elaboration du projet d’exécution
	U
	1
	
	

	 
	Sous Total Lot 100
	

	LOT 200 : ETUDES D'IMPLANTATION DU FORAGE DE 6M3/H

	201
	Etude géophysique, géomorphologique, hydrologiques et Implantation des forages
	U
	1
	
	

	202
	Études géotechniques et Implantation du château
	U
	1
	
	

	 
	Sous Total Lot 200
	

	LOT 300 : FORATION

	301
	Mobilisation générale de l'atelier de forage (installation, montage et démontage)
	U
	1
	
	

	302
	Foration au Rotary en terrain tendre (9''7/8 à 12''1/4)
	ml
	40
	
	

	303
	Mise en place d'un tubage de protection provisoire en acier de diamètre 175/195 et retrait après foration
	ml
	30
	
	

	304
	Foration au marteau fond de trou de diamètre (6''1/2) en terrain dur
	ml
	30
	
	

	 
	Sous Total Lot 300
	

	LOT 400 : EQUIPEMENT ET DEVELOPPEMENT DU FORAGE

	401
	Fourniture et équipement forage en PVC plein diamètre 110/125 de 10 bars de pression
	ml
	40
	
	

	402
	Fourniture et équipement forage en PVC Crépiné diamètre 110/125 de 10 bars de pression
	ml
	40
	
	

	403
	Fourniture et mise en place du massif filtrant en gravier roulé calibré 1/3 ou 2/4
	ml
	35
	
	

	404
	Fourniture et mise en place d'un bouchon d'argile 
	U
	1
	
	

	405
	Remblayage avec du tout venant
	ml
	30
	
	

	406
	Cimentation en tête de forage
	U
	1
	
	

	 
	Sous TotalLot 400
	

	LOT 500 : ESSAI DE POMPAGE, DEVELOPPEMENT

	501
	Développement du forage à l'air lift y compris toutes sujétions
	H
	5
	
	

	502
	Essai de pompage par palier et remontée
	H
	8
	
	

	 
	Sous Total Lot 500
	

	LOT 600 : ANALYSE ET TRAITEMENT DE L'EAU

	601
	Analyse physico-chimique et bactériologique
	U
	1
	
	

	602
	Traitement de désinfection du forage y compris toutes sujétions
	U
	1
	
	

	 
	Sous Total Lot 600
	

	LOT 700 : CENTRALE DE POMPAGE SOLAIRE

	701
	F et pose panneau solaire monocristallin 300Wc au-dessus de la plateforme
	U
	6
	
	

	702
	F et pose armature métallique support des panneaux solaires en acier galvanisé y compris massif de fondation et toutes sujétions
	Ens
	1
	
	

	703
	F et pose pompe solaire immergée munie d’une crépine ; débit ≥2,5m³/h, HMT ≥ 80m de marque y compris boîte de contrôle, câblage de connexion électrique étanche, flotteurs et toutes sujétions 
	U
	1
	
	

	704
	Fourniture et pose boîtier de commande automatique
	U
	1
	
	

	705
	Câble de puissance 2 x 35mm²
	ml
	300
	
	

	706
	Installation du Parafoudre (iQUICK - PRD40r - 1P + N - 40KA -20KA)
	U
	1
	
	

	707
	Accessoires des connexions et des raccords
	U
	1
	
	

	708
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø50mm, PN10bars
	ml
	300
	
	

	709
	Fourniture et pose panaflex DN 50, 10 bars
	ml
	100
	
	

	710
	Fourniture et pose câble RO2V 3 x 1,5mm2
	ml
	100
	
	

	711
	Fourniture et pose cordage de sécurité 0,18mm2
	ml
	100
	
	

	712
	Fourniture et pose kit (trousse) de jonction
	U
	1
	
	

	713
	Confection de l'ouvrage d'ancrage de la pompe fermable avec cadenas de premier choix
	U
	1
	
	

	714
	Fourniture et pose raccord DN 50
	U
	1
	
	

	715
	Fourniture et pose sonde de niveau dans le château reservoir 
	U
	1
	
	

	716
	Fourniture et pose sonde de niveau forage
	U
	1
	
	

	717
	Fouilles  de largeur 0,60m et 0,70m de profondeur
	ml
	300
	
	

	718
	Construction d'un regard en béton armé de protection du forage avec dalle amovibbley compris toutes suggestions
	U
	1
	
	

	719
	Construction des supports des panneaux solaires inox
	ff
	1
	
	

	720
	Mise à la terre de tous les équipements
	U
	1
	
	

	721
	Fourniture et pose clapet anti retour
	U
	1
	
	

	 
	Sous Total Lot 700
	

	LOT 800 : SUPERSTRUCTURE AVEC RESERVOIR DE 10 m3 (2*5m3)

	801
	Fouilles pour fondations
	m3
	13,18
	
	

	802
	Coffrage des semelles
	m²
	6,24
	
	

	803
	Coffrage de la longrine
	m²
	7,24
	
	

	804
	Coffrage des poteaux
	m²
	32
	
	

	805
	Coffrage des entretoises
	m²
	26,18
	
	

	806
	Coffrage de la poutre sous radier+ échafaudage
	m²
	32,36
	
	

	807
	Coffrage du chapiteau et radier
	m²
	55,36
	
	

	808
	Béton de propreté dosé à 150Kg/M3
	m3
	1,02
	
	

	809
	Béton ordinaire dosé à 250Kg/M3 pour dallage
	m3
	1,88
	
	

	810
	B A dosé 350Kg/M3  pour semelles des poteaux
	m3
	2,03
	
	

	811
	B A dosé 350Kg/M3  pour poteaux
	m3
	7,5
	
	

	812
	B A dosé 400Kg/M3  pour dalle et radier
	m3
	6,62
	
	

	813
	B A dosé 350Kg/M3  pour poutre sous cuve
	m3
	1,9
	
	

	814
	B A dosé 350Kg/M3  pour longrine
	m3
	0,45
	
	

	815
	Construction de regard de visite 0,70X0, 70m
	U
	1
	
	

	817
	F et P tuyauteries vidange Ø 63
	ml
	60
	
	

	818
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø50mm, PN10bars
	ml
	30
	
	

	819
	Vanne Ø 63
	U
	1
	
	

	820
	Vanne Ø50
	U
	1
	
	

	821
	Vanne Ø32
	U
	1
	
	

	822
	Sikalatex pour étanchéité dalle et radier
	litre
	4
	
	

	823
	Abri sous réservoir en agglos de 15X20X40 y compris toutes sujétions
	U
	1
	
	

	824
	Remblai
	m3
	2,5
	
	

	825
	Enduit dosé à 400 kg/m3
	m3
	65
	
	

	826
	Porte metallique pour local technique de 90*2,20
	m²
	1,98
	
	

	827
	Peinture pantex 1300
	m²
	65
	
	

	828
	Labelisation
	U
	1
	
	

	829
	F et pose échelle métallique avec crinoline (cerclage de protection) pour accès aux panneaux solaires et au réservoir
	U
	1
	
	

	830
	F et pose réservoir de stockage en plastique (capacité= 5 000 litres) y compris accessoires de plomberie divers et toutes sujétions
	U
	2
	
	

	831
	F et pose balustrade métallique antichute  autour des réservoirs
	Ens
	2
	
	

	 
	Sous Total Lot 800
	

	LOT 900 : CANALISATIONS ET ACCESSOIRES DE DISTRIBUTION

	901
	Fouilles de largeur 0,60m et 0,70m de profondeur
	ml
	1 000
	
	

	902
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø63mm, PN10bars
	ml
	500
	
	

	903
	F et P tuyau PVC pression à emboitement automatique Ø50mm, PN10bars
	ml
	300
	
	

	904
	F et P tuyau PVC pression à remboitement automatique Ø32mm PN10bars
	ml
	200
	
	

	905
	Compteur d’eau brute
	U
	1
	
	

	906
	Accessoires de tuyauterie et plomberie
	FF
	1
	
	

	907
	Construction et équipement de bornes fontaines y compris regards et puits perdus
	U
	3
	
	

	908
	Vannes de contrôle dans les regards des bornes fontaines  
	U
	3
	
	

	909
	Branchements particuliers
	U
	2
	
	

	910
	Vannes de contrôle dans les regards pour branchement particuliers
	U
	2
	
	

	911
	Purge
	U
	2
	
	

	912
	Ventouses
	U
	2
	
	

	913
	Construction de regard de visite 0,70X0, 70m
	U
	4
	
	

	914
	Lit de sable de 5cm d’épaisseur au fond des fouilles 
	m3
	5
	
	

	915
	Kit de filtration pour les eaux de forages y compris toutes sujésions
	U
	1
	
	

	916
	F et P grillage avertisseur y compris toutes suggestions
	Rlx
	10
	
	

	917
	Fourniture et pose des robinets de puisage (poussoir)
	U
	6
	
	

	918
	Construction de regard de visite  pour attente des extensions
	U
	2
	
	

	 
	Sous Total Lot 900
	

	LOT 1000 : PRESTATIONS DIVERSES

	1001
	Elaboration du plan de recollement
	U
	1
	
	

	1002
	Désinfection du réseau
	U
	1
	
	

	1003
	Formation de l'équipe locale pour l'entretien et la gestion de l'ouvrage
	FF
	1
	
	

	1004
	Fourniture d'une caisse à outils
	U
	1
	
	

	1005
	Réalisation des épreuves et tests de fonctionnement et paramétrage du système d’alimentation par énergie solaire
	Ens
	1
	
	

	 
	Sous Total Lot 1000
	

	TOTAL HORS TAXES 
	

	TVA 
	

	TOTAL TOUTES TAXES COMPRISES 
	

	IR (5,5%)
	

	NET A PERCEVOIR
	





CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIFPOUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE A NGOTO, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD
	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	P. UNITAIRE
	P. TOTAL

	LOT 100 : MOBILISATION DU CHANTIER, TRAVAUX PRELIMINAIRES ET ETUDES

	101
	Installation du chantier, amenée et repli du personnel et du matériel
	FF
	1
	
	

	102
	Etudes techniques d'implantation des ouvrages
	U
	1
	
	

	103
	Projet d'exécution
	U
	1
	
	

	104
	Panneau de chantier
	U
	1
	
	

	LOT 200 : CONSTRUCTION DU FORAGE (DEBIT ≥ 2,5 m3/h)

	201
	Mobilisation et déplacement de l'atelier de foration
	U
	1
	
	

	202
	Foration en terrain meuble au rotary 9''7/8 à 12''1/4
	ML
	60
	
	

	203
	Foration en terrain dur au marteau fond de trou 6''1/2 à 6''3/4
	ML
	20
	
	

	204
	Mise en place et arrachage tubage PVC protection provisoire Ø175-195mm
	ML
	60
	
	

	205
	F et pose tuyau PVC plein Ø112/125mm, PN 10 bars
	U
	20
	
	

	206
	F et pose tubes crépines PVC Ø112/125mm pression 10 bars
	U
	5
	
	

	207
	F et pose massif filtrant en gravier, calibre 1-3mm
	M3
	5
	
	

	208
	Fourniture et mise en place d'un bouchon d'argile ou de bentonite
	Ens
	1
	
	

	209
	Remblayage en tout venant
	U
	1
	
	

	210
	Mise en place et cimentation de la tête de forage
	FF
	1
	
	

	211
	Nettoyage et développement du forage à l'air lift
	U
	1
	
	

	212
	Essais de pompage par palier type CIEH (3 paliers)
	U
	1
	
	

	213
	Analyses physicochimiques et bactériologiques
	U
	1
	
	

	214
	Traitement de désinfection du forage y compris toutes sujétions
	U
	1
	
	

	215
	Aménagement et mise en place de la tête de forage en acier consolidé y compris couvercle de tête, manchon, anneau pour corde de sécurité, coude à brides, vanne avec clapet anti-retour et toutes sujétions
	U
	1
	
	

	216
	Construction d'un regard en tête de forage de 0,5×0,5×0,7m en agglos bourrés y compris crépissage, chape lisse et fourniture d’une dallette emboitable en BA et toutes sujétions
	U
	1
	
	

	LOT 300 : Construction de la plateforme en béton arme support pour le réservoir de stockage et du local technique

	301
	Débroussaillage, dessouchage et décapage de la terre végétale  
	FF
	1
	
	

	302
	Fouilles manuelles en pleine masse pour fondations
	M3
	8
	
	

	303
	Déblai et remblai autour des ouvrages en fondation et parois enterrées 
	ff
	1
	
	

	304
	Construction et mise en place de l'échafaudage
	FF
	1
	
	

	305
	Béton de propreté dosé à 200 kg/m³ pour fond des fouilles
	M3
	1,2
	
	

	306
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ pour semelles, longrines, poteaux et fondations en radier
	M3
	4,6
	
	

	307
	Construction du local technique en agglomérés y compris pose des claustras pour aération
	Ens
	1
	
	

	308
	Enduit sur murs et poteaux au mortier de ciment dosé à 300 kg/m³
	M2
	68,61
	
	

	309
	Dalle couverture du local technique en béton armé dosé à 350 kg/m³ avec pente 3%
	M3
	0,9
	
	

	310
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ (ep. 20 cm) pour dalle support des réservoirs de stockage  
	M3
	2,3
	
	

	311
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ pour poteaux de la dalle supérieure
	M3
	1,100
	
	

	312
	F et pose porte métallique 210×90 cm pour local technique y compris revêtement peinture antirouille et glycérophtalique, serrure, cadenas et toutes sujétions de mise en œuvre
	U
	1
	
	

	313
	F et pose échelle métallique avec crinoline (cerclage de protection) pour accès aux panneaux solaires et au réservoir
	U
	1
	
	

	314
	F et pose réservoir de stockage en plastique (capacité= 5 000 litres) y compris accessoires de plomberie divers et toutes sujétions
	U
	1
	
	

	315
	F et pose balustrade métallique antichute double barre autour des réservoirs
	Ens
	2
	
	

	316
	F et pose clapet antiretour Ø63 y compris toutes sujétions
	U
	1
	
	

	317
	F et pose tuyauterie du réservoir (trop plein, refoulement, distribution et vidange) y compris vanne en cuivre
	FF
	1
	
	

	318
	F et pose compteur volumétrique et accessoires de plomberie (vannes, brise-charge, joints, cône, coude, té, embout fileté, …) y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	Ens
	1
	
	

	319
	Dallage du sol en béton armé dosé à 200 kg/m³ autour de la plateforme ; largeur 40 cm, épaisseur 15cm
	FF
	1
	
	

	320
	F et pose bicouche peinture type PANTEX 1300 sur plateforme et local technique y compris peinture glycérophtalique sur soubassement extérieur
	FF
	1
	
	

	LOT 400 : CONSTRUCTION DU RESEAU DE REFOULEMENT ET DE DISTRIBUTION

	401
	Ouverture et fermeture fouilles en tranchée de section 40*70 cm
	ml
	150
	
	

	402
	F et pose tuyauterie de refoulement PEHd DN 63/76
	ml
	90
	
	

	403
	F et pose tuyauterie de distribution PEHd DN 40/50
	ml
	90
	
	

	404
	F et pose tuyauterie de distribution PEHd DN 32
	ml
	100
	
	

	405
	F et pose filtre pour eaux de forage y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	U
	1
	
	

	406
	F et pose lit de sable couche d'épaisseur 10 cm
	m3
	10
	
	

	407
	F et pose d'un grillage avertisseur 
	ml
	315,2
	
	

	408
	F et pose des accessoires de plomberie (robinets, vanne d’arret…)  y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	Ens
	1
	
	

	409
	F et pose des carreaux faïences sur les murs des aires de puisage sur une hauteur de 2 m y compris toutes sujétions
	M2
	11
	
	

	410
	Construction d’un puits perdu avec canal d’évacuation des eaux usées 
	Ens
	1
	
	

	411
	Désinfection de l’ouvrage 
	FF
	1
	
	

	LOT 500 : SYSTEME D’ALIMENTATION PAR ENERGIE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE ET EQUIPEMENT D’EXHAURE

	501
	F et pose panneau solaire monocristallin 300Wc au-dessus de la plateforme
	U
	6
	
	

	502
	F et pose armature métallique support des panneaux solaires en acier galvanisé y compris massif de fondation et toutes sujétions
	Ens
	1
	
	

	503
	F et pose pompe  immergée munie d’une crépine ; débit ≥1,5m³/h, HMT ≥ 80m de marque y compris boîte de contrôle, câblage de connexion électrique étanche, flotteurs et toutes sujétions 
	U
	1
	
	

	504
	F et pose coffret électrique de commande comprenant sectionneur DC, disjoncteur magnétothermique et différentiel, relais thermique, parafoudre y compris accessoires connexes et toutes sujétions
	ff
	1
	
	

	505
	F et pose câble souple de connexion souple et accessoires électriques divers (connecteurs MC, goulotte, …)
	FF
	1
	
	

	506
	Mise à la terre des équipements y compris pose parafoudre y compris accessoires (barrette de coupure, piquet de terre, câble vert-jaune) et toutes sujétions
	Ens
	1
	
	

	507
	Test de fonctionnement et paramétrage du système d’alimentation par énergie solaire
	FF
	1
	
	

	LOT 600 :PRESTATIONS DIVERSES

	601
	Mise en place d’un comité de gestion de l’ouvrage et formation d'un agent de maintenance de l'ouvrage
	FF
	1
	
	

	602
	Fourniture d’une caisse à outils 
	Ens
	1
	
	

	603
	Fourniture et pose plaque en plexiglas de labellisation, dimensions 70cm × 40cm
	U
	1
	
	

	TOTAL GENERAL HORS TAXES
	

	TVA (19,25%)
	

	TOTAL TTC
	

	AIR (2,2 ou 5,5 %)
	

	NAP
	




Tableaurécapitulatif (LOT 1)
	Série n°
	Ouvrages
	Prix total

	100
	Travaux préparatoires ; 
	

	200
	Etudes d'implantation du forage de 6m3/h ;
	

	300
	Foration ;
	

	400
	Equipement et développement du forage ;
	

	500
	Essai de pompage, developpement ;
	

	600
	Analyse et traitement de l'eau ;
	

	700
	Centrale de pompage solaire ;
	

	800
	Superstructure avec reservoir de 10 m3 (2*5m3) ;
	

	900
	Canalisations et accessoires de distribution ;
	

	1000
	Prestations diverses.
	

	TOTAL GENERAL DES OUVRAGES (FCFAHTVA)
	

	TVA (19,25 %)
	

	AIR (2,2 ou 5,5 %)
	

	TOTAL GENERAL (FCFA/TTC)
	

	NET A MANDATER
	



Arrêtéleprésentdétailquantitatifetestimatifàlasommede : (en lettre) ………………………………… …………………………FCFATTC
Tableau récapitulatif (LOT 2)
	Série n°
	Ouvrages
	Prix total

	100
	Mobilisation du chantier, travaux préliminaires et études 
	

	200
	Construction du forage (Débit ≥ 2,5 m3/h)
	

	300
	Construction de la plateforme en béton armé support pour le réservoir de stockage et du local technique  
	

	400
	Construction du réseau de refoulement et de distribution 
	

	500
	Système d'alimentation par énergie solaire photovoltaïque et équipement d'exhaure
	

	600
	Prestations diverses
	

	TOTAL GENERAL DES OUVRAGES (FCFA HTVA)
	

	TVA (19,25 %)
	

	TOTAL GENERAL (FCFA/TTC)
	

	AIR (2,2 ou 5,5 %)
	

	NET A MANDATER
	



Arrêté le présent détail quantitatif et estimatif à la somme de : (en lettre) ………………………………… …………………………FCFATTC
Date et Signature














[bookmark: _Toc390335369][bookmark: _Toc390418128][bookmark: _Toc97543364][bookmark: _Toc97557124][bookmark: _Toc157306469]PIECE N°8 :
Cadre du sous-détail des prix



	CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX

	 
	DESIGNATION
	

	N° prix
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité (jours)

	1.5
	
	
	m3
	1,0

	 
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	jours facturés
	Montant

	MAIN D'OEUVRE
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	TOTAL  A
	

	 
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant

	MATERIEL ET ENGINS
	
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	TOTAL B
	

	 
	TYPE
	Prix unitaire
	Consommation
	Montant

	MATERIAUX
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS
	 
	 
	A+B+C
	

	E
	Frais généraux de chantier (X%*D)
	 
	

	F
	Frais généraux de siège (Y%*D)
	 
	

	G
	Coût de revient
	D+E+F
	

	H
	Risque + Bénéfice (Z%*G)
	 
	

	I
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES
	G+H
	

	J
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
	I/Qté
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Modèle de LETTRE COMMANDE
	


 (
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX- TRAVAIL- PATRIE
*****
REGION DU SUD
*****
DEPARTEMENT DE LA MVILA
*****
COMMUNE D’EBOLOWA II
*****
SECRETARIAT
 GENERAL
***** 
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS
*****
B.P : 250 EBOLOWA
) (
REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAND
*****
SOUTH REGION
*****
MVILA D
I
VISION
*****
EBOLOWA II
 COUNCIL
*****
GENERAL SECRETARIAT
***** 
INTERNAL STRUCTURE OF ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF PUBLICS CONTRACTS 
*****
P.BOX: 250 EBOLOWA
)

[image: ]








LETTRE COMMANDE N°________/LC/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 PASSEE APRES AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°_____/AONR/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU ____________________POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN DEUX LOTS D’UNE ADDUCTION SOLAIRE EN EAU POTABLE DANS LES LOCALITES DE DJOP ET NGOTO, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 1 : DJOP).

TITULAIRE :				
Tél :				.
N° CONTRIBUABLE : 		
REGISTRE DE COMMERCE  	
COMPTE BANCAIRE N°:	
AGENCE DE :			
OBJET :
LIEU :				
DELAI D’EXECUTION : 	
MONTANTS EN FRANCS CFA :

	TOTAL HORS TAXES
	
	

	TVA (19,25%)
	
	

	TOTAL TTC
	
	

	AIR (2,2 OU 5,5 %)
	
	

	NET A MANDATER
	
	



FINANCEMENT :		
EXERCICE :				
IMPUTATION BUDGETAIRE : 

          SOUSCRIT, LE
SIGNE,LE
NOTIFIE,LE
ENREGISTRE,LE

Entre:
L’administration camerounaise, représentée par ……………………………….
Dénommée ci-après
« Le Maître d’Ouvrage »
D'une part,
Et
Lasociété…………………………………………………………
B.P: ___________________Tel_____________ Fax: ___________________
N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________
Représenté par Monsieur / Madame___________________, son Directeur Général ou son représentant, 
Ci-après désigné 
« LeCocontractant »
D'autre part,
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :


Sommaire
Titre I	: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Titre II	: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Titre III	: Bordereau des Prix Unitaires(BPU)
Titre IV	: Détail Quantitatif et Estimatif(DQE)


PAGE_____ ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE N°______/LC/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 passée après Avis de consultationen procédure d’urgence N°_______/AONR/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du ____________________pour les travaux de construction en deux lots d’une adduction solaire en eau potable dans les localités de Djop et Ngoto, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud (Lot 1 : Djop).
TITULAIRE : 				
Tél : 				
N° CONTRIBUABLE : 		
REGISTRE DE COMMERCE : 	
COMPTE BANCAIRE N°:	
AGENCE DE :			
LIEU : 				
DELAI D’EXECUTION :	
MONTANTS EN FRANCS CFA :
	TOTAL HORS TAXES
	
	

	TVA (19,25%)
	
	

	TOTAL TTC
	
	

	AIR (2,2 ou 5,5 %)
	
	

	NET A MANDATER
	
	



	Lu et accepté par le cocontractant



Ebolowa, le__________________________________________

	Le Maire de la Commune d’Ebolowa II, Autorité Contractante



Ebolowa, le………………………………………….

	Enregistrement



À_________________________________________, le_____________________________________



















[bookmark: _Toc390335371][bookmark: _Toc390418130][bookmark: _Toc97543367][bookmark: _Toc97557128][bookmark: _Toc157306471]PIECE N°10 :
Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires



ANNEXE N° 1: MODÈLE DE DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER
Ainsérerenannexeàla
Jesoussigné, 
Nationalité: 
Domicile: 
Fonction:
EnvertudemespouvoirsdeDirecteurGénéral,aprèsavoirprisconnaissanceduDossierde consulationNationaln°[indiquerlanaturedelaprestation].
Déclareparlaprésente,l’intentiondesoumissionnerpourcetAvis de consultation.


                    Faità________________le	


Signature,nometcachetdusoumissionnaire



[bookmark: _Toc530309771][bookmark: _Toc97557129][bookmark: ANNEXES]Annexen° 2:Modèledesoumission
Je, soussigné …......................………………………….......................…………[Indiquer le nom et la qualité du signataire]représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8) ……………………..............……   Dontle siège social est à………...............................Inscrite au registre du commerce de ………...............……………………...  Sous le n° ………………..................................……
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier de consulation y compris les additifs,
N°……..........................................……………………  [Rappeler l’objet de la consulation]
-  Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au dossier de consulation, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° …….................  À

-  ……………..................................................................................................…………………   [Enchiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à
………………........................................................………………………..  Francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]
-  M'engage à exécuter les prestations dans un délai de …...............………  Mois
-  M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ……….............  Jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.
· Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social jointes aux présents DC.
Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...............................................................................
.....................................................................................................................……………………………………………………………………………………………………………………………………………
Le Maître d’Ouvrage 
Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° ………..............……….    Ouvertau nom de ………...........................................……….    Auprèsde la banque
………...........................................……….  Agence de ………...........................................……….
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ……….......................................……….  Le ………..........................................……….
Signature de 
En qualité de ………......................................…… Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de (9) ………...........................................……….
(8)Supprimer la mention inutile
(9)Annexer la lettre de pouvoirs

[bookmark: _Toc530309772][bookmark: _Toc97557130]Annexen° 3:Modèledecautionnementdesoumission
[bookmark: _Toc530309773]Organisme financier:
RéférencedelaCaution:N°……………..................................……….

Adressée à [indiquer leMaîtred’Ouvrageet sonadresse] Cameroun, ci-dessous désigné«leMaître d’Ouvrage»
AttenduquelePrestataire ……………..........................………,ci-dessousdésignée«lesoumissionnaire»,asoumis son offreendatedu……………..........................……….   Pour [rappeler l’objetde la consulation], ci-dessous désignée
«L’offre»,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà[indiquerlemontant]
FrancsCFA,
Nous…………....................…..........................………. [Nometadressedel’organisme financier],représentéepar……………..........................………. [Nomsdes signataires],ci-dessousdésignée«l’organisme financier»,déclaronsgarantirlepaiementauMaîtred’Ouvrage delasommemaximalede[indiquerlemontant]FrancsCFA,quel’organisme financiers’engageàréglerintégralementà auMaîtred’Ouvrage,s’obligeantelle-même,sessuccesseursetassignataires.
Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes:
Silesoumissionnaireretireson offrependantlapériodedevaliditéprévuedans le dossier de consulation ;
Où
Silesoumissionnaire,s’étantvunotifiél’attributiondumarchéparleMaîtred’Ouvragependantla périodedevalidité:
- ometdesignerourefusedesignerlemarché,alorsqu’ilestrequisdelefaire;
- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),commeprévudanscelui-ci.
Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvraged’un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvragesoittenudejustifiersademande,étantentendutoutefoisquedanssademandeleMaître d’Ouvragenoteraquelemontantqu’ilréclameluiestdûparcequel’uneoul’autredesconditions ci-dessus,outouteslesdeux,sontremplies,etqu’ilspécifieraquelle(s)condition(s)a(ont)joué.

La présentecaution entre en vigueur dès sa signature et dèsla datelimitefixéepar le Maître d’Ouvragepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantla findudélaidevaliditédesoffres.ToutedemandeduMaîtred’Ouvrage tendantàlafairejouerdevra parvenirà la banque, par lettrerecommandée avec accusé de réception, avant la fin decette périodedevalidité.
Leprésentcautionnementestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparl’organisme financier

À……………..........................………,le……….......................

[Signaturedel’organisme financier]
[bookmark: _Toc97557131]
Annexen° 4:Modèledecautionnementdéfinitif
Organisme financier:
RéférencedelaCaution:N°……………..................................……….
Adressée à[indiquer leMaîtred’Ouvrageet sonadresse] Cameroun, ci-dessous désigné«leMaître d’Ouvrage»
Attenduque…………….............................................................................……….  [Nometadressedufournisseur ou du prestataire],ci-dessousdésigné«le
Fournisseur ou du prestataire »,s’estengagé,enexécutiondumarchédésigné«lemarché»,àréaliser
[indiquerlanaturedesfournitures et services connexes]
Attenduqu’ileststipulédanslemarchéqueleFournisseurremettraauMaîtred’Ouvrageuncautionnementdéfinitif,d’unmontantégalà[indiquerlepourcentagecomprisentre2et5%] dumontantde latranchedumarchécorrespondant,commegarantiedel’exécutiondesesobligationsdebonnefin conformémentauxconditionsdumarché,
AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,
Nous,……………................................................................................................................................................................................……….. [nometadressedebanque], représentéepar……………..........................................................................................................................……….. [nomsdessignataires],
ci-dessousdésignée«l’organisme financier»,nousengageonsàpayerauMaîtred’Ouvrage,dansundélai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantqueleFournisseur ou le prestataire  n’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredumarché,sanspouvoirdifférerlepaiement nisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu’àconcurrencedela sommede……………........................................... [enchiffresetenlettres].
Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertuduprésentcautionnementdéfinitifet nousdérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement.
Le présent cautionnementdéfinitif prend effet à compterde sasignature et dèsnotification du marché.La cautionseralibéréedansundélai (indiquerledélai)àcompterdeladatederéceptionprovisoiredesfournitures.
Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquementretournée sans aucune forme de procédure.

ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrageautitredelaprésentegarantiedoit êtrefaitepar lettre recommandée avecaccusé de réception, parvenue à la banque pendant la périodedevaliditéduprésentengagement.

Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcernele présentengagementetsessuites.

Signéetauthentifiéparl’Organisme financier le………………………..
[signaturedelabanque]



[bookmark: _Toc530309774][bookmark: _Toc97557132]Annexen° 5:Modèledecautionnementd'avancededémarrage
Organisme financier:…………...........................……………………
RéférenceduCautionnement:N°…………...........................……………………
Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrage]
[AdresseduMaîtred’Ouvrage]
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage »

Nous soussignés(organisme financier, adresse), déclaronsparla présente garantir,pourle compte de : ……………...............................................………..[letitulaire],auprofitde 
Maîtred’Ouvrage [AdresseduMaîtred’Ouvrage] («lebénéficiaire»)
Le paiement,sanscontestationet dèsréceptiondela premièredemande écrite du bénéficiaire, déclarantque ………….................…….. [le titulaire]ne s’estpasacquittédeses obligations,relativesau remboursementdel’avancede démarrage selonlesconditions du marché………….................…….. du …………..................................…….. relatifauxfournitures et services connexes[indiquerl’objetet lesréférencesde la consulationetlelot,éventuellement],delasommetotalemaximumcorrespondantàl’avance[quarante 40%  et trente 30%(respectivement pour les marchés de fournitures et de services connexes)  ] dumontantToutes TaxesComprisesdumarchén° ………….......................…….., payable dèsla notificationdel’ordrede servicecorrespondant,soit:…………..........….. francsCFA
Laprésentegarantieentreraenvigueuretprendraeffetdèsréceptiondespartsrespectivesdecette avancesurlescomptesde …………..........................……..[le titulaire] ouverts auprèsdela banque ………….................……...souslen°…………....................
Elleresteraenvigueurjusqu’auremboursementdel’avanceconformémentàlaprocédurefixéepar leCCAP.Toutefois,lemontantducautionnementseraréduitproportionnellementauremboursementde l’avanceaufuretàmesuredesonremboursement.
LaloietlajuridictionapplicablesàlagarantiesontcellesdelaRépubliqueduCameroun.
Signéetauthentifiéparl’organisme financier

à……………..........................………..,le……………..........................………..

[signaturedel’organisme financier]


[bookmark: _Toc530309775][bookmark: _Toc97557133]Annexen°6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en Remplacement de la retenue de retenue de garantie
Organisme financier:…………...........................……………………
RéférenceduCautionnement:N°…………...........................……………………
Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrage]
[AdresseduMaîtred’Ouvrage]
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage»
Attendu que………….................................................................nometadressedufournisseur ou du prestataire],
ci-dessousdésigné«leFournisseur»,s’estengagé,enexécutiondumarché,livrerles fournitures de[indiquerl’objetdes prestations]
Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser] dumontant TTC dumarchépeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire,
AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,
Nous,…...........................adresseorganisme financier], représentée par …...........................nomsdessignataires],etci-dessousdésignée«organisme financier»,
Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égard duMaîtred’Ouvrage,aunomduFournisseur ou du prestataire,pourunmontantmaximumde…………....................... [enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà10%àpréciser]dumontantdumarché(10)
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage,dansundélaimaximum de huit(08) semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantqueleFournisseurn’apassatisfaitàses engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurduMaîtred’Ouvrage autitredumarchémodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieurà10%àpréciser]dumontantcumulédestravauxfigurantdansledécomptedéfinitif,sans queleMaîtred’Ouvrage aitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontant
delasommeindiquéeci-dessus.
Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnousdérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement.
Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) joursàcompterdeladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréeparleMaître d’Ouvrage.
ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrage autitredelaprésentegarantiedevra êtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependantlapériodedevaliditéduprésentengagement.
Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounais seront seuls compétentspour statuersur toutce qui concerne leprésent engagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparl’organisme financier
à…………….,le …………………
.[signaturedel’Organisme financier]
(10)Casoùlacautionestétablieunefoisaudémarragedestravauxetcouvrelatotalitédelagarantie,soit10%dumarché.


[bookmark: _Toc157617479][bookmark: _Toc530309776][bookmark: _Toc97557134]Annexe n°7 : LETTREDESOUMISSIONDELAPROPOSITIONTECHNIQUE
[Lieu,date]

À:[Nometadresse du maître d’ouvrage 

Madame/Monsieur,

Nous,soussignés, [titre à préciser],avonsl’honneur, conformément à votre DC N° …..du…..relatif à…….., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture objet dudit DC.
Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.
Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.
Veuillezagréer,Madame/Monsieur……………..,l’expression de notre parfaiteconsidération./-

Signaturedureprésentanthabilité: Nomettitredusignataire:
NomduCandidat: Adresse


Annexen° 8:MODELE DE Cadreduplanning
[bookmark: _Toc529986297][bookmark: _Toc530307558][bookmark: _Toc530309777][bookmark: _Toc97557135]Note sur la présentation des plannings
Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.
Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.
[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier de consulation par le Maître d’Ouvrage]
[bookmark: _Toc156822352][bookmark: _Toc156822793][bookmark: _Toc156825461][bookmark: _Toc156826483][bookmark: _Toc156853937][bookmark: _Toc156855437][bookmark: _Hlk163136133]CALENDRIER DES ACTIVITÉS (PROGRAMME DE TRAVAIL)
A. Préciserlanaturedel’activité
	
	[Mois ou semainesàcompterdudébutdelamission]

	
	1er
	2e
	3e
	4e
	5e
	6e
	7e
	8e
	9e
	10e
	11e
	12e
	

	Activité(tâche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


*
B. Achèvementetsoumissiondesrapports

	Rapports
	Date

	1.Rapportinitial
	

	2.Rapportsd’avancement
 a.Premierrapport d’avancement
b.Deuxièmerapport d’avancement
	

	3.Projetderapportfinal
	

	4.Rapportfinal
	




CALENDRIERDUPERSONNELSPÉCIALISÉ
	[bookmark: _Toc64435224][bookmark: _Toc64435414][bookmark: _Toc64435604][bookmark: _Toc72513346][bookmark: _Toc72513664][bookmark: _Toc72514644][bookmark: _Toc72514823][bookmark: _Toc72515058][bookmark: _Toc156822349][bookmark: _Toc156822790][bookmark: _Toc156825458][bookmark: _Toc156826480][bookmark: _Toc156853934][bookmark: _Toc156855434]N°
	Nom
	Rapports à fournir
	[bookmark: _Toc64435225][bookmark: _Toc64435415][bookmark: _Toc64435605][bookmark: _Toc72513347][bookmark: _Toc72513665][bookmark: _Toc72514645][bookmark: _Toc72514824][bookmark: _Toc72515059][bookmark: _Toc156822350][bookmark: _Toc156822791][bookmark: _Toc156825459][bookmark: _Toc156826481][bookmark: _Toc156853935][bookmark: _Toc156855435]Personnel (sous forme de graphique à barres)[footnoteRef:2]2 [2: 2	Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège ou sur le terrain.] 

	[bookmark: _Toc64435226][bookmark: _Toc64435416][bookmark: _Toc64435606][bookmark: _Toc72513348][bookmark: _Toc72513666][bookmark: _Toc72514646][bookmark: _Toc72514825][bookmark: _Toc72515060][bookmark: _Toc156822351][bookmark: _Toc156822792][bookmark: _Toc156825460][bookmark: _Toc156826482][bookmark: _Toc156853936][bookmark: _Toc156855436]Total personnel/mois

	
	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	n
	Siège
	Terrain[footnoteRef:3]3 [3: 3	Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant] 

	Total

	Personnel

	1
	
	
	[Siège]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	[Terr.]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	n
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total partiel
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total
	
	
	


Rapportsàfournir:	
Duréedesactivités:
Signature:(Représentanthabilité)
Nom:	
Titre:	
Adresse:	


ANNEXEN°9 : MODÈLE DE LISTE DU PERSONNEL À MOBILISER
1.Personneltechnique clé /degestion
	[bookmark: _Hlk163136065]Nom
	Fonction proposée
	Qualification minimale
	AnnéesD’expérienceGénérale
	Années d’Expérience Spécifiqueenterme de projets similaires réalisés
	Poste ou fonctionOccupé(e) pourChaque projet

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



1. Personnel d’appui (siège et local)
	[bookmark: _Hlk163136080]Nom
	Spécialisation
	Poste
	Année d’Expérience
	Attributions

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	






[bookmark: _Hlk143620781]ANNEXEN°10 : MODÈLE FICHE DE PRESTATIONS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE SOUS-TRAITÉES COMMANDÉES
	N°
	Désignation des Fournitures
	Quantité (Nombre d’unités)

	
	[Insérer la désignation des Fournitures] 
	[insérer la quantité des articles à fournir]

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	N° Service
	Désignation du Service
	Unité de mesure

	[insérer le numéro du Service]
	[insérer la désignation du service]
	[unité de mesure]

	
	
	

	
	
	

	
	
	





[bookmark: _Toc157617484]ANNEXEN°11 : MODÈLE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU PERSONNEL SPÉCIALISÉ PROPOSÉ
Poste: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 
NomduCandidat: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nomdel’employé: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 
 Profession: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Diplômes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 
Datedenaissance: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
Nombred’annéesd’emploiparleCandidat:................................
Nationalité: . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Affiliationàdesassociations/groupementsprofessionnels: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 
Attributionsspécifiques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
Principalesqualifications:
[Enunedemi-pageenviron,donnerunaperçudesaspectsdelaformationetdel’expériencedel’employélesplusutiles
àsesattributionsdanslecadredelamission.Indiquerleniveaudesresponsabilitésexercéesparlui/ellelorsdemissions antérieures,enenprécisantladateetlelieu.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Formation:
[Enunquartdepageenviron,résumerlesétudesuniversitairesetautresétudesspécialiséesdel’employé,enindiquantlesnomsetadressesdesécolesouuniversitésfréquentées,aveclesdatesde fréquentation,ainsiquelesdiplômesobtenus.]
PiècesAnnexes:
· Copiecertifiéeconformedudiplômeleplusélevéetéventuellementuneattestationdel’ordredu corpsdemétier
· Attestationdedisponibilité
Expérienceprofessionnelle:
[Endeuxpagesenviron,dresserlalistedesemploisexercésparl’employédepuislafindesesétudesparordrechronologiqueinverse,encommençantparsonposteactuel.Pourchacun,indiquerles dates,nomdel’employeur,titreduposteoccupéetlieudetravail.Pourlesdixdernièresannées,préciserenoutreletyped’activitéexercéeet,lecaséchéant,lenomdeclientssusceptiblesdefournir desréférences.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Connaissancesinformatiques:
[Indiquer,leniveaudeconnaissance]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Langues:
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la langue lue/écrite/parlée.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Attestation:
Je,soussigné,certifie,entouteconscience,quelesrenseignementsci-dessusrendentfidèlement comptedemasituation,demesqualificationsetdemonexpérience.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
[Signaturedel’employéetdureprésentanthabilitéduconsultant]
Jour/mois/année
Nomdel’employé: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 
Nomdureprésentanthabilité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


[bookmark: _Toc156822342][bookmark: _Toc156822783][bookmark: _Toc156825451][bookmark: _Toc156826473][bookmark: _Toc156853927][bookmark: _Toc156855427][bookmark: _Hlk163136202]ANNEXEN°12 : RÉFÉRENCES DU CANDIDAT
Servicesrenduspendantles[indiquerlenombrede1à5]dernièresannéesquiillustrentlemieuxvos qualifications
À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit commel’undesprincipauxpartenairesd’ungroupement.
	NomdelaMission:
	Pays :

	Lieu :
	Personnel spécialisé fourni par votre société/organisme (profils) :

	Nom du Client:
	Nombre d’employés ayant participé à la Mission :

	Adresse :
	Nombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

	Délai :
	

	Datededémarrage :	Dated’achèvement:
(mois/année)	0(mois/année)
	Valeurapproximativedesservices
(enfrancsCFAHT):

	Nomdesprestatairesassociés/partenaireséventuels:
	Nombredemoisdetravail despécialistesfournispar lesprestatairesassociés:

	Nometfonctionsdesresponsables(Directeur/Coordinateurduprojet,Responsabledel’équipe):

	Descriptifduprojet:

	Descriptiondesserviceseffectivementrendusparvotrepersonnel:



Nomducandidat:


[bookmark: _Toc156822344][bookmark: _Toc156822785][bookmark: _Toc156825453][bookmark: _Toc156826475][bookmark: _Toc156853929][bookmark: _Toc156855429][bookmark: _Toc156822345][bookmark: _Toc156822786][bookmark: _Toc156825454][bookmark: _Toc156826476][bookmark: _Toc156853930][bookmark: _Toc156855430]ANNEXEN°13 : DESCRIPTIF DE LAMÉTHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL PROPOSÉS POUR ACCOMPLIR LA MISSION
La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :
a) Conception technique et méthodologie,
b) Plan de travail, et
c) Organisation et personnel
a)	Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.
b) 	Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le programme de Travail (4H) 
d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.



[bookmark: _Toc4398465][bookmark: _Toc4400468][bookmark: _Toc4400739][bookmark: _Toc4400997][bookmark: _Toc4401163][bookmark: _Toc102984783][bookmark: _Toc156822354][bookmark: _Toc156822795][bookmark: _Toc156825463][bookmark: _Toc156826485][bookmark: _Toc156853939][bookmark: _Toc156855439][bookmark: _Hlk152231933]ANNEXEN°14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE AU MATÉRIEL ESSENTIEL, LE CAS ÉCHÉANT
	[bookmark: _Hlk163134743]N°
	Désignation et caractéristiques du matériel
	Age / Etat
	Nombre minimal Requis
(colonne à remplir par le MO/MOD)
	Nombre disponible 
	Propriétaire/
location
	Année d’obtention 
	Justificatif 

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	

	N
	
	
	
	
	
	
	


[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la réalisation des prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes.]
Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant




[bookmark: _Toc102984784][bookmark: _Toc156855440]ANNEXEN°15 :MODÈLE DE DÉCLARATION SUR L'HONNEUR DE VISITE DU SITE
Je soussigné M.__________________________________________________________
Représentant l’Entreprise__________________________________________________
Reconnais avoir visité ce jour le ________ du mois de ______________de l’année_______
En compagnie de M._______________________________________________________
 Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de ________________________________________________________________________________________
Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.
M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.
Fait à ………………………., le …………………………
Le soumissionnaire
(Nom, prénom, signature et cachet)


ANNEXEN°16 :GRILLE D’EVALAUTION DES OFFRE
	CRITERES
	SOUS CRITERES D’EVALUATION
	APPRECIATIONS

	
	
	Oui
	Non

	1 :
PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE
(6 oui)
	Lisibilité de l’offre
	
	

	
	Nombre de copie tel qu’exige le RPC
	
	

	
	Intercalaires de couleur
	
	

	
	Document relié à la spirale ou serre dos
	
	

	
	Pièces dans l’ordre du RPC,
	
	

	
	Pagination.
	
	

	2 :
REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE
(9 oui)
	2.1. Expérience générale

	
	Expérience dans les marchés de travaux à titre d’entrepreneur au cours des trois (03) dernières années. (Joindre les photocopies des premières et dernières pages de contrat ainsi que les procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive le cas échéant). 
(3 oui)

	
	Nombre de marché supérieur ou égal à 4 (3 oui)
	

	
	Nombre de marché entre 2 et 3 (2 oui)
	

	
	Nombre de marché égal à 1 (1 oui)
	

	
	Cumul des montants des marchés de BTP réalisés et réceptionnés au cours des trois (03) dernières années supérieur ou égale à 100 millions Francs FCFA. (Joindre les photocopies des premières et dernières pages de contrat ainsi que les procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive le cas échéant). (3 oui)

	
	Nombre supérieur ou égal à 100 millions (3 oui)
	

	
	Nombre compris entre 50 et 99 millions (2 oui)
	

	
	Nombre inférieur à 50 millions (1 oui)
	

	
	2.2. Expérience spécifique

	
	Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entrepreneur, au moins trois (03) marchés similaires aux travaux de construction des ouvrages hydrauliques au cours des trois (03) dernières années (Joindre copies des premières et dernières pages du contrat, PV de réception provisoire ou définitive ou attestation de bonne fin signée du Maitre d’Ouvrage) (3 oui)

	
	3 marchés (3 oui)
	

	
	2 marchés (2 oui)
	

	
	1marché (1 oui)
	

	3.
CAPACITE FINANCIERE
(2 oui)
	Attestation de surface financière disponible d'au moins 27 000 000 FCFA délivrée par une banque de 1er Ordre agrée par le Ministère en charge des finances
	
	

	4.
QUALIFICATION ET EXPÉRIENCE DU PERSONNEL
(14 oui)
	4.1. Conducteur des travaux

	
	a. Licencié des travaux du génie hydraulique, ou génie rural ou tout autre domaine en rapport avec l’hydraulique (BAC +3) (Copie certifiée conforme du diplôme) avec au moins trois (3) ans d’expérience dans la réalisation de travaux similaires (CV conforme daté et signé) (3 oui)

	
	- Diplôme requis + expérience conforme (3 oui)
	

	
	- Diplôme requis + expérience comprise entre 1et 2ans (2 oui)
	

	
	- Diplôme requis sans expérience (1 oui)
	

	
	b. Attestation de disponibilité pour les travaux (2 oui)
	
	

	
	c. CNI légalisée émetteurs (2 oui)
	
	

	
	4.2. Chef de chantier

	
	a. Brevet de Technicien supérieur du génie hydraulique, ou génie rural ou tout autre domaine en rapport avec l’hydraulique (BAC +2) (Copie certifiée conforme du diplôme) avec au moins trois (3) ans d’expérience dans la réalisation de travaux similaires (CV conforme daté et signé) (3 oui)

	
	- Diplôme requis + expérience conforme (3 oui)
	
	

	
	- Diplôme requis + expérience comprise entre 1et 2ans (2 oui)
	
	

	
	- Diplôme requis sans expérience (1 oui)
	
	

	
	b. Attestation de disponibilité pour les travaux (2 oui)
	
	

	
	c. CNI légalisée par les services émetteurs (2 oui)
	
	

	5.
MOYENS LOGISTIQUES
(8 oui)
	N.B. : Le soumissionnaire produira les pièces justificatives de la disponibilité des moyens indiqués. Pour être pris en compte, les documents doivent être lisibles et certifiés par les autorités compétentes.

	
	5.1. Matériel roulant (4 oui)

	
	Atelier de forage en propre ou en location (2 oui)
	
	

	
	Pick-up 4×4 en propre ou en location (2 oui)
	
	

	
	5.2. Equipement de protection individuelle (2 oui)

	
	Combinaison, casque et chaussures de sécurité….
	
	

	
	5.3. Matériel technique et équipements divers (2 oui)

	
	Matériel de prospection hydrogéologique, GPS, motopompe, compresseur à air, telluromètre, sonde de niveau hydrostatique, aiguille vibrante, petit matériel et outils de travail manuel (pioche, barre à mine en fer forgé, brouette, …)
	
	

	6.
METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX
(10 oui)
	Rapport de visite de site signé sur l’honneur faisant ressortir la localisation du site, les points de repères pour y accéder et leurs coordonnées GPS (2 oui)
	
	

	
	Note méthodologique ressortant clairement les différentes phases d’exécution des travaux et le planning d’approvisionnement. (2 oui)
	
	

	
	Preuves d’acceptation des conditions du contrat (CCTP et CCES complété et paraphé à chaque page, daté, signé à la dernière page avec le nom du soumissionnaire) (2 oui)
	
	

	
	Planning d’exécution des travaux cohérent et respectant les délais figurant dans la soumission (2 oui)
	
	

	
	Prise en compte des aspects sociaux environnementaux (2 oui)
	
	


Toute offre technique ayant obtenu au moment de son évaluation un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 70 % verra son offre financière examinée.
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piece n°11 :
Charte d’Intégrité


charte d’intégrité
INTITULE DE LA CONSULATION :	______________________________________ 
[ à préciser lors du montage du DC]
________________________________________________________________________
LE « …….SOUMISSIONNAIRE…… » s’engage à respecter les termes de la présente charte d’intégrité
		
A
MONSIEURLE « MAITRE D’OUVRAGE »

1.	Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :
1.1)	être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire,  de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ;
1.5)	figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ; 
1.6)	avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation.
2.	Nous 	attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :
2.1)	actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
2.2)	avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
2.3)	contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;
2.4)	être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;
2.5)	dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures :
i)	avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;
ii)	être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.
3.	Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
4.	Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui précèdent.
5.	Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
5.1)	Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
5.2)	Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 
5.3)	Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles.
5.4)	Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.
5.5)	Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité.
5.6)	Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu de toute naturesusceptible d’influencer le processus de passation du Marché.
5.7)	Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.
6.	Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

7.	Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.
Nom																						
Signature											
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :						
             En date du 				
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Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales




Déclaration d’engagement environnemental et social
INTITULE DE LA CONSULATION :	______________________________________ 
[ à préciser lors du montage du DC]
LE « …..SOUMISSIONNAIRE…… » s’engage à respecter les termes de la présente Déclaration d’engagement environnemental et social

A
MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE»
Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
1)	Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port  obligatoire des équipements de protections individuelles.
2)	En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils  ayant un faible impact sur l’environnement.
3)	Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.
4)	Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.
Nom :												
Signature :  											

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :						
     En date du 	
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1.Joindre l’étude préalable :

2.Indiquer:
2.1.	Ladatede la réalisation de l’étude;
2.2.	Lenomdumaîtred’œuvrepublicouprivél’ayantréalisé;
2.3.	Lesréférencesdumarché,simaîtrised’œuvreprivée l’ayantréalisé ;
2.4	Si entretien  
2.4.	Descriptiondesétudes:(pour lesprojetsdemoindreenvergureunenotedeprésentationpeutêtrerédigéesousformed’étudespréalableàconditiondebienressortirladéterminationdescoûtsetspécificationstechniques).
N.B : 1/	Pour lesprestations  de  moindre envergure,leMaîtred’OuvragepeutfourniruncalculjustificatifdesquantitésduDC.
2/	Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avisd’unexpertsurlaqualitédesétudesréalisées.
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LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

I- BANQUES
1. Access Bank Cameroon, BP : 6 000 Yaoundé ;
1. Afriland First Bank (AFB), BP : 11 834 Yaoundé ;
1. Banco Nacional de Guinea Equatorial (BANGE), Yaoundé ;
1. Banque Atlantique Cameroun (BACM), BP : 2 933 Douala ;
1. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), Yaoundé ;
1. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP : 12 962 Douala ;
1. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC), BP : 1 925 Douala ;
1. CITI Bank, BP : 4 571 Douala ;
1. Commercial Bank of Cameroon (CBC), BP : 4 004 Douala ;
1. Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK), BP : 30 388 Yaoundé ;
1. ECOBANK Cameroon (ECOBANK), BP : 582 Douala ;
1. La Régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé ;
1. National Financial Credit Bank (NFC -Bank), BP : 6 578 Yaoundé ;
1. Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun), BP : 300 Douala ;
1. Société Générale Cameroun (SGC), BP : 4 042 Douala ;
1. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP : 1 784 Douala ;
1. Union Bank of Cameroon, (UBC), BP : 15 569 Douala ;
1. United Bank for Africa (UBA), BP : 2 088 Douala.

II-COMPAGNIES D’ASSURANCES
1. Activa Assurances, BP : 12 970 Douala ;
1. AREA Assurances S.A, BP :15 584 Douala ;
1. Atlantique Assurances Cameroun IARDT, BP :3 073 Douala ;
1. Chanas Assurances S.A, BP :109 Douala ;
1. CPA S.A., BP: 54 Douala ;
1. NSIA Assurances S.A., BP : 2 759 Douala ;
1. PRO ASSUR S.A, BP : 5 963 Douala ;
1. Prudential Bénéficial General Insurance S.A, BP: 2 328 Douala ;
1. ROYAL ONYX Insurance Cie, BP : 12 230 Douala ;
1. SAAR S.A, B.P. 1011 Douala ;
1. SANLAM Assurances Cameroun, BP: 12 125 Douala ;
1. ZENITHE Insurance, BP : 1 540 Douala.

NB : Cette liste étant évolutive, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage devra s’assurer lors de l’élaboration du DC qu’il s’agit de la dernière actualisation du Ministre en charge des Finances. 

















PIECE N°15.
PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES EN LIGNE
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LAPROCEDUREDE SOUMISSIONENLIGNE


Poursoumissionnerenligne,leprestatairedoitsuivreles quatreétapesci-après: 
Étape1:Enregistrementdel’EntreprisedanslaplateformeCOLEPS
· SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adressehttps://www.marchespublics.cmou
https://www.publicscontratcs.cm;
· Allerdans l’onglet«Enregistrement des soumissionnaires» et renseigner minutieusement le formulaire de demande ;
· Imprimerle formulairede demanderenseignéetgénéréparlesystème ;
· FairesignerleformulairededemandeparleChefdeStructureetyapposerlecachetde
l’entreprise;
· DéposerleformulairedûmentrenseignéetformaliséauMINMAPaccompagnédespièces suivantes :
i) Photocopied’uneAttestationdeNonFaillite(datantdemoinsde3mois);
ii) PhotocopieduRegistredeCommerce;
iii) PhotocopiedelaDomiciliationBancaire;
iv) Photocopiedel’AttestationdeConformitéFiscale(datantdemoinsde3mois). 
Étape2:AcquisitionduCertificatÉlectronique
· RetirerleformulairedeDemandedeCertificatdisponibleauMINMAPouletélécharger
surlesitedel’ANTICàl’adresse http://www.camgovca.cmdanslarubrique«DemandedeCertificats(Entreprise)»;
· RemplirleformulaireetledéposerauMINMAPaccompagnédespiècessuivantes :
i) Reçudepaiementdesfraisd’acquisitiondeCertificatÉlectroniqued’unmontant de 50.000 FCFA à verser dans le compte de l’ANTICauprès de SCB Cameroun sous le numéro 10002 00031 12493593150 94;
ii) UnePhotocopiedela CNIdudemandeurducertificat.
· S’enrôler auprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de demande de Certificat ;
· Se connecter à l’adresse http://www.camgovca.cm/fr/operations-certicats.htmlet télécharger dans un support amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informations(NuméroderéférenceetCoded’autorisation)contenuesdanslerécépissé

(BienconserverlemotdepassepourlesconnexionsàCOLEPS).
Étape3:EnregistrementduCertificatÉlectroniquedansCOLEPS
· SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adressehttps://www.marchespublics.cmou https://www.publicscontratcs.cm;
· Allerdansl’onglet«Enregistrementdessoumissionnaires»,puislarubrique«Enregistrementnouveau/Certificatsupplémentaire»;identifierl’entrepriseàpartirdunumérodeRegistredeCommerce,puisajouterleCertificataprèsavoirminutieusement renseigné le formulaire.
Assistance technique
Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 237 084/677 006 110 ou écrire à l’adresse email dsi@minmap.cm.
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